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CHAPITRE P R E L I M I N A I R ~ .  \ ' 

LE contrat de hail h cens est un contrat par lequel 
le propridtaire d'un he'ritage ou d7un autre droit imrno- 

I .  

hilier l'aliihe sous la rdserve qu'il fait de la seigneurie 
directe, et d'une redevance annuelle en argent ou en l 

fruits, qui doit lui &re payde par le preneur ou ses 
I 

snccesseurs en reconnoissance de ladite seigneurie: l 
Cette redevance annuelle s'appelle cens. 
L7he'ritage charge' de cette redevance, a la charge de 

laquelle il a dte' conce'de', est ce qu'on appelle un he'ri- 
tage censuel. 

Le possesseur de cet he'ritage s7appelle censitaire. 
Celui .B qui est due cette redevance recognitive de la 

seigneurie directe qui est par-devers h i ,  est ce qu'on 
appelle le seigneur de censive. 

On appelle censive le droit de seigneurie directe qu'a 
le seigneur sur les hkritages donne's a titre de cens. 

I1 rlsulte de la de'finition que nous avons donnde 
qu7il est de l'essence du contrat de bail B cens qu7il - 
contienne la re'serve de la part clu bailleur de la sei- 
gneurie directe, et d'un droit de redevance annuelle 
recognitive de ladite seigneurie: 

Trniie' des Cens. I 
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En cela le bail cens diffkre du simple hail B rente 
foncikre, lequel ne contient la rdserve d'aucune sei- 
gneurie directe de l'hdritage, mais d'une simple charge 
et redevance foncikre. 

E n  cela aussi le cens diffkre de la simple rente foil- 
cikre. Le cens est une redevance seigneuriale, c'est-a- 
dire recognitive de la seigneurie directe qui est par-de- 
vers celui a p i  il est dii ; et en consdquence le cens est 
irnprescriptible. Au contraire l a  rente foncikre n'est 
point seigneuriale , mais nne simple charge de l'he'ri- 
tage; et en conse'quence cette rente est prescriptible. 

De ce que nous venons de dire il suit qu'il n'y a que 
le propridtaire de l'hdritage dont le droit de propridtd 
renferme quelque seigneurie honorifique de l'hdri tage, 
qui puisse le donner B cens. 

I1 n'est pas douteux qae ceh i  qui tient tin he'ritnge 
en franc aleu ne le puisse donner a cens ; car, ne re- 
connoissant aucun seigneur, il a par-devers h i  toute 
la seigneurie de l'hdritage, et par conse'quent il peut, 
en le donnant B cens, s'en r2server la seigceurie di- 
recte et honorifique. 

3,e proprie'taire d'un hdritage qui le tient B titre de 
fief peut aussi le donner B cens ; car, quoiqu'il ne soit 
hi-m&ne qu'un seigneur utile v i s -h i s  de celui de 
qui il tient son he'ritage en fief, ndaninoins cette sei- 
gneurie utile qu'il a n'est pas borude a ce qu'il y a de 
pureinent utile dans la seigneurie ; elle renferme aussi 
une seigneurie honorifique de l'hdritage, quoique sub- 
ordonnde a celle du seigneur de qui il relCve en fief. 
I1 peut en conse'quence se qualifier seigneur de l'he'ri- 
tage qu'il tient e a  ficf; il jouit de tous les honnenrs et 



droits honorifiques qui peuvent y &re attache's ; il y a 
le droii de chasse, qui est un des droits quce in hono-~e 
mugis qudm in utiliiate cnnsistunt. Cette seigneurie 
honorifique qu'il a peut faire la matikre de la seigneu- 
rie directe qu'il doit se re'server en donnant son he'ri- 
tage B cens. 

Au contraire, le propridtaire d'un he'ritage qui le 
tient lui-m6me a cens ne peut pas en faire un bail a 
cens , selon la maxime cens sur cens n'a lieu, coutume 
d'Orldans, article 122. La raison est que son droit de 
proprie'td ne contenant rien d'honorifique, mais seule- 
ment ce qu'il y a de puremint utile, il n'a aucune sei- 
gneurie honorifique et directe qu'il puisse se retenir 
sur le cens; et par consdquent il ne peut le donner 2 
cens, ne pouvant y avoir de bail B cens sans re'serve 
de la seigneurie directe de Ia part du bailleur. 

Si , dans le fait, le proprie'taire d'nn hdritage censuel 
avoit fait un bail de cet hdritage pour une certaine 
redevance annuelle et perpe'tuelle, qui ,  par le bail, 
auroit e'td qualifide de cens, ce bail ne seroit qu'un 
simple bail a rente foncikre; et cette redevauce, quoi- 
que qualifie'e de cens, ne seroit qu'une simple rente 
foncikre non seigneuriale et sujette a prescription. 

Un tel bail ne feroit point encourir de droits de 
ventes aux mutations, a moins qu'ils n'eussent dtd ex- 
presse'ment stipule's ; et, s'ils avoient Ctd stipule's, ils 
seroient dns, non comme droits seigneuriaux, mais 
comnle simples charges foncikres. 

Nous traiterons sdpare'ment du cens annuel et des 
autres diffdrents droits dont les censitaires sont tenus, 
aels que Ie ddfaut faute de paiement du cens au jour 

I. 



4 TRAITE DES CENS, 

et au lieu nomn~e's; les profits qui sont dus en cas c h  
vente; le de'pri auquel est ohligd l'acque'reur d'un he'- 
ritage censuel , et l'amende faute de ddpri ; la recon- 
noissancecensuelle.Nous traiterons ensuite de la saisie 
censuelle, et des autres actions qu'ont les seigneurs de 
censive pour etre paye's de leurs droits censuels. Enfin 
nous traiterons de quelques espkces particulihres de 
censives dam la coutulne d'orldans. 

SECTIQN PREMIERE. 

D u  cens et du d$autfaute de paiemeizt du cens. 

A R ~ I C L E  PREMIER;  

De ia nature iju cens. 

Le cens est :me  redevance annuelle en argent au 
en fruits impose'e sur l'hdritage lors du hail a cens, qui 
est due par le possesseur cle l'hdritage censuell an sei- 
gneur de censive, en reconnoissance de sa seigneurie. 

S. 1; De la foncialit6 du cens, et si les possesseurs en sont 
tenus personnellement: 

Le cens Ctant une redevance imposde sur l'hdritage, 
est une charge cle l'hdritage ; il est dfi principalement 
par l'he'ritage ; le possesseur de l'he'ritage ne le doit 
qu'en sa qualite' de possesseur cle l'he'ritage; d'o8 il suit 
qu'il pcut s'en libdrer pour l'avenir, en alidnant ou dd- 
guerpissant l'hdritage. 

Mais quoicpe le cens soit ~rincipalement dfi par 
l'hdritage , le possesseur ne laisse pas d'6tre ddlitear 
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personnel des arre'rages de cens courns pendant le 
temps de sa de'tention, et celle de ceux dont il est 
he'ritier ; car celui qui prend un he'ritage & cens s'ohlige 
envers le hailleur, par le contrat de hail a cens, a la 
prestation du cens pour tout le temps que lui ou ses 
he'ritiers seront possesseurs de l'he'ritage; et pareille- 
ment le tiers de'tenteur s'ohlige, ex quasi contractu, 
en acque'rant l'he'ritage, a la prestation du cens, pen- 
dant que lui et ses he'ritiers seront dCtenteurs. 

11 n'y a pas lieu, a cet e'gard comnle a l'e'gard des 
rentes foncihres, a la distinction si le de'tenteur a acquis 
ou non B la charge du cens ; car, n'y ayant nulle terre 
sans seigneur, la charge de la prestation des droits sei- 
gneuriaux est toujours sons-entendue. ' 

S. 11. Si le cens est indivisible ou divisible. 

Le cens, comme les rentes foncihres, est dG pour le 
total, non seulement par la totalite' de l'he'ritage qui 
a e'te' donne' a la ohsrge de ce cens, mais par toutes et 
chacune des parties dont cet he'ritage est compose'. 

C'est pourquoi , de droit commun , lorsqn'un he'ri- 
-, tage donne' a quelqu'un 2 cens est par la suite divise' - 

en plusieurs personnes, les ddtenteurs de chaque partie 
de l'hdritage sont tenus chacun solidairenlent dn cens 
envers le seigneur de censive. 

I1 en est autrement dans la contume d'orle'ans, 
art. I 2 I ;  de Blois, art. I 29, et de Dunois, art. 46. Le 
cens y est divisible, et il se divise en effet lorsque l 'h6 
ritage charge' du cens vient a se diviser entre plusieurs 
personnes : chaque de'tenteur de chaque partie de I'h& 
ritage n'est tenn que d'une portion du cens propor- 
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tionne'e a la part qu'il a dans l'he'ritage : et en cela, le 
cens, dam cette coutume, est cliffdrent de la rente fon- 
&re. La raison de diffe'rence est que la rente foncii.re 
n'ayant d'autre ohjet que la somme due, le seigneur 
de rente foncibre B qui elle est due souffriroit prdju- 
dice de la division, s'il dtoit oblige' cle recevoir cette 
somme par parcelles, et de s'adresser a plusieurs pour 
en etre payd. 

Au contraire, le cens e'tant plus honorifique qu'utile, 
l'objet du cens et l'inte'r6t principal du seigneur de 
censive consistant plutbt dans la reconnoissance de sa 
seigneurie que dam la solnrne nlodique qui est paye'e 
en reconnoissance d'icelle , cet inte'r2t du seigneur 
n'est point bless6 par la division du cens;' au contraire, 
i1 se trouve avoir plus d'honneur de pouvoir obliger 
un grand nombre de ceusitaires a le reconnoitre que 
d'etre reconnu par un seul. 

Comrne c'est la division de l'he'ritage censuel qui 
ophe  cette division du cens, si cette division cesse, 
et que toutes les parties de l'l~dritage qui avoit dte' 
divise' entre plusieurs personnes se re'unissent par la 
snite en une seule, la division du cens cessera ; et cette 
personne, devenue proprie'taire de tout l'hdritage, ne 
sera pas recevahle a payer le cens par parties pour les 
dife'rentes parties de l'he'ritage qu'elle a acquises suc- 
cessivement. 

Si plusieurs possddent par indivis l'he'ritage censuel, 
cha'cun d'eux est term solidairement du cens; car ce 
n'est que la division de l'he'ritage qui ophre la division 
du cens. 

e 
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S .  I11 De l'imprescriptibilit6 du cens. 

Le cens dtant une redevance seigneuriale, est im- 
prescriptible : car c'est nn principe avoud de tous, que 
les devoirs seigneuriaux sont imprescriptibles. 

Selon la maxime niulle terre sans seigneur, qui a lieu 
dans ces provinces, le possesseur d'un hdritage est 
censd le possdder coinme le tenant du seigneur connu 
ou inconnu duquel il relkve ; c'est pourquoi le seigneur 
posskde en quelque faqon l'hdritage par son censitaire, 
qui ne peut consdquemment lui opposer aucune pres- 
cription contre sa seigneurie directe, ni  par conse'quent 
contre les devoirs dans lesquels elle consiste. 

Le cens est B la vdrite' imprescriptible , parceque c'est 
sdans le cens que rdside la seigneurie directe du sei- 
gneur, qui, comme nous vcnons de le voir, est im- 
prescriptible; mais la quotitd du cens est prescriptible. 
Par exemple, si on a pay6 pendant trente ans deux 
sols de cens pour a n  he'ritage qui avoit dtd donnd 
pour quatre sols cle cens, le censitaire aura acquis la 
libdration de deux sols, parceque cette quotite' ne 
touche point B la seigneurie directe, qui est aussi bien 
reconnue par une prestation de d e ~ x  sols de cens 
comme par une prestation de quatre. Jla coutume 
d'orle'ans en a une disposition : Droits censuels et nzctres 
tb-oits seigneuriaux ne se peuvent prescrire pour /e tout, 
mais bien pour la quotite'; Orldans, art. a63 ; Paris,, 
art. I 24. Cette prescription de la quotite' du cens s'ac- 
quiert par la possession en Zaquelle a e'td le censitaire, 
pendant tout le temps requis pour la prescription, de 
payer une certaine somine rnoindre que celle portde par 
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les titres, laquelle possession fait pre'sumer une rddnc-. , 

tion du cens h cette sonline, et une remise du surplus; 
mais il faut pour cela que laprestation ait e'td aniforme. 
Si le censitaire e6t payd tantbt une somme, tantbt une 
autre , il lie seroit point en possession de payer aucune 
soinme ce.rtaine et de'termine'e; et par conse'quent il 
n'y auroit point de prescription, et il en faudroit re- 
venir' au  titre. 

Le censitaire p e ~ ~ t - i l  parla prescription &re ddcharge' 
de la p~estation d'une espCce plus pre'cieuse pour une 
autre mains pre'cieuse? Par exemple, si, pendant plus 

I 

de trente ans, j'ai paye' un boisseau d'orge pour ceus B 
la place .d7uu Boisseau de ble', dont'mon he'ritage 
Ctoit charge'. I1 a e'te' jug6 pour l a  ne'gative par un ar- 
r6t cCld1~1-e de I 5 8 I ,  rendu au profit du  roi de Nnvarre. 
L a  raison est que la co.utume ne permettant la pres- 
cription du cens yue pour la quotite', et non pour le 
tout, le censitaire ne peut se libe'rer par prescription 
de quelque partie d u  boisseau rle ble', et non pas de 
tout le l~oisseau de Me'. 

I1 n'y a que le fonds du cens qui soit in~prescriptir 
ble; 1es arrdrages sont sujets a la prescription or&- 
naire; et le seigneur, lorsqu'elie n'a point Ctd inter- 
roinpue, n'en peut demander que vlngt-neuf anne'es; 

. car ces arre'rages, lorsqu'ils sont Cchus, ne so~ l t  plus 
qu'une cre'ance; la seigneurie directe consiste dans le 
droit de se faire servir du cens B l'avenir. 

S. IV. Si le cens est sujet h con~pensation. 

De ce que le cens est recognitif de la seigneurie di- 
recte, il suit qu'il n'est pas sujet ti. compensation, et 
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que le censitaire, quoique cre'ancier de son seigneur de 
censive d'une plus grosse sornnle que n'est le cens 
qu'il lui doit, n'est pas dispensd pour cela d'aller, ou 
d'envoyer de sa part vers le seigneur de censive, aux 
jour et lieu nomme's pour la re'ception des cens: car le 
cens ne consiste pas seulement dans l'utilitd de la 
soinme qui est due pour le cens, pour laquelle il 
pourroit y avoir lieu a la compensation, si le cens ne 
consistoit que dam cette utilitd; mais il consiste prin: 
cipalement dans la reconnoissance 'de la seigneurie 
directe qui se fait par ce paiement; et comme cette re- 
connoissance est quelyue chose d'honorifique et d'in- 
estimable, elle ne peut tomber en compensation. 

Quid? Si mon seigneur de censive e'toit lui-mime 
mon censitaire pour raisoii d'autres he'ritages charge's 
envers moi d'une somme de cens pareille a celle que 

. je lui dois, et payable 2 pareil jour, nlais sans amende, 
ou sous moindre amende , serions-nous de'charge's 
l'un envers l'autre d'aller payer le cens; et pourroit-il 
pre'tendre contre moi le de'faut, faute #&re all6 lui 
payer le cens que je lui dois? I1 y a u n e  plus g r a d e  rai- 
son de douter que dam l'espkce pre'ce'dente; car ce que 
nous devons de part et d'autre est de meme espAce, et 
consiste in pariutilitateet inpari honore. Or,lacompen- 
sationalieu lorsque les dettes dues depart et d'autresont 
in pizri specie. NCanrnoins, Dumoulin, coutume de Pa- 
ris, article 85, ddcidefortbien qu'il nepeut y avoir lieu 
dans cette espkce 8. la compensation, et que nous ne 
sommes point ddcharge's l'un envers l'autre d'aller. 
payer le cess. La  raison est que la compensation ne 
peut avoir lieu, qu'elle ue d o m e  B chacun ce qui lui 
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appartient. Lorsque mon crdancier de dis Ccus me doit, 
ex alid catis&, dis &us, la compensation nous d o m e  
a chacun les dix e'cus cpi nous appartiennent ; car jai 
vraiulent les clix dcus qui me sont dus, par la  ddcharge 
d7autant que je dois: mais dans cette espCce, la corn-. 
pensation ne donneroit pas chacun ce qni lui ap- 
partient: car je ne suis pas reconnu, pour l'he'ritage 
qui telkve de moi, par la de'charg~ de reconnoitre de 
ma part le seigneur duqnel le mien reldve. C'est pour- 
quoi cette compensation ou ddcharge re'ciproclue de 
nous reconnoitre', ne nous donnant point a chacnn 
ce qui nous appartient, ne peut avoir lieu : d7ailleurs, 
nzontmenta ce??sutr?n i~llerhirharentur. 

Le cens n7est pas a la ve'rite' sujet a compensation, 
en ce sens que le censitaire puisse &tre dispense' d7al- 
ler, ou d'envoyer quelqu'zzn de sa part, aux lieu et jour 
nolame's, payer le cens, parceque la seigneurie ne se- 
roit pas reconnue; mais il pourroit y &trc sujet en ce 
sens, cju7en allant par l a i - n i h e  ou par quelqa7un de  
sa part, il pourroit offrir, au lieu Be la somme d'ar- 
gent qu7il doit pour le cens, m e  quittance de pareille 

'somme sur ce qni lui est dG par le seigneur de censive; 
car cet offre Cc~uipolle au paiement re'el de la somme 
de deniers due pour le cens, et paroit pouvoir renfer- 
mer une reconnoissance de la seigneurie, comme le 
paiement rCel du cens. 
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S. V. Si la saisie-arr&t, faite par les crkanciers du seigneur 
de censive sur les censitaires, de ce qu'ils doivent et de- 
wont  B leur seigneur les dispense d'aller porter le cens. 

De ce que le cens est payd en reconnoissame de la 
seigneurie directe, et est plus honorahle qu'utile, il 
suit que la saisie-arr& que les crdanciers d'un seigneur 
de censive font sur les censitaires de ce qu'ils devront 
h leur seigneur de censive, ne peut dispenser les cen- 
sitaires d'aller, ou d'envoyer par-devers le seigneur de 
censive, aux jour et lieu nommds pour la rdception 
des cens; car ce devoir de reconnoitre leur seigneur 
ne peut etre censd compris dans la saisie-arr&t qu'ont 
faite les crdanciers, les choses qui consistent in lionore 
n'en dtant pas susceptibles. 

Mais, comme dans la prestation d u  cens il y a deux 
choses; la reconnoissance de la seigneurie qui se fait 
par cette prestation, qui est quelque chose d'honorifi- 
que et non sujette h la saisie, et la  soinme de deniers 
qui se paie pour le cens, et qui est quelque chose d'u- 
tile, et qui en consdquence pourroit &re saisie, 011 

pourroit peut-etre penser que le censitaire , en ce cas , 
seroit tenu seulement d'aller aux jour et lien nommds, 
dire qu'il est pr8t de payer le cens, lorsque le seigneur 
h i  rapportera mainlevde de la saisie. 

011 peut anssi dire, sur-tout lorsque le cens est mo- 
dique, qu'on ne doit point considdrer dans le cens la 
somme a cause de sa modicit6, et que le cens indistinc- 
tement n'est point susceptil~le cle saisic, devant &re 
conside'rd comnie honorable plutdt qu'tltile; et qu'en 
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conse'quence les censitaires, nonobstant la saisie, doi- 
vent le payer. \r. 

ARTICLE 11. 

S. I. Diffe'rentes divisions. 

O n  distingue ordinairement le cens en chef-cens et 
sur-cens. Le chef-cens est le cens proprement clit, la 
premihreredevance impose'e B l'he'ritage, recognitive de 
la seigneurie directe. Le sur-cens est celle qui y est 
ajoutde; et ce sur-cens n'est pas proprenlent un cens, 
mais une simple rente foncikre sujette a prescription. 

O n  le distingue encore en gros-cens ou cher-cens et 
en menu-cens. Le gros-cens est celui pour lequel toute 
une lnCtairie ou autre he'ritage a e'tC donnd en bloc, 
comme lorsqu'on a donne' une nie'tairie de cent ar- 
pents de terre, t~ la charge de cinquante sols de cens. 

Si, par le bail B cens, le cens a e'td distribnd et re'- 
parti sur chaque partie dont l4he'ritage est composd, 
comme si un  he'ritage a e'td donnd a cens, 5 la charge 
de deux sols de cens pour la maison, et de six deniers 
de cens pour chaque arpent, ce cens aiusi distribue' est 
ce qu'on appelle menu-cens. 

Dam la coutume d'Orle'ans, le cher-cens est p i s  
dans une autre signification pour celui qui excdde dis 
soh; art. 135. 

Enfin, on distingue le cens en cens portable ce en 
cens reque'rable. 
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S .  11. Du cens portable. 

Le cens portable est celui que le censitaire, ou quel- 
'qu'un de sa part doivent porter au seigneur de censive 
B certains jour et lieu nomme's par le bail B cens ou 
par les reconnoissances censuelles : lorsqu'il n'y a au- 
cun lieu marqut! par les titres, et que le seigneur cle- 
m e w e  dans I'e'tendue de sa censive, c'est au lieu cle sa 
demeure qne le cens doit etre porte'. S'iIn7y demeure 
pas, il doit choisir un lieu dans I'e'tendue cle sa cen- 
sive ou les cens cloivent &re portds, et le notifier a ses 
censitaires; et jusqu'h ce qu'il le leur ait notifid, i1 ne 
peut faire contre eux aucune poursuite (coutume de 
Tours, art. 6),  ni prdtendre aucune amende, faute 
de p aiement. 

Le censitaire n'est pas oblige' d'aller payer le cqns 
en personne; il suffit qne quelqu'nn le paie de sa 
part; et en cela le cens est diffe'rent de la foi, qui doit 
&re portde par le vassal en personne. La raison de dif- 
fdrence est que la foi consiste dans un hommage per- 
sonnel, le cens est prdsuind portable. I1 n'est pas 
m6me ne'cessaire que celui qui va le payer de sa part 
fasse apparoir d'un pouvoir de lui; le seigneur ne peut 
le refuser faute de ce pouvoir. Le censitaire est pre'- 
sum6 approuver ce qui se fait en son nom, et le sei- 
gneur est par-18 suffisanzment reconnu. 

Si ne'anmoins le censitaire dtoit en prochs contre le 
seigneur sur le fonds du cens que le censitaire conteste, 
le seigneur seroit hien fondd a refuser le cens qu'un ' 

tiers sans pouvoir viendroit offrirau nom du censitaire; 
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car le prochs qu'a le censitaire de'ment ce qui se fait . 

en son nom; 

S. 111. Du cens reque'rable. 

Le cens reque'rable est celui que le seigneur doit 
envoyer demander en la maison du censitaire, selon 
notre coutuine d'orle'ans , artl I 33. Le.censitaire, lors- 
que le cens est reque'rable, a terme de vingt-quatre 
henres pour le payer depuis qu'il en est requis. 

Lorsqu'il y a plusieurs possesseurs par indivis de 
ll'hdritage sujet h un cens reque'rable, comme ils sont 
ddbiteurs solidaires de ce cens, il suffit que l'interpel- 
lation soit faite a I t n  deux, pour constituer tous lea 

ARTICLE 111. 

Du d&ut. 

Le de'faut est une ainende qu'encourt le censitaire 
faute de paieinent du cens. 

5. I. En quoi consiste l'amende, 

L'amende, faute de paiement du cens, est, selon la 
coutume de Paris, de cinq sols parisis, qui valent six 
sols trois dekers de la monnoie ordinaire, le sol pa- 
risis valant un quart en sus du sol ordinaire. Elle en 
excepte les he'ritages situe's dans la ville et banlieue de 
Paris, qui ne sont point sujets h cette amende, s'il n'y 
a titre au  contraire. 

Dans notre coutuine d'OrlCans, cette amende est 1 

de cinq sols tournois (qui  sont les sols ordinaires), ou 
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de moins, selon la nature des censives, art. 102 ,  c'est- 
a-dire que si le hail a cens et la  reconnoissance por- 
tent une moindre amende, il n'est dG que celles por- 
tdes par lesdits titres. 

Si les titres ne faisoient mention d'aucune, celle de 
cinq sols, qui  est Z'amende coutunziixe, serait clue; 
nana in contractibus tacit& veniunt ea quce sunt moris 
et co~zszc&dinis. 

Si les titres portoient une amende plus forte que 
celle de la coutume, seroit-elle due? I1 sembleroit par 
les termes dont la coutu'me s'est servie, ou cle lenoins 
selon la nature des censives, qu'elle n'auroit admis que 
les amendes moindres de cinq sols, et qn'elle auroit 
rejette' et condamne' celles qui seroient de plus grande 
somme. 

S. 11. Quand le de'faut est-il encouru? 

Lorsque le cens est portable aux jour et lieu nom- 
me's, cette amende est encourue de plein droit par le 
censitaire, lorsqu'il a manque' de payer le cens aux 
jour et lieu nomnlPs; quand m6me il viendroit le len- 
demaia, il n'e'viterott pas la peine du de'faut. S'il u'y 
avoit pas de lieu oh le cens dGt etre payC, les censi- 
taires n'encoarroient aucune amende faute de paie- 
merit au jour nomme'; mais lorsque le seigneur leur 
aura notifid u n  lieu dans l'dtendue de la censive pour 
la re'ception des cens ; si , depuis la dite notification, 
ils nlanquent de se trouver audit lieu, au jour auquel 
les cens doivent se payer, ils enconrront l'amende. 

S'il a un  lieu certain your la rdception des cens, 
anais qu'au jour auquel ils doivent se payer, l'abortl 
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cn ait dte' dkrmd aux censitaires par quelque fir'ce mad 
jeure, conline par uu  d6bordement de rivicre, pesre, 
ou guerre, ils n'encourront point l'amende ; car l'im- 
possibilite' fait cesser toates les obligations. La mala- 
die dn censitaire ne l'excuse pas; car il pourroit, 
quoique malade, envoyer quelqu'un payer le cens de 
sa part. 

Sa minorit6 ne l'excuse pas non plus ; elle ne doit 
pas empscher qne le seigneur ne doive &re reconnu, 
et il doit suffire B ce mineur qu'il ait, pour l'amende 
quT1 a encourue faute de paiement du cens, un recburs 
contre son tuteur ; ou ,  s'il n'en avoh point, contre 

. ceux qui dtaient oldigls cle lui en faire nominer un. 
Pareillement on peut dire que , lorsque la successiqn 
du censitaii-e est vacante, le ddfaut ne laisse pas d'6tre 
encouru faute de paiement du cells aux jonr et lieu 
nommds, sauf le recours cle cette succession contre le 
curateur qui e'toit oblige' de l'envoyer payer; et s'il n'y 
avait point de curateur, ceux qui ont intC1i2t B la con- 
servation des biens et clroits cle cette succession vacante, 
doivent s'imputer de n'en avoir pas fait d i re  un. 

Le censitaire qui a offert le cens au jour et au lieu 
ou il est d 6 ,  n-encourt pas l'amende de cens non paye', 
dans le cas oh le seigneur anroit refuse' cle recevoir ses 
offres; il paroit msme qu'il n'est pas ndcessaire clue le 
censitaire fasse suivre ses offres d'une consignation, le 
cens formanr, un  objet trop moclique. 

L70n demande si le censitaire eviteroit l'amende, 
dans le cas oh il se prdsenteroit B son seigneur au jonr 
et au lieu fixe's, non' pour payer le cens, mais pour 
demander n n  ddlai de huitaine pour le paiement? I1 

( 
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pamtt tju'il encourroit l'amende, le jour ayant dtd fix6 
pour le paiement , et non pour demander terme, et 
l'amende s'encourant faute de paiement. Si cepenaant 
le seigneur avoit consenti A la demande, le censitaire 
n'encourroit l'amende que dans le cas oh il n'auroit 
pas pay6 le cens au nouveau terme. 

L'on demaiide si le seigneur peut demander aatant 
cl'amendes qu'il y a de cessations de paiement? I1 pa- 
roit qu'il n'est dG qu'une seule amende pour la cessa- 
tion de plusieurs anne'es de paiement . Cet usage forme 
le droit commun du pays coutumier, dont I'on ne peut 
s'dcarter que dans les coutumes qui ont des disposi- 
tions contraires. Le seigneur censuel a ndanmoins un 
moyen de multiplier les amendes, suivant le nombre 
des anndes oh le cens 11'a pas e'td page', c'est d'en for- 
mer tous les ans la demande en justice, ou de saisir 
tous les ails les fruits de l'hdritage censuel. 
. La crdance du censitaire contre le seigneur de cen- 
sive, et les saisies et arr2ts faits entre ses mains, ne le 
clispensant pas d'aller ou d'envoyer aux jour et lieu 
nornmds pour la re'ception des cens , suivant que nous 
l'avons vu ci-dessus, il encourt le d d f a ~ ~ t  s'il y manque. 

L'on demande si le censitaire peut demander la re- 
mise de la totalite', ou d'une partie du cens, dans le 
cas de stdri1itd.o~ dequelqueautre accident semhlable. 
Dun~oulill distingue trois cas : le premier o u l e  cens 
est trks inodique , le second oh i1 est trks considdrable , 
le troisikme oh il tient un ~nilieu entre ces deus ex- 
trdmitds. Dans le premier cas, lorsque l'objet du cens 
n'est pas de tenir lieu des fruits, mais seulement de 

Trait6 des Ce~zs. 3 
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former une reconnoissance de la directe, Dumoulin 
ddcide que le censitaire ne peut demander aucune 
remise. Cet auteur se fonds sur deux raisons; la pre- 
mikre , c'est que le cens n'dtant pas regard6 colnme une 
compensation des fruits, il paroit inutile de considdrer 
la quantitd de ceux que le censitaire a perGus. Tla 
deuxihme, c'est que le cens n'dtant dtabli que comme 
une marque de la directe dmande de celui qui a. la  
propridtd utiie, il suffit, pour que ce dernier soit obligd 
d'acquitter le cens, qu'il conserve cette propridtd utile : 
c'est donc le cas d'appliquer au censitaire ce que les 
lois de'cident du preneur a hail emphythdotique, qu'il 
ne peut demander de remise pour cause de ste'rilite'. 
Dans le second cas, oh la redevance est si considdra- 
hle que l'on peut la regarder comme une compensa- 
tion des fruits, Dumoulin prdtend que la rdcolte 
venant 8. manqner par un  cas fortuit, il est juste d'ac- 
corder au censitaire une remise, si l'on estime que 
l'ahondance des rdcoltes prdcddentes ne puisse pas 
l'indemniser ile la stdrilitd prdsente; remise dont il 
devroit pareillement tenir compte , si l'abonddnce des 
anndes subsdquentes pouvoit coulpenser la stdrilitd qui 
y a donne' lieu. La raison sur laqnelle Dumoulin se 

B 
fonde, est de dire que' l'dquitd veut que , dbs que l'on 
s'est dcarte' des rkgles ordinaires du bail a cens, pour 
fixer l a  quotite' des redevances, l'on s'dcarte pareille- 
ment de ce qui dtoit une consdquence de ces rkgles. 
Or ,  les lois n'ont exclu la remise dans le bail a cens 
qu'a cause de la modicitd de qette redevance; il en 
rdsulte donc que ces remises doivent &re autorisdes 
toutes les fois que la cpotite' du cens est considdrable. 
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Dans le troisi6me cas, lorsque la redevance est telle 

qu'on ne peut la regarder ni comme une juste com- 
pensation des fruits, ni conmie un simple droit hono- 
rifique, Dumoulin est d'avis que comnle cette recle- 
vance participe aux deux extre'niite's , l'on prenne aussi 
un juste milieu en ne refusant pas indistinctement la 
remise, en ne l'accordant pas aussi tsop facilement; 
de manibre que si la stdrilite' a continul pendant un 

l long temps, ce  sera le cas de la remise. Dumoulin dit 
que 1'011 doit regarder cornme un lollG temps l'espace 
de cinq ans. 

Quelle que soit la quotite' clu cens , le censitaire doit 
en &re de'charge' si la chose vient a pdrir entikrement : 
c'est ce que les lois de'cident h l'e'gard du preneur a bail 
emphytlie'otique; il faut regarderla @hose cornme pe'rie 
lorsque les ennemis s'en sont empare's. 

L'on demande, qui doit payer le cens, ou du pos- 
sesseur de l'hdritage censuel, ou de celui qui en est le 

- ve'ritable propridtaire, quoiqu'il n'en ait pas la pos- 
session? Nous dirons que ce doit &re le possesseur, 
parceque vis-8-vis de tous les tiers, il est censd le re'ri- 
table proprie'taire. 

S. 111. Est-il dti plusieurs ou une senle amende lorsqu'il y a 
plusieurs he'ritages possCdes par une m&me personne, ou 
lorsque le cells est dii par pluvieurs possesseurs, par in- 
divis ou & plusieurs coseignours? 

Corsqu'une m6me personne posskde plusieurs he'- 
ritages, dam la censive d'un n&ne seigneur, chargds 
de cens distincts et sdpards, doit-il autant d'amendes 
qu'il posskde d'hdritages, fame d'stre venu payer les- 



dits cens aux jour et lieu nommds? I1 sembleroit que 
a 

oui; car chacun des hdritages qu'il possC.de est char@ 
d'un certain cens B peine d'une telle amende a ddfaut 
de le payer: ndanmoins on de'cide qu'il ne doit qu'une 
amende pour tous les hdritages qu'il posskde. La rai- 
son est que l'amende est la pcine de la demeure : or, 
la deineure dtant personnelle et non rdelle, une m6me 
personne, quoique pour raison de plusieurs hdritages, 
ne  contracte qu'une demeure, et par conse'quent ne 
doit Stre sujette qu'a une amende. 

Cette ddcision alieu quand m8me les hdritages pro- 
ckderoient de diffdrents baux, pourvu que les cens 
fussent payables au m&me seigneur, au m6me jour et - 
au meme lieu. 

S'ils dtoient payables en diffdrents jours , quoiqn'au 
m6me seigneur, ou en diffdrents lieux , le censitaire 
encourroit plusieurs amendes ; car, B chaque jour qu'il 
auroit dfi aller payer le ceus, et qu'il n'y seroit pas alld, 
il auroit dtd autant de fois en demeure. 

De ce que la  demeure est personnelle, doit-on en 
conclure que si plusieurs possesseurs, par indivis d'hd- 
ritage, manquent d'aller payer le cens, chacun encourt 
l'amende? I1 sembleroit que oui; car chacun est en de- 
meure : ndanmoins , comme tous, unius locum obti- 
nent, ils ndncoureut tous ensemble qu'une amende. 

Lorsque l'un d'eux vient aux jour et lieu nommds 
offrir seulement sa part, le ddfaut est encouru , non 

, 

seulement contre les coproprie'taires qui n'y sont pas 
.Venus, mais m6me contre lui; car, par ces offres in- 
suffisantes de sa portion, il n'a pas satisfait k son obli- 
-*icra ooyr lui msme, puisqu'il devoit le total ; mais 
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il a son recours contre ses copropridtaires qui ne sont 
pas Venus apporter leur part. 

Lorsqu'il y a plusieurs coseigueurs de censive, il 
n'est dii qu'une amende & eux tous. Si l'un d'eux avoit 
requ sa part du cens qui est dfi, le censitaire qui lui 
auroit pay6 sa part et ne l'auroit pas payde aub autres , 1 
n'encourroit l'amende qne pour la part des autres; car 
le coseigneur qui a requ sa part est censd, en la rece- 
vant, h i  avoir remis cette amende pour la part qui lui 
en appartient. 

S. IV. Quand l'amende encourue par dCfaut est-ellc cense'e 
remise? 

I O  Le ddfaut est cense' remis lorsque le seigneur a 

depuis reFu les arrdrages de cens, sans faire aucune 
13e'serve du ddfaut ; creditor accipiendo pecuniam renzi- 
sisse penam videtur; 1 . jn .  , ff. de eo quod cert. loc. 

Quid? Si c'dtoit le procureur du seigneur qui eiit ainsi 
requ sans rdserve? I1 semble n'abord qu'on ne peut pas 
dire la m6me chose, parcequ'un procurenr,,quelque 
gCndrale et dtendue que soit sa procuration, n'a que le 
pouvoir d'administrer et non pas de donner, d'ou il 
senhle suivre qu'il ne peut pas remettre l'amende du 
cle'faut , une remise e'tant u s e  donation. Pu'e'anmoins , 
Thmoulin ddcide que non seulement le procureur du 
seigneur pent remettre le ddfaut, mais qn'il est cense' 
l'avoir remis lorsqu'il a r e p  sans re'serve les arrdrages 
du cens ; car la r+e qu'un procureur ne peut donner 
souffre exceptiou a l'dgard des donations modiques, 
qui sont de hiensdance et d'usage, lorsqu'il y a tout 
lieu de prCsumer que celui qui a donnd la procuration 
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les auroit faites l u i - m h e .  Or ,  telle est la remise d ~ x  
ddfaut que la plupart des seigneurs ont coutuine de 
remettre. 

S'il y avoit des circonstances qui donnassent lieu cle 
pre'sumer que le seigneur n'auroit pas fait la remise; 
comme si le censitaire e'toit en prochs avecson seigneur, 
en ce cas, Dumoulin ddcide que le procureur ne peut 
pas la faire. 

2' Selon notre coutume, le ddfaut est cense' reinis 
par le laps 6 u n  an,  Iorsqu'il n'y a aucune interpella- 
tion judiciaire; car notre coutume, art. 102, dit : §i Le 
seigneur laisse courir pl~isieurs a~zn&es d'arrkrages, nc 
pourru nkunmoinsfaire payer que l'amende d'ztn sed 
cieyatrt. 

9. V. Du de'faut dani les censises requCrahlcs. 

L a  coutunie d'Orldans, art. I 33, porte que dam les 
censives repe'rables, le censitaire qui a laissd passer 
le temps de vingt-quatre henres depuis qu'il a Ctd re- 
rpis  de payer le cens, encourt de plein droit l'amende 
tie cinq sols apriis ledit temps passl, s'il a'a pas pay6 
le cens 

Lorsqu'il y a plusieurs possesseurs par indivis de 
I'hdritage sujet B ce cens , comme ils le doivent chricun 
solidairement , l'interpellation faite a l'un d'eux, fait 
encourir l'amende entikre de cinq sols qui est due par 
tous. 

Lorsqu'il y a plusieurs coseigneurs ,'on pre'sume fa- 
c i l en~en t '~ue  l'interpellation clue l'un d'eux fait au cen- 
sitaire de payer le cens, est faite tant pour lui que pour 
ses coseigneurs; c'cst pourquoi elle fait encourir an 



SECTION I ,  ARTICLE 111. 2 3 
censitaire l'amende entihre s'il ne paie dans les vingt- 
quatre heures. 

L a  coutume ajoute clue le seigneur qui a requis le 
cens peut , apr&s les vingt-quatre heures, s'il n'est paye', 

par saisie censuelle, et que si dans les vingt- 
quatre heures a p r b  la saisie censuelle le censitaire u'a 
pas paye', il encourt l'amende de cinq sols. 

C'est une seconde ainende qu'encourt le censitaire 
fmte  du paiement du cens , car il en avoit de'ja encouru 
une , faute d'avoir pay6 dans les vingt-quatre heures 
depuis la rdquisition. 

E n  cela le censitaire est plus puni dans les censives 
'h cens reque'rable, que dans celles oh le cens est por- 
table, dam lesquelles le censitaire ne peut encourir 
qu'une amende. 

Si le seigneur, au lieu de proce'der par saisie, avoit 
proce'dC par voie d'action , le'censitaire encourroit-il pa- 
reillement une seconde amende faute d'avoir paye' dans 
les vingt-quatre heures depuis l'action donne'e? On dira 
pour l'affirmative qu'il y a mSme raison : que le cen- 
citaire ne doit pas etre plus excuse', ni moins ndriter 
I'amende parceque son seigneur a us6 envers lui d'unc 
voie moins rigoureuse que n'est la saisie; cependant, 
il faut decider le contraire, la raison en est qne les dis- 
positions des coutunles, sur-tout celles qui sont p&- 
nales, sont de droit tr6s dtroit et ne doivent point etre 
c'tendues d'un cas i l'autre, d'oh il suit que lacoutume 
n'ayant prononce' cette seconde amende que dam le cas 
auquel le seigneur a proce'de' par saisie, elle ne doit 
pas &re Ctendue au cas auquel il a proce'de' par action. - 
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SECTION 11. 

Des projts censuels et de l'ameade pour ventes recele'es, 

ARTICLE PREMIER. 

< Des projts censuels. 

S. I. De la nature des profits censueIs, et en quoi ils consistent. 

Les prof?'ts censuels ne sont pas de l'essence du contrat 
de bail a cens comme l'est le cens ; car il ne peut y , I 

avoir de contrat de bail a cens , il ne peut y avoir de 
censive qu'il n'y ait un cens annuel que le seigneur de 
censive se soit re'serve' sur l'he'ritage par le bail 2 cens 
qu'il en a fait; mais il peut y avoir des eensives dans 
Iesquelles il ne soit dG aucun profit pour lesventes et 
les mutations qui se feront des be'ritages, et on peut 
convenir par le bail 2 cens que cela sera ainsi, 

Les profits ne sont pas B la ve'rite' de l'essence du con- 
trat de hail B cens; c'est pourquoi, quoiqu'on ne soil 
pas espresse'ment eonvenu par le contrat de bail ?I cens 
qu'il sera d t ~  profit au seigneur par les ventes qui se 
feront de l'lieiritage censuel, ces profits ne laisseront 
pas de lui &tre dus selon la disposition cles coutumes, 
et les parties sont cense'es en &re tacitement convenues I 

par le bail a cens, selon cette rdele, in contractibus ta- 
cild ve~liunt ea 7 1 ~ ~  sztnt ?noris et consitetudi~zis. 

Ces profits censoels s'appellent profits de vente, par- 
ceque c'est la vente de I'he'ritage censuel qui y d o m e  
ouvertui-e. Ce profit de vente est diffe'reminent re'$ 
par les coutumes. Dans la coutame cle Paris, et dans 
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]a plupart des coutumes, le profit de vente est de la 
douzikmepartie du prix pour lequel l'hdritage est ven-' 
du. Le ~ r o f i t  de vente est aussi dans la coutume #Or- 

I 

le'ans de la douzikme partie. Nos anciens aypeloient ce 
profit le profit dufianc quatre blancs, parceque, pour 
chaqne franc, c'est- a - dire pour chaque vingt sols du 
prix de la vente, il est dfiquatre blancs, qni font vingt 
deniers, et par conse'quent le douzibme. Outre la dou- 
zikme partie du prix, il est dii dans certaines censives, 
dans la coutume d'Orle'ans , en cas de vente, une paire 
de gancls, et dans d'autres une jallaye de vin qui con- 
tient seize peintes. On  appelle ces censives, censives 9 
gants et ventes , censives B vim et ventes; mais il faut 
que le seigneur de censive ait titres, ou, 5 ddfaut cle 
titres, ait une possession e'tablie par des reconnois- 
sances censuelles pour pre'tendre cette pairc de gants, 
ou cette jallaye de vin. 

La coutume d'Orle'ans reconnoit aussi des censives 
qu'elle appelle cle lods et ventes dans lesquelles il est 
dG, par la vente de l'he'ritage censuel, double profit 
de vente, c'est-&-dire deux douzihmes du prix de la - 

vente, ce qui fait un  sixikme. 
Delalande pense que dans la grande antiquite' de 

notre clroit il e'toit dG dans ces censives un profit par 
l'acheteur qui s'appeloit lods, et un  par le 1-endeur c p i  
s'aypeloit profit de vente, comme ceia s'observe encore 
dans quelques couturues; mais, lors de larddaction de 
la nStre err I 509, l'acheteur a dte' charge' de tout. 

Nous awns  dans notre coutume cles censives dans 
lesqucllcs il y a lieu B une autre espkce de profit que 
le profit dr: velste: on appelle cc profit rclevoi.wns; il y 
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en a diffe'rentes espkces. Nous parlerons de ces censives 
dans la section dernihre. 

-Nous observerons seulement que rdgulihrementune 
censive n'est pas a divers droits. Ne'anmoins, il y en a 
plusieurs du cbtd de Meung et de Beaugenci, dans les- 
quelles il y a lieu au profit de ventc en cas rle vente, 
et au profit de relevoisons dans le cas des autres mu- 
tations. 

S .  11. En quel cas y a-t-il lieu au profit de vente? 

11 faut teuir pour rkgle qn'il g a ,lieu au  profit de 
veate a I'e'gard des  he'ritages censuels toutes les fois 
qu'il y a lieu au profit cle qnin t h l'e'gard des he'ritages 
fdodaux; c'est pourquoi tout ce que nous avons dit B 
cet e'gard, dans notre trait6 des Fiefs, du profit de 
sente qu'on appelle dnns les contumes de Paris et 
d'orle'ans profit de quint, reqoit application l'dgard 
du profit de vente, qui est d6  pour les he'ritages cen- 
suels, etc. Nous y renvoyons. 

I1 y a ne'anmoins dans les contumesde Paris et d'Or- 
le'ans une diffe'rence entre le profit de quint,' qui a lieu 
clans les fiefs, et le profit de vente 'qui a lieu dans les 
censives, qui est que lorsqn'un fi'ef a Ctl donnd h rente 
non rachetable avec ddmission de foi, il n'y a que les 
ventes qui se font de I'hdritage qui donnent lieu au 

I - 
profit de quint, et non celles qui se font 'l e -1 a rente; 
et lorsqu'il a,&l donnd a rente avec rdtention de foi, 
de la manihre dont les coutumes le permettent, il n'y 
a que les ventes cle la rente qui g donnent lieu, et non 
celles de l'he'ritage, comme nous l'avons vn au trait4 
&S Fiej. Au contraire, lorsqu'nn he'ritage censuel a 
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CtC donnd & rente, il y a lieu au profit de  vente, lorsque 
I'he'ritage se vend, et lorsque la rente se vend ; mais 
comme il ts t  dG prof;t par les ventes de la rente, le 
profit qui est dG par les ventes de  lYhCritage n'est qu'a 
raisoi~ du  prix que.l'hdritage est vendu outre et par- 
dessns la  rente. 

E11 cela, les coutumes de  Paris et d'OrlCans sont 
srmblables; mais elles diffdrent en  ce que,  dam la 
coutume de Paris, le bail ?i rente non rachetable d'un 
he'ritage censuel ne  donne pas onverture au profit de 
rente;  au  lieu clue, d a m  c d e  dYOrlCans, le  bail B 
rente, yuoiqne non rachetable, d o m e ,  A l'dgard des 
he'ritages censuels, ouverture an  profit de  vente, quoi- 
qu'il ne  donne pas lieu au profit de  quint ?i I'dgard des 
fiefs. 

Pour rdgler ce profit, notre coutnme, art. I 08, Cvalue 
le capital de la rente sur  l e  pied du denier dix; et le 
profit de vente est la douzikme partie de ce capital 
ainsi Cralae'. Bar exemple, si n n  hdritage a e'te' bail16 
5 rente pour douze livres de rente, le capital de cette 
rente est e'valud a douze pistoles; et par  conse'quent il 
est dii pour le profit de vente nne  pistole. Notre cou- 
tume a par ledit article Cvalue' pareillement le capital 
des rentes en ble' ou en autres espPces; ellc e'value celle 
en hll-froment sur  le pied de vingt livres pour le ca- 
pital de chaque muid de ble' de rente. Par exemple, si 
u n  he'ritage a e't6 donne' pour six muirts de lA!-froment 
de rente, le capital de cette rente s'e'value B cent vingt 
livres, et le profit sera par consdquent de dix livres. Le 
capital de chaque muid de seigle de rente est cstime' 
quinze livres. L a  coutume ne parle pas d u  me'teil; rnais 
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coutume ne parle que d'un bail a rente perpdtuelle : sa 
disposition qui contient un droit exorbitant doit ttre 
restreinte dans son cas, qui est celui d u  bail a rente 
perpdtuelle, et ne doit pas &re dtendue aux baux a 
rente a vie ou B temps. On  l'a ainsi jugd au bailliage 
en I 660, pour un bail de vingt-un ans. 

Notre coutume d'orldans diffbre encore de celle de 
Paris B l'dgard du contrat d'dchange. Dans celle. de Pa- 
ris, on ne fait aucune distinction. entre les hdritages 
fdodaux et les hdritages censuels a l'dgard du contrat 

! d'dchange. Ce contrat, dam cette coutume, ne donne 
ouverture au profit de vente , soit pour le fief, soit pour 
la censive, que lorsqu'il y a un retour en deniers; et 
pour raison de ce retour seulement, on n'y distingue 
point non plus si les hdritages dchallgds sont en m6me 
censive ou en diffdreates. 

Au contraire, la coutume d'orldans fait une diffd- 
rence entre les fiefs et les hdritages censuels, quoique, 
par l'art. I 3, l'dchange en hdritages fdodaus ne donne 
pas lieu au profit de quint, sinon lorsqu'il y a un re- 
tour en deniers, et pour raison de ce retour seulement. 
Au contraire, l'dchange des hdritages censuels, quoique 
fait but a but, donne lieu au profit de vente, pourvu 
ndanmoins que les hdritages Cchangds soient en diffd- 
rentes censives; art. I 10. 

Si les hdritages dtoient ea  une mtme censive, il n'y 
auroit pas lieu au profit de vente, sinon pour le retour 
s'il y en avoit un. 

La coutume dit: E n  tme m&me censive. Donc s'ils 
sont en diffdrentes censives, quoique ces censives ap- 
partiennent au inerne seigneur, il y a lieu an profit. 
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Depuis les ddits ponr les droits d'dchange tous les 
contrats d'dchange indistinctement donneat lieu au 
profit de vente ; mais, dam les cas auxquels il n'y a pas 
lieu an profit par les coutumes, ce profit, dam lesdits 
cas, n'appartient pas au seigneur, s'il n'a acquis du roi 
les droits d'dchange; inais il appartient en ce cas au 
traitant. 

Les donations et legs ne donnent aucune ouvertnre 
' 

au  profit de vente, nou plus qn'au profit de quintiVoyez 
ce que nous en avons dit au traite'desFieji. 

A R T I C L E  11. 

De l'amende pour ventes recelies. 

Celui qui a acquis un hdritage censuel 2 un titre qui 
d o m e  lieu au  profit de ventes cloit, dans le temps port6 
par lacoutume, payer le profit au seigneur, ou dlprier, 
c'est-a-dire demander terme pour le paiement du pro- 
fit. Faute par l'acqulreur de satisfaire dans ledit temps 
B cette obligation, il est prdsumd avoir voulu celer le 
profit de vente qu'il devoit au  seigneur; en punition 
de quoi il encourt de plein droit I'amende d'une somme 
rdglde parles coutumes.Cette amende s'appelle amende 
pour les ven tes receldes. 

5. I. Comment se fait le de'pri; dans quel temps doit-il &tre 
fait, et quelle est l'amende encourue faute de dCpri. 

Le ddpri n'est assujetti h aucnne formalitl. 11 n'est 
pas ndcessaire que ce soit l'accjud~eur qui aillelui-mkme 
trouver le seigneur, il saffit que quelqu'un y aille de sa 
part. - 
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Ce de'pri peut se faire verhalement, ou me^me par 

lettres missives; et si le seigneur disconvenoit de ce 
ddpri, l'acqudreur pourroit, a de'faut de preuves, s'en 
rapporter 2 l'affirmation du seigneur. Lorsque le sei- 
gneur n'a point de maison dam l'e'tendue de sa cen- 
sive; et pareillement lorsqu'il en a une, mais que l'ac- 
que'reur ne l'a point trouve' chez h i ,  ni aucun procu- 
reur-receveur, ou autre personne charge'e de ses affaires, 
l'acqudreur peut en ce cas, pour dviterltamende, faire 
le de'pri devant le jnge du territoire dans lequel est assis 
l'hdritage. Suivant l'ancien droi t fran qois , l'acque'reur 
n'avoit que huit jours pour faire le de'pri, suivant que 
nous l'apprend l'auteur du grand couturnier. La nou- 
velle coutume de Paris, art. 77, lui accorde vingt jours ; 
celle d'OrlCans, art. 107 ,  lui en accorde qnarante. 

Ce temps court du jour du contrat d'acquisition: 
ndaumoins si le contrat dtoit suspendu par une con- 
dition, il ne courroit que depuis l'e'che'ance de la con- 
dition ; car le profit Be vente n'ayant e n  ce cas com- 
mence' a &re dG qne du jour de l'dchdance de cette 
condition, le temps de satisfaire a l'obligation de le 
payer ou de de'prier n'a pas pu commencer plus tat. 

L'amende que l'acqudreur encourt faute d'avoir dd- 
prid est dans la coutume de Paris d'un &U et un quart 
d'e'cu , qui font soixante sols parisis. Dans notre cou- 
tume d'orle'ans, elle est d'un & U ,  ou soixante soh 
tournois. 

Quid? Si le profit cle vente ne  montoit pas h cette 
somme d'un e'cu, Dumoulin de'cide qu'en ce cas, l'a- 
mende ne seroit que de la somme a laquelle monte le 
profit de vente. I1 fonde son opinion sur ce qui est 
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ddcidd en droit, que la peine, faute de satisfaire a une 
obligation, ne doit jamais excdder le prix de la chose 
due, butre la chose due; l. m. cod. de sent. quce pro 
eo qztod. interest. pro$ Nec obstat que, pour le ddfaut 
de paiement d'un seul denier de cens, il est d b  une 
amende de cinq sols; car, dans le cens, ce n'est pas 
tant le denier qu'on considdre que la reconnoissance 
de la seigneurie directe, qui est quelque chose d'inesti- 
mable. 

S. 11. En quel cas l'amende est-elle encourue? 

L'amende dtant due pour ventes receldes, il s'ensuit 
qu'il ne peut y avoir lieu & cette anlende, qu'il n'y ait 
eu un profit de  vente dG, que l'acqudreur ait cachd au 
seigneur. 

Donc, I"  si le contrat, par sa nature, ne donne pas 
ouverture au profit de vente, comme si c'est un con- 
trat de donation, il ne peut y avoir lieu & aucune 
arnende, faute d'avoir donnd avis de ce contrat au 
seigneur. 

2" Si l'acqudreur est par privilhge exempt clu profit 
de vente, comme lorsqu'un secrdtaire du roi a acquis 
un  hdritage dans la censive du roi, il ne peut y avoir 
lieu aucune amende, faute par lui d'avoir donne' avis 
de son contrat au  receveur du domaine. 

3" Lorsque le contrat de vente est nul ,  ce contrat, 
en consdquence de ce qu'ila dtdjugd &re nul, n'ayant 
clonnd lieu a auclxn profit de vente, il ne peut y avoir 
lieu h l'amende pour ventes receldes. 

Si le contrat de vente ;I e'td valable, et  si par consd- 
p e n t  le profit de vente a dte' dG, quoique par la suite 
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et aprks I'cspiration du temps rdele' par la coutume 
pour le de'pri, ce contrat soit annule', et soit regard6 
cornme non avenu, l'amencle encourue pour vente re- 
cele'e ne laissera pas d'btre due,  quoicpe le profit de 
vente cesse &&re dii. Par exemple, si le vencleur et l'a- 
cheteur, re inlegrd, avant aucune tradition del'he'ritage, 
avant aucune demande du seigneur, et apri?s l'expira-' 
tion clu temps re'gle' pour le de'pri, se de'sistent re'cipro- 
cpement du contrat , il n'y aura aucun profit de vknte 
diigour raison cle ce contrat , selon la doctrine de Du- 
nloulin ; parceque ce contrat qui y donnoit lieu, et qui  
aroit e'te' forme' par le seul consentenlent des parties, 
e x  entihrement de'truit, et re'duit ad non causam, par 
un consentemcnt contraire : mais, quoique les ventes 
cessent cl'stre clues pour ce contrat qui est de'truit, l'a- 
nle~lde encourue pour ne les avoir pas cte'prie'es dans 
le temps de la ccuturne, ne laisse pas de continuer a 
&tre clue ; car le dc'sistement du contrat de vente cte'truit 
hicn le contrat devente, et par conse'quent la dette d u  
profit de vente qui re'sulte de ce cjntrat, mais c6 dd- 
sistement ne cle'truit pas la fame et le recel commis 
par l'acque'rerir, et' par consdquent ne cle'truit point 
I'obli6ation de l'anaende qui r6ulte (Be ce recel et no11 
clu contrat. C'est l'opinion 'dc Dumoulin sur l'art. 77 
cle la coutume de Paris, gl. I ,  n. 29 et seq. Si post 
n:ulctam iempore medio acpisiranz domino, resolvntiir 
contractzrs, mzilcta non an~mlatur, quinjn~n per se sub- 
stitit, et 12on$rnctntt~r in coiztruc~z~ nec in laudimiis, 
nec ampliiis 06 iilis depender; sed fu~zclntzw in ciilpi 
uel negligentid semel commissd, etc., et au num. suiv., 

f.tL;te' <!CS Gl7.Y. 3 
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Et sic est castis in qtlo debetur mulcta, sed non lau- 
clinzin. 

Si le contrat avoit dte' annul6 want 17expiration du 
terine accord6 pour le de'pri , en jce cas, il n'est pas 

-, douteux qu'il n'y auroit pas lieu 8. l'amende ; car elle 
ne ponrroit pas s7encourir, faute de ddpri de ventes 
cpi ne sont plus dues. 

Nous avons vn que, pour qu7il y eOt lieu a l'amende, 
il falloit: r 0  qu7ily eat un profit de vente dii; z0 il faut 1 

qu'il ait dtd recdld. 
Il est censd l'avoir dte', non, seulement lorsque l'a- 

cheteur n7a point ddprid du tont, mais lorsqn'il a cl& 
prid frauduleusernen;, en cachant au seigneur une 
partie du prix de lavente. En ce cas, l'amende est-elle 
encourue pour le total? Dumoulin, ff. glos., n. 4 I,  dd- 
cicle qu'elle ne l'est que pour la partie du profit dii 
yue, l'acqudreur a cachd au seigneur; car l'amende 
&ant due pour le profit des ventes non ddprie'es, elle 
ne peut etre due que pour la partie qui n'a pas dtd dd- 
pride, et non pour celle qui l'a dtd. J'inclinerois ndan- 
moiiis au sentiment contraire, que l'amende doit, en 
ce cas, &re encourue pour le total; car Ie ddpri frau- 
cluleux, qui renferrne une fraude et un rnensonge, 
est plus criminel, et ne doit pas &re moins puni que 
le ddfaut de ddpri, qui ne part le plus souvent que de 
ndgligen&. La raison sur laquelle se fonde Dumoulin 
paroit plus suhtile clue solide. On doit distinguer dans 
l'acqudreur, par rapport au profit, qu7il doit cleux obli- 
gations; Tobligation primitive. qui est celle de payer 
ce profit, et I'obligation secondaire, qui est celle de la 
prcstation de la bonne foi, par rapport a la dette de ce 
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profit q ~ l i  consiste B oldiger l'acclulreur & informer le 
seignenr de la somme qu'il lui doit pour le profit: si 
l'obligation primitive de payer le profit est divisible, 
l 'ol~li~ation secondaire de la prestation de bonne foi , 
par rapport Q ce profit, est , suivantla doctrine de Du- 
moulin lui-meme, en son Trait6 c k  indivib., une obli- 
gation indivisiBle. L'acqudreur, en de'priant pour par- 
tie, ou m&me en payant partie du profit, dont il cache 
au  seigneur l'antre partie, satisfait pour partie B l'o- 
hligatioa primitive; mais il contrevient pour le total 

la prestation de honne foi B laquelle on ne peut 
contrevenir pour partie seulement, cette obligation 
dtnnt indivisible : cette contravention &ant donc une . 

contravention entihre, et non une contravention par- 
tielle , doit faire encourir l'amencle entihre. 

L'amende &ant due pour la vente recdle'e , il ne peut 
pas y avoir lieu a l'amencle, lorsque le seigneur a as- 

b siste' au contrat de vente: soit comrne notaire, soit 
I comnle te'moin, soit comme partie interevnante, soit 

comme caution de l'un des contractants; car l'acqnd- 
reur ne peut pas &re censd avoir celd au seigneur ce 
c$il savoit que le seigneur ne pouvoit ignorer. C'est 
la ddcision de Dumoulin , art. 77, glos. I ,  S. 23.  

Quid, si le seigneur n'a pas e'td pre'sent au contrat, 
nmis qu'il en ait 6t6 informe' avant l'expiration d11 terme 
par d'autres que par l'acque'reur? I1 sembleroit qu'en 
ce cas l'acqudreur ne devroit pas etre cense' avoir re- 
ce'le' la vente, suivant cette rPgle de droit : ATemo potest 
vicleri celatus q z i i  scit, et cp'il ne devroit point par con- 
sdquent encourir cl'amende fame de cfe'pri. Ndanmoins, 
Danloulin , ff. gl., a. 10 et seq., ddcide qn'il encourt 



35  TRAIT^ DES CENS, 

l'amende ; parceque l'acque'reur ne sachant pas, en ce 
cas, si le seigneur est instruit ou nou de la vente, il 
cloit l'en instruire. La  coutume l'oblige non seule- 
merit B ne pas la cacher au seigneur, mais B Yen in- 
s truire. 

Lorsqu'il y a lieu de pre'suiner que l'acque'reur n'a 
pu conuoi'tre le seigneur d'ou relkve 17he'rita&, il n'en- 
court pas l'ainende, faute d'avoir cle'prie' dam le temps 
de la contume. 

C'est sur ce fondement que notre coutume, art. 107, 
de'cide qrle I'adjudicataire d'un he'ritage par ddcret 
n'encoart point d'amende faute de cle'pri, i moins que 

. l'affiche n'indiquh le seigneur de qui I'he'ritage relCve. 
L a  raison en est que, clans ces ventes force'es, on ne 
remet ordinairement aucuns titres a I'adjudicataire, 
qui puissent lui donner connoissance des seigneurs de 
c p i  l'hdritage r e h e .  

Cette ddcision de notre coutume doit &re restreiute 
aux ddcrets fo'orcds : la raison stir laquelle elle eist fon- 
dde , ne milite pas B l'e'gard des de'crets volontaires. 

S .  111. Contre quekles personnes cette amende peut-elle ktre . . 
demanclc'e, et quand est-elle cense'e remise. 

Cctte amende peut etre clemande'e contre Yacqu6 
reur qui n'a pas payd ou ddprie' dans le temps de la 
coutunle. 

Est-elle due par un mineur, au  nom duquel I'acqui- 
sition auroit CtC faite? Il semhle que non; cette anlende . 

e'taat la peine d'un recel et d'une faute clont Ie miueur 
n'est pas capable : ndanmoins , Dumoulin , art. 77, 
gl. I ,  a. v, de'cide clue le n~ineur  est tenu Ae cette 
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amende, et que la fame du tuteur qui manque & dC- 
pricr, oblige le mineur, s a d  le recours de ce liiineur 
contre son tuteur. 

11 faut dire la mdme chose B l'e'gard cl'un insense', 
dont le curateur n'auroit pas de'prid. 

Par la mdnie raison, si nlon foncle' de procuration 
fait pour moi m e  acquisition, je suis tenu de I'amende 
s'il ne dc'prie pas, et j'ai un  recours contre h i ;  car S'&- 

tnnt char@ de faire pour n ~ o i  cette acquisition, il s'est 
chargd de tout ce qui en est une snite, et par cons& 
quent du de'pri. Dunloulin , eod. loco. 

Lorsque plusieurs ont acquis par indivis un hCiitage 
censuel, il n'est d 6  qu'une seule anlende par tous ces 
acquCreurs, puisqn'il n'y a qu'un seul contrat de vente, 
et un seuE profit de vente qui ait Ct& rece'le'. 

11s sont tous tenus solidairement de cette amende; 
car cette amende nait d u  recel de la venre qui est un 
quasi-de'lil. Or, toute obligation qui nait ex delicto, 
azit qtcasideliclo plz~rietnz personarum, est solidaire. 

Si le dCpri avoit CW' fait par un  seul n'entre eux, il 
n'y auroit lien B aucune amencle. 

Cette amende est cense'e remise, de mdme que le 
ddfaut , par le paiement du profit reqn sans rdierve d a  
reste, elle ne se prescrit que par trente ans. 

L'amende peut etre deniandde non seulement 11 

Yacque'reur qui l'a encourue, inais mdme B des tiers- 
de'tentenrs cle l'he'ritage; car lorsqn'elle a e'te' encourue 
par l'acqudreur, comine c'est en sa qualit.6 de posses- 
seur cle l'hlritage qu'il l'encourt, cette demanclc de- 
vient une charge du fonds qui y est affect&. C'est la 
cle'cision de Dumoulin, ff. g/., n. 28. 
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SECTION 111. 

De l'action ajin d'exhiber les titres, la reconnoissnnce cc;lsuelle+ 
et de la snisie. 

9. I. De l'action dn seignenr de censive, afia d'exhibition 
des titres. 

Par l'art. 73 de la coutume de Paris, il est dit : I( I1 
(I est loisible h uu seignenr foncier ou censier cle pour- 

suivre l'acque'reur nouvel de'tempteur~d'aucun hdri- 
tage Ctant en la censive ou seignenrie foncikre, afin 

I< d'exhiher les lettres ~~'acc~uisitioa, si ancunes y en a ,  
I( pour &re payd des droits de vente, saisines et 

amendes. ), 
Notre coutunze , art. i 08, en a aussi une disposi- 

tion; elle porte : I( Est tenu le preneur ou acheteur 
I( d'exhiber ies lettres de la prime ou achapt au  sei- 
I( gneur censier, s'il en est requis. ,) 

De ces dispositions cle coutumes, nait une action 
qu'ont les seigneurs de censive contre les acque'reurs 
des he'ritages situds en leur censive, pour les obliger 

leur exhiller leurs titres. 
Cette action est une action personnelle qui naft de. 

la dispositiol~ des coutumes, qui  oblige les acque'reurs 
B cette exhibition, condictio ex lege. Cette action doit 
durer trente a m ,  c o n h e  les autres actions person- . 
neIles. 

Les coutumes ont accorcle' aux seigneurs cette ac- 
tion, pour cln7ils puissent avoir connoissance des pro- 
fits qui  leur sont clus, sans etre ohlig6 d'avoir recours 
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i?t la voie de la compulsoire, qui est coGteux et souvent 
tr6s clifficile et presque i~upossihle , faute par le sei- 
gneur de savoir le temps de l'acquisition, et le notaire 
qui a yasse'le contrat. 

S. 11. Contre quels acq~ie'reurs a-t-elle lieu. 

Cette action ayant &C accord~e au seigneur, pour 
avoir connoissance des profits de vente qui peuvent 
1ni h e  clus, il senzbleroit qu'elle ne devroit avoir lieu 
que contre les acque'reurs qui ont acquis a un titre 
c p i  donne ouverture au profit de vente. Ne'anmoins 
Donloulin de'cide qu'elle a lieu conere tous les nou- 
veaux acqudreurs, 2 cpelque titre que ce soit clu'ils 
aient acquis. La raison est qne la coutunle de Paris ne 
distihgue point : elle dit en terizzes ge'ne'raux, I'acqti6 
rezir izouvel de'tentetir. L a  raison ulte'rieure est que le 
seigneur n'est pas oblige' a s'en rapportet a ce que lui  
de'clare son censitaire , que le titre auquel il a acquis 
n'est pas un  titre qui d o m e  ouverture au profit de 
vente ; le seignenr doit en prendre connoissance par lui- 
mtme,  par l'examen qu'il doit avoir la liberte' de faire 
de ce titre, et il doit pour cela lui &tre exhibe'. 

Tla question pourroit faire plus de difficulte' dans 
notre coutume d'OrlCans, car elle dit : E t  est tenu le 
pre?zeur oz~ achetetlr; cl'oh il semble qu'on peut con- 
clure que notre coutunze n'oblige & cette exhibition 
que les acque'reurs ont acquis l'he'ritage B u n  titre 
qui donne ouverture au profit, tel qu'est un  preneur 
qui  a acquis h titre de bail a rente; ou un  acheteur. 
Ne'armoins on doit de'cider, m&ne dans notre cou- 
tume, que tout acque'reur est oblige' B cette exhibition, 



parceque ce n'est pas lui qui cloit &re le juge si son 
titre d o m e  ou non ouverture au profit cle vente. Le 
seigneur doit &re mis h porte'e cle le connoitre par lui- 
meme, par l'exhibition que le censitaire lui en doit 
faire : si la  coutume s'est servie de ces termes, le pre- 
neur ou acltetetir, cela peut, s'entendre en ce sens : 
celui que le skigneur pre'tend pouvoir etre preneur ou 
acheteur. 

Un secrdtaire du roi on autre privile'gie' qui a acquis 
u n  hdritage censuel clans la mouvance dn roi est-il 
tenu 5 l'eshibitian de son titre? 11 senlble d'abord que 
non, et q:le le receviur du domaine est sans intCr6.t 
ponr 1a demandlir, puisque cet acqdreur  est exempt 
de profits. Ne'anmoins on doit de'cider que ce privile'gie' 
est ohligd cl'exhiber son titre : le receveur du domaine 
a intCr&t cie I'examiner, pour connoitre si ce privildgie' 
a effectivement acquis pour lui, et s'il n'est pas en 
possession pour u1-r autre non privile'gie'. 

- Celui qui poss6de n n  he'ritage censuel h titre cl'hO 
ritier n'est oBli.gc' a I'exhibition d'aucun titre cl'acqni- . 
sition de cet he'ritage cju'autant que le dCfunt dont il 
est hdritier n'y auroit pas satisfait de son vwant, auquel 
cas il auroit succddd B cette obligation du de'funt, au- 
trement il n'est oblige' h aucune exhibition. Le sei- 
gneur ne peut demander l'exhibition du partage de la 
succcssion : ces titres ne cloivent pas &re exhibds, ne 
secreta familiarurn pandantzir: et d'ailleurs les par- 
tages r?e donnant point ouverture au profit de vente, 
le seigneur n'a aucun intCre^t de les voir. 

Quoique celui qui possCde un hdritage censuel B 
titre d'hdritier du clernier possesseur ne soit re'gulihrc- 
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ment tenu B aucune exhbition de titrcs, ndanmoins 
il ponrroit etre tenu de justifier au seigneur sa pa- 
rentd, si le seigneur, qui seroit en meme temps sei- 
gneur justicier, prdtendoit que l'he'ritage lui appar- 
tieni h titre de ddshe'rence, ou contestoit B ce posses- 
seur sa parent6 avec le ddfunt. 

S .  111. En quoi consiste l'obligation d'exhiber. 

Exhiber, suivant la ddfinition des lois, est legendi 
et describendi copiumficere; d'ou il sait que le nouvel 
acqudreur est tenu de renzettre son titre n'acquisition 
B son seigneur, sous le re'cdpissd que le seigneur doit 
lui en donner, pour ledit titre rester par-cievcrs le sei- 
gneur un temps suffisant pour qu'il pnisse l'examiner, 
et en tirer copie si Bon lui semhle. t 

~'acqukrenr n'est donc point obligd de Iui en four- 
nir une copie; les contunzes ne l'ohligent cp'a l'exhi- 
bition. 

La coutome de Paris dit: Exlriber l& lettres daeqai- l 

sition, si aucunes y en a. Quid, s'il n'y en avoit point? 
Putci, si cet acqudreur alldguoit que les minutes d n  
notaire qui a passe' son coutrat d'acqnisition ont dtd i 

incendi~es , et qu'il n'en a point n'espe'dition ; ou s'il 
alle'guoit qu'il a acquis par un acte sous signatnre pri- 
d e ,  lequel est adire'; ou verbalement : en ces cns l'ac- 
que'reur ne seroit tenu a aucunc exl~ibition, ne pou- 
vant pas etre oblige' h l'impossible; mais il seroit oblige' , 

' de se purger par serment qu'il n'a point le contrat cle 
son acq~xisition, cl'en de'clarer au  seigneur la teneur, et I 
d'attester par serment la sincdritd cle sa cldclaration. 

Quid, s'il y avoit minute du contrat d'acquisition , I 
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l'accludreur seroit-il dispense' ci'exhiber, en disant qu'il 
n7en a pas leve' d'expddition? Non : il seroit tenu d'en 
lever une,  et de l'exhiber au seigneur. La coutunle, 
par ces termes, s i  aticunes y en a, ne les dispense de 
l'exhibition que lorsque les lettres d7acquisition n'exis- 
tent pas; mais si elles existent chez le notaire qui eu 
conserve la minute, il ne suffiroit pas a l'acque'reur 
d'indiquer au seigneur le notaire pour y en aller 
prendre conlmunication : le seigneur n'est point obligd 
de se de'placer; cette exhibition doit lui &re faite chez 
lui. 

La coutume ne parle que des lettres d'e I'acquisi'tion 
de ce nouvel acque'reur : il n'est donc point oblige' de 
communiquer au seignenr tous ;es anciens titres qu'il 
peut avoir de cet he'ritage; cepenclant il est assez 
d7usaue Iorsqae le seigneur fait fin terrier, d'obliger " 1 
les censltaires B comrnuniquer les anciens titres qu'ils 
peuvent avoir, pour parvenir B &ire un terrier juste 
par la confrontation de ces anciens titi.es et des recon- 
noissances que le seigneur a entl-e les mains. 

S .  IV. De la reconnoissance censuelle. 

La reconiloissance censuelle est une description d 6  
taillde de l'hdritage tenu B cens par nouveaux tenants 
et aboutissants, et des charges auxquelles il est sujet , 
clue chaque nonveau censitaire doit faire par un acte 
par-devant notaires, et clont il cloit donner une expd- 
dition au seigneur. Cette reeoi~noissance censue~le . 
n'est point due aux mutations du seigneur, conline 
l'est le port de foi dans les fiefs, mais seulement aux 
mutations de censitaire. 
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Chnque nouveau censitaire doit cette reconnois- 

sance, de qnelque manihre qu'il soit clevenu proprid- 
taire, soit par acquisition, soit par succession directe 
ou collate'rale. ' 

Lorsqu'un tuteur a pass6 reconnoissance pour ses 
minenrs, les mineurs devenus lvajeurs ne sont pas 
oblige's d'en passer une nouvelle; car ils sont cense's 
l'avoir passde e n x - m h e s  par le minist&re de leur tu- 
teur, le fait d a  tuteur e'tant le fait du  nlineur. 

Mais lorsqu'une femine qui a passe' reconnoissance 
se marie, son mari est obli,ge' de passer reconnoissance; 
car il clevient nouveau cwsitaire, 2 nloins que le con- 
trat de mariage ne partlt, outre l'exclusion de com- 
munaute', la clause qne chacun des conjoints jouiroit 
sdpare'ment de son hien. 

Le censitaire qui doit la reconnoissance censuelle 
doit les frais, tant de l'acte que de l'expddition qu'il 
doit fournir au seigneur; inais il n'est point oblige' de 
se servir dn notaire du seigneur; il peot prendre celui 
qu'il voudra: 

S. V. De la saisine ou ensaisinement. 

La saisine ou ensaisinement est un  acte par lequel 
le seigneur ddclare solennellement qu'il met le censi- 
taire en possession de I'he'ritage tenn 5 cens de h i .  

Snivaut la coutume de Paris, le censitaire qui se 
fait ensaisiner par le seigneur lui doit, pour cette sai- 
sine, un droit de douze deniers. 

Le seigneur est obligd d'accorder cette saisine an  
censitaire, lorsqu'il la den~ande,  B la charge par Ic 
censitaire de lui payer prdalahlement tous les arrC- 



rages de cens, profits, et  amendes qu'il lui cloit, et son 
droit de douze deniers ; et s7il ref~~soi t  de I'accorder, le 
censitaire yourroit le poursuivre en justice, pour l'y 
;Faire condamner B peine de tous de'pens, dommages, 
et inte'r6ts. 

Au contraire, le censitaire ne peut etre oblige' par 
le seigneur prendre cette saisine; car, snivant l'ar- l 

ticle S2 de la coutume de Paris, ne prend saisiize qui 
J 

tze veut. 
Mais les nouveaux acqudreurs ont inte'r&r de prenclre 

cette saisine, parceque, dans la contunle de Paris, 
1 

comme dans plusieurs autres, l'an dn retrait lignagep 
ne court que du jour de cette saisine. A Orle'ans, cette 
saisine n7est pas en usage. 

SECTION IV. 

Des actions qu7a le seigneur pour etre pay6 de ses ceils et clroits 
cemuels, et de la saisie censuelle. 

S. I. Quelles actions a le seigneur. 

Le seigneur a cleux voies pour 6tre pay6 de ses cens 
et droits censuels, la  voie d7action, et la saisie cen- 
suelle : il a l'action personnelle, condictionem ex lege, 
contre ses censitaires, your les arrdrages de cens cou- 
rus de leur temps et du temps de ceux dont ils sont 
he'ritiers, aussi bien que pour les profits et autres droits 
censuels dus par lesdits censitaires de leur chef, ou du 
chef de ceux dont ils sont he'riti~rs. 

Cette action &ant personnde, il a cette action contre 
eux, iil6ine aprhs qu'ils ont cessd de posse'der 17he'ri- 
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nge ;  il a l'action rdelle contre ses censitaires pour les 
arrdrages de cens courus du temps de leurs pre'de'ces- 
seurs dont ils ne sont pas he'ritiers, et pour les pro- 
fits et amendes dus du chef de leursdits pre'ddcesseurs, 
parceque I'hdritage qu'ils posskdent y Ctant affectd, ils 
sont tenus de payer ce qui est dti a u  seigneur, ou de 
lui ahandonner I'hdritage. L'autrevoie cp'a le seigneur 
est la saisie ceasuelle. 

S .  11. Ce que c'est que la saisie censuelle, et de sa nature. 

On  peut cle'finir la  saisie censuelle, la main-mise 
du seigneur sur l'hdritage qu.i relkve de lui & cens, a 
l'effet d'empscher le censitaire d'en jouir jnsqu'g ce 
ce qu'il ait satisfait B ses clevoirs. 

Cette saisie censuelle n'est proprelnent qu'un arr8t. 
La coutunle de Paris, art. 74, l'appelle arret : nocre 
coutume I'appelle emnpe"clzemenr, obsracle; art. 103.  

Elle diffhre totalement de la saisie fe'odak : cellcl-ci 
est un acte par lequel le seigneur de fief r$anit ii son 
domaine l'he'ritage qu'il saisit fe'odaleiment , jusqv'i ce 
que la foi lui en ait Cte' portde, et en clevient en quklque 
facon, jusqu'a ce temps, le proprie'taire et le posses- 
seur, ,suivant que nous l'avons vu an trail& cles Fiefs. 
Au contraire, le seigneur de censive, par la saisie cen- 
suelle, ne re'unit point a son domaine i'he'ritage qu'il 
saisit censuellement : il n7en devient, pendant que la 
saisie clure, ni propridtaire, ni possesseus; il 1e tient 
senleinent arr&te' et empechd, B l'effet que le ceilsitaire 
n'en puisse jouir. Cette saisie diffhre aussi de la saisie- 
exe'cution qu'un cre'ancier qui a un titre exe'cutoire fait 
des fruits pendants par les racines sur les he'ritages de 
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son de'biteur; car ce crdancier les saisit pour les vellclre, 
k l'effet #&re paye' de ce qui lui est dG sur le prix cle 
lavente; et il peut en conse'quence poursuivre la vente 
de  ces fruits pendants par les racines devant le juge, 
e t  les faire vendre au march6 par un huissier, avec les 
formalite's ordinaires, apr& qu7il les a peryus. Au con- 
traire, la saisie cerisuelle n7e'tant qu'un arr& ou em- 
pe*chement, le seigneur qui a saisi censuellenlent ne 
pent poursuivre la vente des fruits de l'he'ritage qu'il a 
saki censuellement, ni avant, n i  depuis qu7ils sont 
coupe's, jusqu'h ce qu7il ait obtenu sentence de  con- 
damnation contre le censitaire, en vertu de laquelle 
sentence, qui est a n  titre exe'cutoire, il peut convertir 
cette saisie censuelle en saisie-exe'cution , et vendre. 

Cette saisie censuelle &ant d'une nature particu- 
lihre, peut concourir avec la saisie des fruits pendants 
par les racines, faite par un  cre'ancier du censitaire; 
mais le cre'ancier du censitaire, dont la  saisie se trouve 
concourir avec celle du seigneur de censive, ne peut 
mettre la sienne a chef, et venclre, qu7il n'ait satisfait 
le seigneur de ceasive, et ohtenu mainleve'e de sa sai- 
sie; car il ne peut avoir plus de clroit sur les hiens de 
son de'biteur, que n7en a son cldhiteur lui-m8me : par 
conse'quent, puisque son dCbiteur ne peut disposer des 
fruits de son he'ritage, tant que la saisie censuelle sub- 
siste, ses cre'anciers ne le peuvent non plus. 

Les cre'anciers du censitaire , dont l'he'ritage est 
saisi censuellement, et qui out un titre exe'cutoire, 
doivent, comme nous le disons, faire une saisie qui 
roncoure avec celle du seignenr c k  censive, et non 
pas former opposition B celle du seigneur de censive, 
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qui est une saisie d'une nature contraire 9 celle qu'ils 
ont droit de faire : mais, lorsqu'il y a plusieurs sei- 
gneurs de censives, et que l'un d'enx a saisi, les autres 
coseigneurs, par indivis, peuvent faire signifier a u  
censitaire qu'ils entendent se servir pour leurs parts et 
portions de la saisie faite par l'un d'eux. 

5.111. Pour quelles clloses la  saisie cen&elle peut-elle &tre 
faite. 

Les coutumes varient sur ce point.' Celle de Paris, 
art. 74 ,  n'accorde la voie de la saisie censuelle que 

' pour les arrdrages de cens : elle cldcide, art. 8 I , que 
. les ventes et amendes se poursuivent par  action seu- 

lement. 
AU contraire, B Orle'ans, le seigneur de censive peut 

saisir censuellement, non seulenwnt pour les arrdra- 
ges de cens qu'i lui sont dos, mais pareillemem pour 
les profits censuels et arnendes, et gdne'ralement pour 
tous les droits qui lui sont dus. La coutuine s'exprirne 
ainsi, art. 103 : Le se ipeur ,  pour h arre'rnqes de 
son cens, et son dyaut et droits c e n s d s ,  pcut empO 
cher, etc. , ce qui comprend , tant les profits censuels , 
clue les amendes mtme,  la reconnoissance censuelle, 
et le droit de se faire exhiber le titre d'acquisition. 

5. IV. Q~~el les  personnes peuvent saisir censuellement. 
I 

Non seulement le propridtaire de la censive peut 
saisir censuellement, l'usufruitier le pent anssi; et 
ge'ndraleinent, tout ce que nous avons dit au tmite'des 
H;i'eJis ssur la question de savoir qui sont ceux qui peu- 
vent saisir fdodalement, reyoit application B l'e'gard 



- - -  

4 8 TRAIT~ DES CENS, 

de celle, qul  sont ceus cpi peuvent saisir cen'suel- 
lenient? 

S. V. De la forme de la saisie censuelle. 

L a  saisie censuelle, si c'est une maison qui est sii- 
sie, se fait aux ternies de notre coutume d'Orldans , 
en rnettant un barreau aux portes de la niaison, pour 
en  fermer l'entrde, et la  rendre inexploitable au cen- 
sitaire. 

Lorscpe ce sont des terres qui sont saisies censuel- 
lement, la saisie se fait par des brandons, qui se 
mettent aux fruits pedan t s  par les racines. 

Ces brandons sont cie petits piquets rev&tns de pe- 
tits tortillons cP'herbe ou c k  paille qu70n fiche dans les 
champs saisis, oh sont lcs fruits pendants par les 
racines. 

La coutume de Paris fait aussi mention de ces bran- 
dons pour la saisie de terres; mais l'obstacle des mai- 
sons par l~arreaux mis aux portes y est inconnu. Au 
lieu de cet obstacle, e lk  perniet au seigneur de pro- 
ce'der , parvoie de saisie-gagerie, sur lesmeul~les &ant 
dans la maison qui relCve cle lui a cens, pour trois 
anne'es de ccns et  au-dessous. Quoique cet obstacle 
cies niaisons soit autorisd par l a  coutunie cl'Orle'nns, il 
n'arrive gubres clans 17usage, que le sergent qui fait 
l'obstacle ou saisie censuelle, lnette effectioement des 
I~arreauxaux portes. Onne met plus giGres non plus cle 
ljrandons, quoique le sergent fasse mention dam son 
procbs-verbal qu'il en a mis. 

Lorsquela ntaison , ea les stutres hdritagcs sont Zoue's 
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oa affermds, on se contente d'arr6ter les loyers ou fer- 
mes entre les mains des locataires ou fermiers. 

Au reste, on he peut arreter, en saisisiant censuel- 
lement, que les fermes et loyers h dcheoir, de n i h e  
qu'on ne peut saisir que les fruits pendants. 

Le sentiment de Dumoulin, S. 74 ,  gl. I ,  n. 50 
et 5 I , qui pemsoit que le seigneur qui saisissoit cen- 
suellement, pouvoit saisir les fruits ddja coupds, pour- 
VLI qu'ils fussent encore sur l'hdritage , n'a pas dtd suiri 
suivant que l'atteste Berroyer; car la coutume de 

l Paris ne parle que de ceux cpi sont pendants en 1'116- 
ritage. 

Cela est encore plus indubitable clans la nbtre, qu? 
permet seulement de saisir l'hdritage; ce qui exclut 
les fruits coupds qui n'en font plus partie. 

I1 parolt qn'anciennement clans notre coutukne #Or- 
ldans, le seigneur de censive faisoit de son autorits 
pride,  par ses gem, la saisie censuelle, ou ,obstacle 
des maisons et hdritages de sa censive ; nlais depuis on 
a jug6 qu'il dtoit plus convenable qu'elle se fit par le 
ministkre d'un officier de justice, suivant cette 14gk 

l 

l de droit : Non est singulis concedendtinz quod per mn- 
gistratum public2 possitjeri, ne occasio sit nzujoris [ U -  

I mullzis faciendi; 1. I ; 6, ff. de reg. jur. 

l 
C'est pourquoi, par la rdformation de la coutume, 

I art. 103, qui dtoit le 105 de I'ancienne, aprks ces mots: 
le seigneur de censive p u t  emp6cIzer et obstacler, on a 

i ajoutd ceux-ci, par un se~qent. 
Au reste il n'est pas ndcessaire de prendre une coin- 

mission du juge pour saisir censuellement. En  cela, 
la saisie censuelle diffkre de la fgodale. 

Traite' &S Cens. 4 



*I1 n'est pas ne'cessaire non plus qu'elle soit prdce'dde 
de commandement. 

Le sergent, pour faire cette saisie, doit se trans- 
porter sur le lieu. L'exploit ou prdcds-verl~al qu'il 
doit dresser de cette saisie, doit faire mention du trans- 
port de ce sergent sur les hdritages, qui doivent y 
&tre e'noncds par le ddtail, et attenancds par orient, 
occident, septentrion et midi; il doit contenir le norn 
du seigneur, a la reqntte de qui la saisie est faite; les 
causes pour lesquelles elle est faite; et il doit &re re- 
v6tu de t o u t s  les formalitds communes a tous les ex- 
ploits, & peine de nullite'. Par cette saisie , le sergent 
dtablit un ou plusieurs commissaires: c6st ces corn- 
missaires & faire faire la rdcolte des fruits saisis, B les 
faire serrer, & les garder. 

Enfin le sergent doit signifier cette saisie au censi- 
taire , a personne ou domicile : au reste , eomme Yob- 
serve D<umoulin, il n'est pas ndcessaire que ce soit au  
yrai domicile du censitaire, il suffit de le faire la 
maison qui doit le cens, cette rnaison Ctant son domi- 
cile de censitaire, et le seul que le seigneur soit oblige' 
de connoitre. 

S. VI. De l'infraction de la saisie censuelle. 

Notre coutume d'orldans prononce une amende 
contre le censitaire qui brise la main a lui duement 
signifide , c'est-a-dire qui enfreint la saisie censuelle , 
en rdcoltant les fruits au  prdjudice de la saisie, ou en 
les enlevant aprhs qu'ils ont dtd rdcoltds par les corn- 
missnires du seigneur; en un mot, lorsqu'il apporte 
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quelque trouble aux commissaires dtablis B la saisie 
censuelle. 

Est-ee infraction B la saisie, lorsque le censitaire, 
qui a form6 opposition, sur laquelle il a obtenu wain- 
l e v ~ e  provisionnelle , succombe par la suite en cldinitif, 
et est ddclard mal fond6 en son opposition? Dumoulin, 
par le S. 74, gl. I ,  n. 172,  ddcide pour l'affirmative: 

\ 

il prdtend que celui qui, en s'opposant mal-a-propos B 
la saisie, a injustement contest6 h son seigneur la sei- 
gneurie, et obtenu en consdquence maideve'e provi- 
sionnelle, a plus enfreint la saisie, que s'il avoit de 
violence enlevd quelques fruits, ayant, autant qu7il dtoit 
en  h i ,  voulu soustraire a toujours son lie'ritage au sei- 
gneur. Le sentiment de Dumoulin souffre difficnltd: 
l'opposition B la saisie censuelle, Bien ou mal fondde, 
est Line voie de droit, et non une voie de fait, comme 
lorsque le censitaire enlkve les fruits de son autorite' 

, privde; et il y a lieu de penser que les coutumes 11'ont 
entendu punir que les voies de fait par 17ameade 
qu'elles ont prononcde. 

L'amende pour l'infraction de saisie , est selon notre 
coutume d'orldans, de cinq sols tournois. 

Toutefois, ajoute-t-elle, art. 1 0 3 ,  si le seignenr est 
justicier, ou prockde avec autorite' de justice, il y a 
soixante sols d'amende. 

C'est une question de savoir ce que notre coutunw 
entend par ces termes, avec autorite' de justice. Dela- 
lande prdtend que c7est par inadvertance que cette 
distinction entre les saisies faites avec, on sans auto- 
ritd de justice, a Cte' transcrite en cet article; qn'etle 
ne peut plus avoir lieu, et que toute saisie censueile 

4. 
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'I ne pouvant plus se faire que par le ministhe d'un 
sergent, qui est un officier de justice, doit etre cense'e 
faite avec autorite' de justice. 

n'autres pensent que la distinction peut encore avoir 
lieu aujourd'hui, et qu'on ne doit re'puter faites avec 
autorite' cle justice les saisies censuelles, que lorsqu'elles 
sont faites en vertu d'une ordonnance du juge au bas 
d'une requ8te; que cette ordonnance rend l'infmction 
plus grikve. 

Observez que,  sur l'amende cle soixante sols, le 
seigneur de censive, qui n'a justice que cle censier, 
c'est-a-dire qui n7a d'autre droit que de saisir censuel- 
lemene ses censitaires, et qui n'a d'ailleurs aucun droit 
de justice, prend seulement la somme de cinq soh; et 
le surplus de l'amende appartient au seigneurde justice. 

5. VII. De l'opposition 21 la saisie censuelle. 

L e  possesseur de l'hdritage saisi censuellement , peut 
s70pposer a la saisie; ou,  parcequ'il prdtend que l'11e'- 
ritage ne relAve point a cens du seigneur qui a fait la  
saisie ; on, parcequ7en confessant la  seigneurie , il prd- 
tend n7e^tre pas de'biteur des causes de l a  saisie. 

Au premier cas, lorsque le possesseur de l'l;e'ritage 
s'oppose ?I la saisie, en pre'tendant que son he'ritage 
ne  relkve pas du seigneur qui l'a saisi, ce seigneur est 
obligd de justifier au moins sommairement et impar- 
faitement que cet he'ritage est dans sa censive; faute 
de quoi le possesseur doit avoir mainleve'e. 

Cette nlainlevde s7accorcle au moins par provision. ' 

Le proprie'taire B qui on l'accorde, n7est point obligd 
de donner caution pour cela; il n'est pas m6me oblige' 
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de consigner aucuns arrdrages de cens, comme il y 
est obligd dans le cas que nous verrons ci-aprbs; car la  
saisie censuelle n7ayant aucnn fondeinent apparent, 
lorsque le saisissant n'apporte aucune preuve de sa  
seigneurie, elle ne peut produire aucun effet. 

Mais si le seigneur fait connoitre par ses papiers 
ceusiers, ou autrenlent, que l'hdritage est dans sa cen- 
sive , la saisie doit tenir. 

Cela ne doit pas nlanmoins s'entendre d'une justi- 
fication pleine et coinplt.te de la seigneurie; il suffit, 
pour que l a  saisie tienne , que le seigneur de censive 
fasse apparoir de ses titres, sauf au propridtaire de 
l'he'ritage a les coutredire pendant le cours da proch,  
la saisi tenant par provision. 

Au second cas , lorsque le propriltaire de l'hlritage. 
ne disconvient pas que son hdritage est dans la censive 
du seigneur qui a saisi, nlais soutient n7e^tre pas ddhi- 
teur des arrdrages de cens, pour lesquels la saisie est 
faite, pour quelque nombre d7anndes d'arrdrages que - 
la saisie soit faite, le censitaire en doit avoir mainlevde 
par' ~rovision,  en consignant trois anndes d'arrdrages 
de cens; ce qui est conforme B. une ordonnance de 
Charles IX, de I 563. 

La coutume d'orldans oblige 2 consigner en outre 
l'amende pour le ddfaut ; ce qui n7a pas lieu a Paris, oh 
les amendes ne peuvent se poursuivre que par action. 

Cette mainlevde provisionnelle s'accorde sans cau-. 
tion, la coutume n'en demandant point. 

Au reste , comme cette mainlevde n'est que provision- 
nelle, s'il est jug6 en ddfinitif que le cei~sitaire est dd- 
bitenr d7une plus grande quantite' d'arrdrages, que ceqx 
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qu7il a consigne's, il peut &re contraint par corps, 
comme de'positaire de Biens sous la main de justice, a 
repre'senter les fruits de l'he'ritage saisi par lui perqus, 
a nloins qu7il ne  paie promptement ce qu'il doit en  
principal et frais. 

Cette mainleve'e accorde'e au censitaire, en consi- 
p a n t  trois anndes cle cens, n7a pas lieu lorsque la sai- 
sie est faite pour des profits censuels, pour lesquels 
notre coutulne permet de saisir: c7est ce qui re'sulte 
des termes de 17art. 1 0 5 ,  ou notre coutume accorde 
cette mainleve'e; il y est dit: Si le propridtaire saisi 
pour nrrkrages de cens, etc., elle n7ajoute pas, conlme 
dans l'article pre'ce'dent, et droits censuels: elle n'ac- 
corde donc la n~ainleve'e, que dam le cas d'une saisie 
faite'seulement pour des arrdrages de cens, qui est 
aussi le cas dam lequel l'ordonnance de I 563 ,&oh la 
disposition de notre coutume est tire'e, l'accordoit. Le  
seigueur, en ce cas, doit s7imprxter d'avoir laisse' accu- 
muler trop d'arre'rages de cens. La disposition de la 
coutunie ne doit donc pas s'ktendre aux saisies faites 
dans un  autre cas pour profits censuels , les disposi- 
tions de coutumes qui sont de droit Ctroit ne devant 
pas s'e'tendre d'un cas a un autre. 
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I 
SECTION V. 

Be yuelyues espkces particuli&res de censives dans la coutume. 
d'Orl6ans. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  c 

Des diffkrentes espkces particuliires de censives qui ont liew 
. dans la coutume d'Orl6ans. 

On peut distinguer dans la coutume d'OrlCans qua-* 
tre espkces de censives. 

P R E M I E R E  E S P ~ C E .  

La premihre espkce de censive est la censive a droit 
de ventes, dont il a dtt' parld dans les sections prdcd- 
dentes. 

Cette espkce se subdivise en censive 2 droit de ven- 
tes sinlples; a droits de lods et ventes; de vin et ventes; 
de gants etventes, dont nous avons parlk suprd, sect. 2,  

art. I ,  5. I. 

Les cerrsives h 'droit de relevoisons forment une se- 
conde espkce de censives. 

On appelle relevoisons, un profit qui est db au sei- 
' gneur de censive B toutes mutations: il est appeld re- 

levoison B l'instar du profit de relief qui a lieu dam les  

fiefs. 
I1 y a diffdrentes espkces de ces relevoisons, qui 

forment autant de diffdrentes espkces de censives. 



I1 y a I" les relevoisons de tel cens telle relevoison , 
lorsque le profit est une somme pareille au cens. 

2' Les censives a relevoisons du denier six, ou du 
denier quatre : ce sont celles pour lesquelles il est di3 
B chaque mutation, six fois autant ou quatre fois au- - 

. tant que la somme k laquelle monte le cens annuel. 
Ces censives de relevoisons du denier six, se trou- 

vent dans la ville d'orle'ans et aux environs. On  n'en 
trouve au denier quatre qu'aux environs de Meuag et 
de Beaugenci. 

I1 y a 3" les relevoisons a plaisir. Ces relevoisons 
consistent clans le revenu de l'annde de l'he'ritage su- 

I 
jet B ce droit, qui est dfi B toutes mutations. 

Ces censives ne sont connues que dam la ville #Or- 
]Cans. 

Toutes censives a droit de relevoison, dont le terri- 

i 
i 
l 

toire est au-dedans des anciennes I~arrikres de la ville 
d'Orl6ans, sout prdsume'es &re a droit de relevoisons 
B plaisir, si le censitaire ne justifie le contraire par rap- 
port de titres ; Orle'ans, art. I 2 4 .  

L a  coutume ne dit pas simplement toutes censives, 
mais toutes censives a droit de relevoisons; d'ou il 
s'ensuit que, pour que la pre'somption porte'e par cet 
article ait lieu, il faut qu'il soit port6 par les titres que 
la censive est B droit de relevoisons; en ce cas, quoique 
les titres ne s'expliquent pas sur l'espkce de relevoisons, 
elle sera pre'sunze'e etre 2 droit de relevoisons B plaisir ; 
mais si le seigneur ne rapportoit aucuns titres cle cette 
censive, il ne pourroit pas pre'tenclre qu'elle f6t A droit 
cle relevoisons a plaisir, on devroit de'cider qu'elle est 
;i droit de vente, qui est le fur ordinaire des censives. 
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La prCsonlption dtablie par cet article cesse, I "  lors- 

que le censitaire rapyorte quelyue titre contraire. J e  
pense qu'une seule reconnoissance, acceptde par le 
seigneur, peut suffire pour cela, pourvu qu'elle ne soit 
pas ddmentie par d'autres. 

S'il y avoit de part et d'autre des reconnoissances, 
clont les unes nlarquassent que le fur est a relevoisons 
a plaisir, les autres marquassent un  autre fur, ces re- 
connoissances se ddtruiroient en ce cas les unes les 
autres: il devroit y avoir lieu B la  prdsomption de la 
coutume, B moins que les reconnoissances qui portent 
la relevoison a plaisir ne fussent nouvelles et en petit 
nonlbre, et que les reconnoissances qui portent une 
autre espkce de relevoison ne fussent anciennes et en 
grand nonlbre. 

Cette prdsomption cesse, 20 B l'dgard iie celles qui 
sont B droit de cher-;ens, lesquelles ne sont sujettes a 
aucun profit, comme nous le verrons c i -aprh  

3 O  A l'e'gard de celles dont le cens est requdrable, 
elles sont~prdsumdes etre a quelque autre droit que 
celui cle relevoisons B plaisir, a nloins que le seigneur 
ne justifie qu'elles sont a droit de relevoisons plaisir; 
Orle'ans, art. 13 I ,  I 35. 

Les censives dont le territoire est hors les anciennes 
barridres de la ville ne sont point pr6uindes etre B re- 
levoisons a plaisir, sinon qu'il y ait titre, comme bail 

cens, convention entre le seigneur et les censitaires 
sur le fur de la censive, ou prescription qui s'dtablit 
par une suite de plusieurs reconnoissances uniformes 
]lendant le temps de trente ans au moins; art. 136: 

Enfiu les censives qui sont A droit de ventes, OL? 4- 
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droit de relevoisolis au denier six, ne sont point a droit 
de relevoisons B plaisir; une censive ne pouvant &re A 
deux divers droits; art. I 23. 

I1 y a quelques censives aux environs de Meung et 
de Beaugenci , qni sont tout a-la-fois h droit de vente 
et a droit de relevoisons du denier quatre; non pas 
ne'anmoins A l'e'gard des m6mes espCces de rnuta- 
tions, inais qui sont a droit de vente dans le cas des 
mutations qui donnent Fuverture B ce profit, et B 
droit de relevoisons clans le cas des autres espCces de 
mutation. Le seigneur cle PrClefort a CtC maintenu B 
percevoir ces diffdrents droits, par sentence du 8 juil- 
let I 694,  contre le sieur TerrC. 

Q U A T R I B M E  E S P E C E .  

I1 y a des censives dans lesquelles il n'y a lieu B au- 
cun profit annuel, telles sont celles sur des he'ritages 
situe's dans la ville d'orldans, tenus a droit de cher- 
cens. La coutume, art. I 35, de'clare que telles censives 
ne sont sujettes ni 2 ventes n i  a relevoisons, s'il n5/ a 
titre at1 contraire ou une suite de reconnoissances qui 

- dquipollent A titre. 
T,a coutume, en faveur de la ddcoration des villes, 

a Ctahli cette prdsomption pour ddcharger les maisons 
de villes qui se trouvent ddja chargdes par la grosseur 
d u  cens. 

O n  appelle cher-cens celui qui exckde 10 soh; ar- 
ticle I 35. 

Les lidritages de la campagne tenus a droit de cham- 



SECTION V, ARTICLE I. 59 
part (c'est-$-dire charg6s d'une redevance qui consiste 
dam une certaine portion des fruits qui s'y recueillent), 
lorsque ce droit de champart tient lieu de cens, ne ssnt 
sujets a aucun profit; art. I 4 3 .  

Mais si ces hdritages, outre le droit de champart, 
e'toient charg6 d'un cens, le champart n'dtant pas en 
ce cas la redevance seigneuriale, ils ne laisseroient pas 
d'e t̂l-e sujets au droit de vente. 

Tout ceci souffre exception lorsqu'il y a titre au 
contraire. 

A R T I C L E  11. 

En quoi consiste le profit de relevoisons h plaisir, et de la 
facult6 de guesver. 

Le profit de relevoisons a plaisir consiste dans le 
revenu d'une annde de la maison qui est sujette a ce 
droit. 

En cela ce profit est semblable au profit de rachat ' 
qui a lieu pour les fieh. 

Ces profits ont aussi cela de semblahle, qu'ils con- 
sistent l'un et l'autre dans le revenu de l'annde qui a 
suivi les offres du vassal ou du censitaire, ou la de- 
mande du seigneur. Le profit doit donc etre estimd 
non A ce que pouvoit valoir de loyer la maison, lors 
de l'ouverture du profit, mais au prix qu'elle est ac- 
tuellement loude, ou si elle ne I'est pas, au prix qu'elle 
le pourroit &re au temps des offres. 

Ces profits conviennent encore en ce que le seigneur 
cle censive a qui la relevoison a plaisir est due ne peut 
non plus que le seigneur du fief ddloger le proprid- 
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part (c'est-$-dire charg6s d'une redevance qui consiste 
dam une certaine portion des fruits qui s'y recueillent), 
lorsque ce droit de champart tient lieu de cens, ne ssnt 
sujets a aucun profit; art. I 4 3 .  

Mais si ces hdritages, outre le droit de champart, 
e'toient charg6 d'un cens, le champart n'dtant pas en 
ce cas la redevance seigneuriale, ils ne laisseroient pas 
d'e t̂l-e sujets au droit de vente. 

Tout ceci souffre exception lorsqu'il y a titre au 
contraire. 

A R T I C L E  11. 

En quoi consiste le profit de relevoisons h plaisir, et de la 
facult6 de guesver. 

Le profit de relevoisons a plaisir consiste dans le 
revenu d'une annde de la maison qui est sujette a ce 
droit. 

En cela ce profit est semblable au profit de rachat ' 
qui a lieu pour les fieh. 

Ces profits ont aussi cela de semblahle, qu'ils con- 
sistent l'un et l'autre dans le revenu de l'annde qui a 
suivi les offres du vassal ou du censitaire, ou la de- 
mande du seigneur. Le profit doit donc etre estimd 
non A ce que pouvoit valoir de loyer la maison, lors 
de l'ouverture du profit, mais au prix qu'elle est ac- 
tuellement loude, ou si elle ne I'est pas, au prix qu'elle 
le pourroit &re au temps des offres. 

Ces profits conviennent encore en ce que le seigneur 
cle censive a qui la relevoison a plaisir est due ne peut 
non plus que le seigneur du fief ddloger le proprid- 
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taire qui occupe sa maison, ni expulser son locataire, 
mais il doit se conteater du loyer de la lnaison sur le 
pied du bail, lorsqu'elle est loue'e sans fraude, ou sur 
le pied de l'estimatien qui en doit &tre faite par ar- 
bitres lorsque le propridtaire l'occupe en personae. 

Cette estimation doit se faire par arbitres, dont 'l'un 
doit &re nomtnd par le seigneur, et 17autre par le cen- 
sitaire; lesquels arbitres, lorsqu'ils sont d7avis contraire, 
peuvent se faire ddpartager par un tiers que lesdits ar- 

- 

Bitres choisissent; art 129. 
Elle se fait aux cldpens du censitaire, art. 129; car 

c'est pour son avantage qu'elle se fait, pour cju'il ne 
soit pas o1)ligd de de'loger. 

Pourroit-il e'viter les frais de cette estimation en of- 
frant auparavant au seigneur une sotnme suffisante? 
On pourroit soutenir que oui; le seigneur qui ne l'a 
pas accepaCe ayant eu tort, 1orsqu:il paroit par l'esti- 
mation faite depuis qu7il a persist6 outre la somme 
~ffer te ,  qui Ctoit suffisante ou in&ine plus cjue suffi- 
sante. 

Le  profit de relevoison d i f f h  du rachat en ce que 
pour le rachat le vassal est ordinairement obligd d'of- 
frir trois choses au seigneur; une somme, le dire d'ex- 
perts, ou le revenu en nature; desquelles trois choses 
le seigneur a le choix; au lieu que le seigneur de cen- 
sive n'a aucun choix pour la relevoison k plaisir qui 
lui est due; il est au contraire nu choix du ceusitaire 
d'en payer au seigneur l'estimation, suivant le dire 
d'experts, ou d'abandonaer au seigneur la jouissance 
de la maison, a commencer d u  prochain terme qui 
suit les offres, pour, par Ic seigneur, en jouir et dis- 
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poser pendant une anne'e, soit en l'habitant lui-meme, 
soit en la louant. 

Cet abandon que le censitaire fait au seigneur de 
la jouissance de la maison s'appelle guesvement. Ce 
guesvement se fait pour le prochain terme qui suit les 
offres. Le jour et f&e de Saint-Jean est le terme ordi- 
naire auquel commence la jouissance des maisons de 
1a;ille d'orle'ans; c'est pourquoi il n'est pas douteux 
que le censitaire peut guesver sa maison pour le terine 
de la Saint-Jean prochaine. 

O n  a dontd si Noel e'toit un  terme. Effectivement les 
maisons de la ville d'orle'ans n'ont coutunle de se louer 
que de Saint-Jean en Saint-Jean. O n  ne loue gu&re les 
maisons pour le ternle de Noel; et ce terme est plutat 
un terme de paiernent qu'un terme de de'logement: 
ndanmoins Delalande et Martin de'cident qu'on peut 
guesver pour le terme de Noel aussi bien que pour le 
terme de Saint-Jean; et ils rapportent cles sentences 
qui l'ont ainsi jugl. 

I1 n7importe en quel temps se fasse ce guesvement, 
quoiqu7il semblgt lquitable que le censitaire ne pQt le 
faire qu'un certain temps avant le terme pour lequel 
la  maison est guesve'e, afin que le seigneur B qui elle 
est guesve'e eQt le temps de trouver B la louer : ndan- 
rnoins 17usage autorise les guesvements en quelque 
temps qu'ils soient faits, m h e  ceux qui seroient faits 
la veille de la Saint-Jean pour le terme de Saint-Jean. 

Ce auesvernent se fait par une signification que le 
? 

censita~re fait par un  sergent au seigneur, par laquelle 
il de'clare qd i l  h i  guesve la maison. 

Cette signification doit se faire B personne ou do- 
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micile; elle peut se faire, soit au vrai domicile do sei-'- 
gneur, soit au  lieu 0i.i se paie le cens, ce lieu e'tant 
re'putd le domicile du seigneur pour tout ce qui con- 
cerne sa qualitd de seigneur de censive, et le censitaire 
n'e'tant pas oblige' d'en connoitre d'autre. 

L e  censitaire qui guesve est aussi oblige', suivant 
Part. 128, de bailler ou faire bailler les cle's au  sei- 
gneur d a m  le premier jour du terme, c'est-&-dire le 
jour de Saint-Jean, si c'est pour le terme de Saint- 
Jean que le guesvement se fait. 

Cette disposition n'est pas ne'anmoins suivie a la ri- 
gueur; et dans l'usage on accorde au censitaire jus- 
qu'au jour de Saint-Pierre inclusivement, pour re- 
mettre les cle's. La  raison est qu'il lui  seroit souvent 
impossible de les remettre plus tdt, le locataire qui sort 
de la maison n'e'tant pas obligd de les remettre plus r8t. 
D'ailleurs, on ne fait en cela aucun pre'judice au sei- 
gneur a qui le guesvement est fait; il n'en j0ui.t pas 
moins une anne'e entikre, puisque, si on ne lui remet 
les cl& qu'a la Saint-Pierre, il n'est oblige' de les re- 
mettre qu7a pareil jour 17annde suivante. 

Est-il ndcessaire, pour que le guesvement soit va- 
lable, que le censitaire qui guesve la maison la mette 
en  &at de pouvoir Stre occupe'e? L'auteur des notes 
de I 7 L I pre'tend qu'il n'y est pas oblige'; que guesver 
n'est pas s'obliger a faire jouir, colurne s'oblige un lo- 
cateur envers le locataire; mais que c'est seulement 
abandonner la jouissance de la maison telle qu'elle se 
trouve, permettre au seigneur d'en jouir comme il 
pourra. Je  trouve plus raisonnable le sentiment de 
Delalande, qni de'cide que le censitaire doit mettre sn 
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inaison en &at d'8tre exploitde, c'est-a-dire close et 
couverte pour que son guesvement soit valable. 

I1 est faux que le guesveinent du censitaire ne ren- 
ferme pas l'obligation de faire jouir le seigneur pen- 
dant l'anne'e, la  relevoison & plaisir Ctant le revenu de 
l'anne'e, la jouissance d'une anne'e. Le censitaire qui 
cloit au seigneur cette jouissance, debet eiprmtare frui 
licere: ce n'est gas lui preter la jouissance qu'il h i  doit 
que de lui ahandonner pendant un an une maison clont 
l'e'tat dans lequel elle se trouve ne perrnet pas qu'on en 
puisse jouir. 

Delalande apporte une exception B sa de'cision, yui 
est le cas auquel la maison seroit e'chue a un pauvre 
homme qui n'auroit pas le moyen d'y faire les re'para- 
tions: il cite pour fondement de cette exception la 
loi 38, ff. de rei vend., qui n'a aucune application. Je  
pense que cette exception ne doit pas etre suivie. Si ce 
pauvre homme n'a pas le moyen de re'parer sa maison, 
il ne doit pas la guesver, mais la louer, et de'le'guer les 
loyers aux ouvriers qui la rdpareront : ces ouvriers se- 
ront pre'fe'rds au seigneur sur les loyers; et le seigneur 
attendra & l'anne'e suivante, si son censitaire n'a pas 
moyen de le payer. 

S'il survient pendant l'annde des re'parations qui 
rendent la maison inexploitable, le censitaire peut, 
par la m8me raison, &re obligd par le seigneur a les 
faire. 

Le proprie'taire d'une partie indivise d'une maison 
peut la guesver au seigneur pour la portion qui h i  en 
appartient, soit qu'il n'y ait eu ouverture a la relevoi- 
son que pour sa portion, soit qo'y ayant eu ouverturc 

L 



pour le total, ses copropridtaires aient composd pour 
leurs portions. 

Mais, pour qne ce propridtaire puisse Jalablement 
guesver pour sa portion, il faut qu'il laisse au seigneur 
la maisonvacante, et qu'il lui en remette les clds, pour, 
par le seigneur, en partager la jouissance avec les pro- 
pridtaires des autres portions, ou liciter entre eux cette 
iouissance, ou louer en comnlun la maison h qnel- 
qu'un. 

Lorsqu'il y a plusieurs seigneurs cle la censive , dont 
lamaison guesvde relkve, le guesvement doit &tre fait 
a chacun d'eux: s'il dtoit fait a l'un ci'eux, tant pour 
lui ,  que pour les coseigneurs, i1 ne  seroit valahle que 
pour la portion de celui a qui il auroit e'td signifie', 
et ne 1ihCreroit pas le censitaire entrers les autres sei- 
gneurs.- 

Le seigneur B qui le guesvement est fait,  cloit 
jouir de la maison en hon p6re cle fainille ; il doit l'ex- 
ploiter conlme elle a coutume dY&tre exploitde. Par 
exemple, si c'est une nlaison bourgeoise, il n'en doit 
pas faire un cabaret: i1 est tenn, lorsqu'il en jouit, des 
rdparations locarives. Au reste, soit qu'il en jouisse, 
soit p ' i l  laisse la maison vacante, le censitaire est li- 
bdrd envers lui du profit au bout de l'annde. 

I1 est aussi lihe'rd du cens pour cette anne'e; c a ~  ce 
cens dtant m e  charge du revenu de cette annde qui 
est ahandonnde au seigneur, le seigneur en est tenu, 
et doit le confondre sur lui. 
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En qucls cm sont clues les relevoisons; du chtfde qui et par p i .  

S. I. .En quels cas. . . . . . 
Notre contume, art. I 26, porte : Sont diies et ac- 

pises lesdites relevoisons d plaisir par toutes mtita- - 
lions, etc. 

Les autres espdces de relevoisons, telle qu'est celle 
du denier six, sont aussi dues B toutes mutations ; ar- 
ticle 132. 

Cela comprend m h e  les successions, et  les dona- 
tions, en ligne directe, eauf ne'anmoins que les rele- 
voisons auxquelles Ics donations en  ligne directe don- 
nent ouverture, ne s&t dues que lors de la mort d u  
donateur; art. 273. La raison est que,  ces donations 
n'dtant que des anticipations de succession, il faut at- 
tendre que la succession soit ouverte pour que la rele- 
voison soit due. - 
, Les donations avec rdserve d'usufruit, Q quelques 
pers'onnes qu'elles soient faites, ne donnent pareille- 
inent lieu au profit de relevoisons, non plus qu'au 

' 

profit de rachat, qu'aprhs l'extinction de l'usufruit ; ar- 
t ide  285. 

Quoijue le mariage ne fasse pas proprement une 
mutation a I'dgard des hdritages des fernrues qui se  
mnrient , ndann~oins il donne lieu aux relevoisons, de 
m6me qu'au rachat, pourvu qu'il ne  soit pas le pre- 

'mier, Voyez tout ce que nous avgns dit au  traitC cles 
f7ieJis cet e'gard. 

T~uitP des CCI~S.  5 
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L'dchange des maisons en m i h e  censive , ne donne 
i a s  ouverture aux relevoisons; art. r 37. Le seigneur 
ne  changeant point de censitaire , il n'y a pas en quel- 
que sorte de vraie mutation. 

Ne'anmoins, si cet dchange dtoit fait avec un retour, 
il seroit cl6 profit de relevoisons pour raison du retour; 
ff. art. I 37. Par exemple, si le retour e'toit le dixibme 
de la valeur de la maison pour laquelle on a donnd un 
retour, il seroit dQla dixikme partie du revenu de l'an- 
nde si la relevoison Ctoit A plaisir; ou la dixikme partie 
de  ce qui est dfi pour une autre espCce de relevoison. 

La raison,de l'exception du cas auquel ih a un retour, 
paroit &re qlre le profit de relevoison est dB aux mu- 
tations par celui qui en est tenu , pour raison de ce qu'il 
clevient le nouveau censitaire du seigneur. Lorsque 1'4 
change est fait but a but cle maiion dtant en m&me cen- 
sive, chacuu des copermutants ne.devient pas censitaire b 

plus qu'il ne l'dtait de'ja; et par consdquent il ne doit 
point de relevoison : mais lorsque l'dchange est fait 
avec retour, celui cles copermutants, qui acquiert B la 
charge du retour une maison plus conside'ralde que 
n'dtoit celle qu'il donne en contre-Cchange , devient 
censitaire pour plus qu'il ne l'e'toit; et.par consdquent 
il doit profit de relevoison pour raison de ce plus, le- 
quel pltx se mesure sur le retour qu'il donne. 

Les partages et licitations ne  sont pas proprement l 

des rnhtations, suivant que nous l'avons vu au Trait6 
cles Fie$, et par consdquent ne donnent aucune ouver- 
ture aux relevoisons , non plus qu'aux autres prsfits. 

Les mutations iastantandes, celles dont l'effet est 
de'truit , erc., ne doanent pas ouverture aux relevoisons, 
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nod plus qu'au rachat. Tout ce 4ue nbus avons dit A 
cet kgard au trait6 des Fi$, en parlant du rachat, re- 
qoit application aux relevoisons. 

Enfin , cpoicp'il y ait ouverture aux relevoisons 2 
toutes mutations, ndanmoins s'il en survient plusieurs 
par mort en une m6me anne'e, il n'en est dii qu'une 
seule; article I 39. E n  cela les relevoisons sont encore 
semblables au profit de rachat. 

S. 11. Du chef de qui les relevoisons soat-elles dues. 

Notre coutume , art. r 26, dit : Sont dues lesdites rele- 
voisons 13 plaisir par toutes mutations prockdantes du 
cbtt de ceux au nom desquels se p i e  le cens. 

L'art. 1 3 2 ,  dit la m&me chose B l'dgard des autres 
espitces de relevoison. 

I1 rdsnlte de ces termes que, si une maison B drdit 
cle relevoisons avoit dtd haillde & emphyte'ose, ou B 
autre titre de rente foncihre , avec la clause que le cens 
dont cette maison est chargde, continueroit d'dtre pay6 
au nom du bailleur, ee seroit les mutations qui arri- 
veroient du chef du  hailleur, c'est-&-dire les muta- ' 
tioas de la rente qui donneroient ouverture au profit 
de relevoisons ; celles qui arriveroient du  chef des pos- 
sesseurs de la  maison n7y donneroient pas ouverture. 
11 n'y auroit aucune ouverture aux relevoisons par les 
mutations qui arriveroient de la maison sujette a la 
rente. 

Au contraire, si le bail B rente avoit Cte' fait B In 
charge du cens , ou simplement de manitire que Ie cens 
se payat au nom du preneur, les relevoisons ne sont 

5. 



dues que par les inutations de la maison : celles de la . 
rente n'y donnent pas ouverture. 
En cela, les censives B relevoisons sont trhs diffd- 

sentes Jes censives & droit de vente ; car, dans les cen- 
sives B clroit de vente , on he considere pas au noin de 
q u i  se paie le cens; et il y a ouverture au profit de 
vente, comnle nons l'avons vu, tant par la vente de 
l'he'ritage pour ce qu'il est venclu, et vaut de plus qne 
les rentes foncihres dont il est charge', que par la vente 
clesdites rentes, lorsqu'elles sont vendues. . 

Observez que la relevoison a plaisir, qui est due du 
chef de celui au nom duquel se paie le cens, ne doit 
pas ndanmoins etre acquittde en entier par ce nouveau 
censitaire; il ne doit cette relevoison qu'a proportion 
du clroit qu'il a dam la maisoii qui y est sujette, cha- 
cun des autres qui y ont quelqne droit , y doie con- 
tribuer a proportion du  droit qu'il y a. 

Par exemple si une rnaison , sujette droit cle re- 
levoisons a &C donn6e par bail emphytdotique, par 
une conmunautd a qui elle appartenoit, a un parti- 
culier pour une certaine rente, avec la clause que le 
cens continueroit d'etre payd au nom de la commn- 
nautd : les relevoisons a e  seront clues B l a  vdritd que 
par les mutations qui arriveront de la part des vi- 
caires vivants et mourants de cette communaute' , a u  
nom de laquelle se paie l e  cens; mais cette commu- 
izautd ne sera tenue de cette relevoison, que jusqu7& 
concurrence de l a  rente empLyte'otique qu'elle a B 
prendre sur cette maison : le possesseur de la maison, 
Ja mort de ce vicaire arrivant, sera tenu du surplus de 
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In dite relevoison , qui consiste dans le revenu elltier 
de la maison. 

FSce versd. Lorsque le ceas se paie au norn clu pos- 
sesseur de In maison, les relevoisons qui sont dues par 
les mutations qui arrivent dans la maison, ne cloivent 
pas &re pour ccla acquittdes en entier par le possesseur 
de la maison, qui est le nouvean censitaire : tohs cenx 
qui ont des rentes foncikres ?I prendre sur cette mai- 
son, doivent contribuer ?I la  relevoison jusqu3 concur- 
rence d'une annde d'arrdrages de leur rente, qu'ils ne 
per~oivent point en ce cas clu possesseur qui a acquitte' 
toute la relevoison. C'est ce qui est ddcidd par l'art. r 30 
de notre couturne, qui porte : Toutgois et qtiantes qtie 
relevoisons ci: plnisir sont dues par les mutations , les 
rentes$nciZres, arridre-foncidres, oti sur-fonciB.es, ou 
sortissant mture de rente foncikre, encourent, et son€ 
exploire'cs par lesdites relevoisons; et le seigneur de'ten- 
ieur est seulement tenu des mkliorntions qui sent outre 
lesdites ~an tes ,  sinon qu'il y ait convention expresse 
au conlraire. 

La contume entend ici par rentes foncidres 1% pre- 
mi6re pour l$quelle bail a Ptd fait de l'hdritage sujet 
au droit de relevoisons; par al-ridres-foncie'res, la se- 
coade rente pour laquelle bail a dtd fait de la maison 
ddja chargde outre le cens d'une premiere rente ; par 
st~r-Jbncidres, la t r o i s i h e  ou ultdrieure rente pour la- 
quelle bail a dtd fait de la maison chargde outre le cens. 
Telle est l'interprdtation qn'en donne Delalande, qui 
est trks plausible. 

I1 y a plus de difficult6 sur l'interprdtation de ces 
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ternles, ou sortissant nature defonci81-es. Je pense qna 
la coutume, par ces termes, entend yarler des rent- . 

dont elle fait mention en Part. 271, gui sent crddes 
sur une maison par don ou legs qu'une personne fait 
de cette rente; pzttci, a quelque dglise pour quelque 
fondation; de m a n h e  ne'anmoins qu'il n'y ait que Ia 
maison qui en soit tenue, et que lc donateur ou he'- 
ritier du testateur n'en soient point personnellemena 
de'biteurs. 

La coutume n'apyelle pas Ges rentes fonci&res; par- 
cequ'on emend commune'n~ent par rentes foncikres 
celles qui sont crddes par 17aliCnation de l'hdritage , par 
bail, partage ou licitation; mais elle les appelle sortis- 
sant nature de fonci&res, parceque &ant dues parl'hd- 
ritage, plutBt qne par la yersonne, qui a'en est tenue 
qu'aotant qu'elle posskde l'he'ritage, elles ont effective- 
rnent la m&me nature que les rentes foncibres : c'est 

I yourquoi ces rentes doivent etre exploitdes pour la re- 
levoison h plaisir comme les autres rentes fonciikes. 

I1 en est autrement lorsque le donateur s'est per- 
sonnellement et principalement oLlige' & la rente, lors- 
que le testateur en a principalement charge' ses he'ri- 
tiers, et que la maison n'en a e'te' charge'e que par forme 
d'assignat , undh solveretur; ce qui se prdsume lorsque 
le testateur a simplement dit : Je kgue d une telle kglise 
une telle rente , a prendre stir une telle maison: en ce 
cas, la rente n'est point sujette a la relevoison B plaisir; 
et quoique la relevoison a plaisir absorbe en entier le 
revenu de la nlaison sus laquel'te elle est a prendre, , 

ceux qui en sont les ddbiteurs personnels ne laissent 
' 

pas $&re oblige's de payer cette rente au 'cre'ancier, 
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parcequ'ils en sont de'biteurs personnels , et incle'pen- 
clamment cle la maison. Par la meme raison , Ies rentes 
constitue'es your le prix de la maison, non plus que 
celles crddes par assignat special snr la maison, p o i -  
que les notaires donnent quelquefois B ces rentes le nom 
de sur-foncihres, ou de sortissantesnature de foncibres , , 
ne sont point sujettes aux relevoisons B plaisir; car ces"' 
rentes sont dettes personnelles , la maison n'y est qdhy- 
pothe'qude. I1 en est de m6me d'une rente viaghre your 
laquelle une maison auroit Ctd donnde. . 

Cette ddcision de notre coutume, que la relevoison 
clue par la mutation procCdante du chef dupossesseur, 
au norn ilucpel se paie le cens, doit etre acquittde, non 
seulement par lui, mais encore par tous ceux qui ont 
des rentes fonci2res B prelrdre sur la maison jusqu'h 

I concurrence des rentes qu'ils y ont, et vice versh, alieu 
non seulement lorsque la mutation prockde d'un fait 
involontaire, comme de la mort d'un censitaire, mais 
encore lorsqu'elle procdde d'un fait volontaire du cen- 
sitaire: c'est pourquoi, lorsque le possesseur, au noin 
dnquel se paie le cens, a alie'ne' volontairement la mai- 
son par vente , ou donation, ou autre contrat, ceux qni 
ont des rentes h prendre sur ladite maison , acquittent 
lndite relevoison jusqu'a concurrence des rentes qu'ils 
ont B prendre; et l'acqudreur de la maison n'en est tenu 
que pour ce clue le revenu de la maison vaut de plus 
rjue les rentcs. 

Cela paroh contraire A ce principe de droit, tzerno 
ex alienofacto prcegravari delet; ndanmoins telle est 
la loi en notre art. 130,  qui Ile fait aucune distinction 
si les mutitions qui donnent ouvcrtare j. la relcvoison, 
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yroc%dent d'une cause volontaire ou d7une cause ad- 
cessaire, et on peut dire que les seigneurs clc rente fon- 
cikre, ne souffrent en cela aucune injnstice, parce- 
qu7ib bnt dG s'attel-tdre, en faisant le hail, h la charge 
du cens, qne le prenear et ses successeurs pourroient 
vendre et disposer a leur gre' de la n~aison donnde 

* rente, et que ces alie'nations donneroient lieu B des pro- 
fitsauxquelsles rentespar euxretenuesseroientsujetres. - 

Au reste an peut convenir par bail, et m8me cette 
convention est assez d'usage par les haux, cpe la rente 
foncikre-sera exempte des relevoisons qui seront dues; 
c7est pourquoi notre coatume, article I 30, ajoute ces 
mots : sinon qu'ily nit convention nu contraire. 

Blxervez aussi que, cpoique les seibneurs de rente 
foncike doivent contribuer de la rente qui leur est 
due h l'acquittcment de la relevoison a plaisir, nkan- 
nloins le seigneur censier 2 qni elle est due ne s7aclresse 
qu'au possesseur de la maison, qui est tenu de la iui 
payer en entier, mais qui s7en re'compense sur les 
seigneurs cle rente foncihre, en ne leur payant pas la 
rente pour cette annde. 

Si ceux qui ont un  droit de rente foncikre sur nne 
maison doivent acquitter, jnsqu7a concurrence de l'an- 
ne'e de rente qu'ils ont a prendre sur cette maison, lcs 

. relevoisonsclui sont dues parles mutations qui arrivent 
du chef des propridtaires de la maison, il semble que, 
selon le principe cle notre coutumc, on doit pareille- 
rnent cldcider que celui qui a un droit d'usufruit snr 
la  maiscm doit acquitter les rehoisons  dues par lcs 
mutations cjui arrivent d u  chef des propridtaires pen- 
dant Ic cours clc son nsufruit , cl'autant que ces rcleuoi- 



sons ne hont autre chose que des charges rdelles de  
l'hdritage, et qu'il est de principe que l'usufruitier est . 
tenu cl'acquitter toutes les charges rdelles de l'hdrita.ge 
qui surviennent penclant le cours de l'usufruit, et qtze 
les relevoisons h plaisir ne sont autre chose qu'une 
charge rdelle cle la maison. 

Cette r&gle ndanmoins pourroit souffrir c~uelcpe ' 
difficult6 pour un  usufruit qui auroit dtd ldgud ex- 
pressdment pour les aliments du ldgataire. Cette clause 

- 
doit faire prdsumer cpe Yattention clu testateur a dtd 
que ses hdri t i~rs acquittassent les charges qui absor- 
beroient tout le revenu de-la chose, et ne 1aissei.oient 
plus rien de quoi fotlrnir an  ldgataire les aliments que 
le testateur a voulo h i  hisser. 

L'usufruit que les coutumes accordent h la veuve, 
pour son douaire, Ctant censd accord6 pour ses ali- - 
ments, on.pourroit soutenir qu'elle ne seroit pas tenue 
d'acquitter les relevoisons qui seroient dues pendant 
le cours de son usufruit. p 

S .  111. Exceptions porte'es par l'art. I 38, au principe 6tabli au 
paragraplie pr4cddent. 

Suivant les principes dtablis au  paragraphe prdcC- 
dent, lorsque le cens d'une maison s ~ ~ j e t t e  B relevoison 
a plaisir se paie au  non1 d'un seigneur de rente fon- 
cihre, les relevoisons sont dues par les mutations qui 
arrivent du chef du seigneur de la rente, qui n'en est 
ndanmoins tenu que jusqu'A concurrence de sa rente; 
le surplus de cette relevoison, quoique dfi par la mu- 
tation nrrivde du chef du seigneur de rente, doit h e  
acquittd par le pr~priCtaire dela maison. 



On a e'td oldigd, lors de la re'claction de notre cou- 
tume ea 1509, de faire une exception a cette rdele 
pour les maisons sujettes a relevoisoas & plaisir que des 
chapelains ou autres titulaires garticuliers de hCne'- 
fices avoient anciennement donne'es a bail 5 rente avec 
la clause que le cens continueroit d'ktre pay6 en leur 
noin, 

11 arrivoit que les propri&aires de ces maisons Ctoient 
I actable's de profits par les fre'quentes n~utations qui 

arrivoient du chef de ces he'ndficiers toujours dispose's 
a permuter leur be'ndfice lorsqu'ils en trouvoient un 
meilleur, d'oh il arrivoit que plusieurs propridtaires 
de maisons les laissoient tomher en ruine. 

Pour remddier B ce mal, on a fait I'esception portde 
par I'm. I 35 de notre coutume , qui est -1'art. I 38 de 
la nouvelle : cet article porte qu'a l'e'gard de ces mai- 
sons dont le cens se paie au nom d'un titulaire de l 

I 

I~e'ndfice, seigneur de rente ii prendre sur la maison, 
les relevoisons ne seroient plus dues par les mutations 
p i  arriveroient du chef de ce titulaire qne pour raison 
de la rente seulement que le titulaire du blndfice a a 
prendre sur la maison, lesquelles relevsisons seroient 
]jar h i  acquitte'es; et qu7en rlcompense, il seroit dii 
aussi des relevoisons pour ce que le revenu de la mai- 
son vaut de plus que la rente, par les mutations qui 
arriveroient du cliefdu proprie'taire, lesquelles seroient 
acquittdes par lesdits propridtaires. 
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A R T I C L E  IV.  

Ce qu'il y a de particulier dans les censives B droit de reIe- 
voisons h plaisir, pour la saisie censuelle, et quelles amen- 
des sont clues clans ccs censives. 

Les censives B. relevoisoils B plaisir ont cela de corn- 
mun avec les autres, que le seigneur peut saisir cen- 
suellement , non seulement pour les cens qui lui sont 
dus, mais encore pour le dCfaut et pour les profits 
censuels; c'est ce qui re'sulte de l'art. r 25 : pour Btre 
pay6 desquelles relevoisons, el d u n  deyaut . . . . . le sei- 
gneur censier peut obstacler. .... 

I1 peut saisir pour les relevoisons, non seulement 
lorsqu'il saisit en m6me temps pour les arrdrages de 
cens, mais m8me pour les relevoisons seules, s'iS ne  
lui e'toit.dii aucuns arre'rages de cens. Los termes de 
l'art. r I 5 de l'ancienne coutume, d'ou celui-ci est tird, y 
soat fornlels : pour Btre pay& desquelles relevoisons le 
seigneur peut obstacler . . . . . et azissz' pour les cens. Cc 
qui est dire bien formellement qu'il peut obstacler 
pour les relevoisons principaliter et propter se, et non 
pas seulement accessoirement a l'ol~stacle qu'il feroit 
pour le cens. ~ 

En ceci les censives h relevoisons a plaisir con- 
viennent avcc les autres , mais elles difft-rent en deux 
points. 

I O  Par rapport au temps dans lequel l'obst'gcle peut 
&re fait; car, au lieu que, dans Ies censives ordinaires 
B droits de vente, Ic seigneur ne peut saisir que qax- 
rante jours aprbs la mutation, suivant qu'on le pent 



76 T B A I T ~  DES CKES, 
. infe'rer de Part. 107,  qui donne quarante jours pour 

payer ou de'prier ; au contraire, dans les censives a re- 
levoisons h plaisir, le seigneur peut saisir censuelle- 
inent, et proce'der par voie d'obstacle quinze jours 
aprbs la mutation. 

20 Eu ce que, dam les censives a relevoisons 2 plni- 
- sir, ie seigneur, apr6s qu'il a proce'dd par obstacle, en 

faisant mettre des barreaux aux portcs, peui encore, 
huit jours aprbs, si le-censitaire n'a pas satisfait, faire . 

enlever les ltuis et fenbtres, c'est-B-dire de'pendre les 
portes et fenbtres hors de leurs gonds, et les coucliei* 
de travers. 

Ce droit de ddpendre les portes pour contraindrc a u  
paiement les censitaires e'toit autrefois un droit com- 
m u n  dans le royaume, suivant que nous l'apprenons . 
de I'auteur du grand Coutumier, pamgraphe 37. Le 
chef seigneur, Ait-il, pour cause de son fonds non 
paye!, peut mettre l'huis des censiers en travers. 

Quoique notre coutume ait expresse'ment conserve! 
ce droit au seigneur de censives B relevoisons A plaisir 
ne'anmoins il ne se pratique plus; et j'apprericls d'une 
note de M. de Manthelon, que le baron cle Saint- 
Laurent ayant une fois fait de'pendre les portes et les 
fenbtres cl'une maison de sa censive, il fut, par sen- 
ten&e du bailliage, condamne' a les re'tablir a ses d~!- 
yens. Cette sentence souffre ne'anmoins de ladifficulte', 
&ant contraire au texte forme1 de la coutume. Au reste, 
le seignear ne pourroit pas de son autoritd prive'e obsta- 
cler, ni, huitaine aprks, de'pendre les portes : il faut 
quel'obstacle, aussi bien que l'enlkvement cles portes, 
se fasse par le ministbre cl'un sergent assist6 de deux 
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tdmoias, q~zi ell dresse un proces-verbal, lequel soit 
r e v h  de toutes les formalitds qui doivent &re ohser- 
vdes dam les exploits. 

Tout ce qui a lieu dans les censives ordinaires B 
l'e'garcl de l'opposition B la saisie censnelle, et des cns 
auxquels on en doit donner ou non mainlere'e par 
provision, a aussi lieu dans les censives a relevoisons 
a plaisir. 

,4 l'dgarrl des amendes, on ne connoPt, dans les cen- 
sives A relevoisons plaisir, que l'amende appelCi: de'- 
faut pour le ddfaut de paiement de cens anx jour et 
lieu nomm6s; et elle est la m&mc que dans les censivei 
ordinaires. I1 n'y point d'nmende faute cl'avoit de'prid 
les relevoisons qui sont dues, comnie il y en a dans les 
censives B droit de vente. C'est une question si l'amende 
pour infraction de l'obstacle a lieu dans les censives a 
relevoisons B ~la i s i r  comme dans les censives 2 droit 
de vente. On pourroit sontenir qu'elle a lieu ; l'art. 103 
paroi't dans sa gdndralitd comprendre toutes les cen- 
sives. 

F I N  DU  TRAIT^ DES CENS. 



A R T I C L E  PR~?LIMINAIRE.  

~e champart est une redevance foicibre ( p i  con- 
siste dam une certaine quotitd des fruit; qui se re- 
cueillent sur l'h8ritage qui en est charge'. ' 

Nous traiterons de la nature de ce droit; des ohli- 
gations des possesseurs des terres tenues A chan~part, 
et des droits des seigneurs de champart. , 

ARTICLE PREMIER.  

De la nature du drait de champart, et  szrr quelles terres il sa 

percoit. 

S .  I. De la nature du droit de champart. 

Le champart est quelquefois un  droit seigneurial, 
quelquefois il ne I'est pas. Lorsque l'hdritage qui en est 
redevahle n'est chargd n'aucun cens, et que le cham- 
part estla prelnibre redevance dontl'hdritageestcharge', 
il est, en ce cas , cells6 avoir It6 retenu sur l'hdritage , 
non seulenlent comme un droit utile, mais encore 
colnnle un droit recognitif de seignenrie que s'est re- 
tenu celui qui a donnd l'lidritage A ce titre; et consd- 
quelnlvent le cllampart est, en ce cm, un droit sei- 
gneurial. 
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Si l'hdritage redev:ible du chainpart est aussi charge' 

d'un droit de cens, soit envers le n d m e  seigneur a qui 
le champart est dG, soit envers un autre seigneur, en 
ce cas le cens est censd 6tre la premibre redevance et 
la  reclevance seigneuriale, car c'ese la nature du cens 

' d'ktre recognitif de la seigneurie, et il iie seroit pas 
proprement cens sans cela ; en ce cas le champart n'est 
pas seigneurial ; mais est une simple redevance fon- 
cibre; car un mkme hdritage ne pent ktre tenu de deux - 

redevances seigneuriales, ni relever de plus d'une sei- 
gneurie. 

Cette distinction clu chainpart seigneurial ou non 

\ seigneurial, suivant qu'il est ou non la premibre rede- 
vance dont I'he'rita.ge est chargd, est trbs ancienne. 
Elle se trouve dans l'auteur dn grand coutumier, et 
forme le droit commun. 

Quoique le sells soit prlsumd 6tre l a  redevance sci- 
gneuriale plutdt que le champart, ndanmoins, -s'il 
dtoit justifid par les titres yue le champart est plus an- 
cien que le cens, et que c'est celui qui tenoit l'hdritage 
h droit cle champart, qui l'a depuis dome' 5 cens, en 
ce cas le champart seroit la  redevance seigneuriale et 
le eens ne seroit pas un vrai cens, mais une redevaace 
foncikre : celui qui le tenoit roturibrement A clroit de 

' 

champart, n'ayant pu  le donner B cens, et se retenir 
une reconnoissance recognitive d'une seigneurie qui 
n'dtoit pas par-devers h i .  

Lorsque le champart est seigneurial, il a les pre'ro- 
gatives des reclevances seigneuriales, en conse'quence : 

1" I1 est impres~r i~t ib le ,  c'est-8-dire que les posses- 
seurs des terres tenues 5 ce droit, ne peurent e n  ac- 
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qudrir la libdration par quelque laps de temps qne le 
seigneur ait laissd passer, sans se faire servir de son 
droit. 

2" 11 ne se purge point par ddcret. 
30 I1 emporte profit de-vente aux mutations de Ph6- 

ritage, dans les coutumes qui ne s'en expliquent pas. 
Par une disposition singulibre de la coutume d'Or- 

ldans, les terres tenues a droit de champart ne sont 
sujettes a aucun .profit lors des, mutations; Orlkans, 
ari. 143.  

Ubservez ndannioins que, lorsque les terres son€ 
chargdes d'un cens et d'un champart, quoique envers 
le meme seigneur, le champart dont elks sont charge'es 
ne les affranchit pas du droit de vente, ni de relevoi- 
sons aux mntations, qui est une suite du droit de cens ; 
Orlkans, art. 143.  

Ilorsque le champart n'est pas seigneurial ; 
r 0  I1 est prescriptible comme toutes les autres rede- 

vances fo'oncibres. 
20 I1 se purge par le ddcret, comnle les autres rede- 

vances foncibres. 
La coutume d'Orldans s'est dcarr.de de ce principe ; 

elle ddcide, en Part. 480, qu'il n'est pas necessaire 
de s'opposer au dCcret pour le champart, q~~oicju'il ne 
soit pas seigneurial. L a  raison en peut etre qae la per- 
ception du champart dtant publique, les adjuclica- 
taires en peuveat etre facilement instruits, et que les 
ddcrets ne sont faits que pour purger les draits clue les 
acljuclicataires pourroient ignorer. 

.30 I1 n'emporte aucuns profits aux mutations. 

Trait6 des Champarts. 6 '  
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Soit que le champart soit seigneurial, soit qu'il rie 

le soit pas, ce ne sont que les titres ou la possession 
qui en ddternlinent la quotitd; elle n'est point ddter- 
mine'e par les coutumes, si l'on en excepte un  petit 
nombre: celle de Montargis la ddterinine B la  dou- 

' zihme gerbe; art. 3 ,  chap. 5 .  
La coutume d 'Orldans ne l'a point de'termine'e. Dans 

cette coutume, la quotite' est diffdrente, suivautles dif- 
fdrents titres ou usages: il y ades champarts de la ving- 
tibme, de la q u i n z i h e ,  de  la douzi&me, de la neu- 
vi6me gerbe. Celui du chapitre de Saint-Aignan, sur 
plusieurs paroisses cle la Beauce, est de la se iz ihe .  

La dime se lkve avant le champart, qui n'est que de 
la quotite' cles gerbes qui  restent aprks la dime prdle- 
vde ; Berry, art. 25 ,  tit. I o. 

Le champart. est requdrable , a moins qu'il n'y ait 
des titres qui obligent le redevable A le conduire dam 
la grange champarreresse, on une longue possession 
qui dquipolle a titre. 

Le champart ne s'arrdrage point; le seigneur h qai 
il est dii, est pre'sumd en avoir CtC pay6 tous Ies am. 

Si le reclevable avoit contest6 le champart, il n'esc 
pas douteux que le champart seroit dii de toutes les 
anndes pendant lesquelles la contestation auroit clurd. 

S. 11. Sur quelles terres se percoit le champart. 

Le champart se perqoit sur les terres cpi ont dt6 
bailldes cette charge, ou sur lesrluelles quelqu'un a 
acquis par pr.escription le clroi,~ de l'y percevoir; car It? 
droit de champart, c'omme Ies autres droits re'els, 
geut s'acque'rir par la possession de trente ans, ea  la- 
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quelle quelqu'un justifie avoir e'td de percevoir le cham- 
part sur une terre; laquelle prescription de trente ans 
ne court point contre les mineurs. Cette long& pos- 
session d o m e  te mknze clroit qu'un titi-e de ],ail a cham- . 

part; et elle fait pre'sumer qu'il y en a nn,  quoiqu'il a e  
soit pas rapportd. 

IAorsqduo seigneur bst en d'un champart 
seignenrial sur un terrain circonscrit, quand m6me i l  
y auroit quelques unes cles terres endave'es dans ce 
territoire , sur lesquelles, de mdmoire ct'homme , le 
champart .n'eQt jam& Cte' p e r ~ u  , le seigneur ndan; 
moim auroit droit cle I'y percevoir, si le possesseut 
ne jhstifioit que lesciites terres relCvent d'un autre sei- 
gneur, ou qu'elles sont en fief. C'est urie suite dei 
maximes, qu'il n'y a nulle terre sans seigneur, et que 
le champart seigneurial est imprescriptihle. , I 

Les terres tenues en fief ne sont point sujettes ad 
champart ; Orlkans, art. I 42. 

Lorsqu'il s'est fait par alluvion bes accrues i m e  terre 
tenue a droit Be cllampart, le proprie'taire de cette 
terre, qui Pest aussi des accrues par droit d'alluvian , 
doit le champart pour les accrues, cornme pour le reste 
de sa terre ; car l'alluvion &ant une union et accession 
naturelle , ce qui est uni par alluvion doit suivre la na- 
ture de la chose principale a laquelle il est uni, sui- 
vant cette rC.gle : dccessorium sequitzir nnttiranz rei 
principalis et dominiurn. 
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Des obligatioizs des de'tenleurs et propri6taires des terres szljettes , 
ci champart,  et des actions et droits des seigneurs de cham- 
part. 

S .  I. De l'ohligation des dktenteurs des terres sujettes h 
champart, par rapport a la perception de ce droit. 

? l 

Celui qui fait valoir des terres a champart, soit qu'il 
en soit le propridtaire, soit qu'il en soit seulement le 
fermier, est oblige', lorsqdil les a fait inoissonner, d'en 
donner avis au seigneur de  champart, ou a ses pre'po- 
sds lorsqu'ils sont snr les lieux, avant que de les enle- 
ver, afin que ledit seigneur, 011 ses pre'pose's, puissent 
les venir compter. Faute de donner cet avis, il en- 
court une aineilde de Go sols tournois; Orlkans, arti- 
cle 141. 

Le de'teateur il'est pas oblige' d'aller chercher le sei- 
gneur ou ses prdposks, pour leur donner cet avis ail- 
leurs que dam 19 yaroisse oil sont les terres, ou en la 
grange champarteresse, s'il y en a une, p a n d  m&me 
elle seroit hors la paroisse. Si le seigneur, ni personne 
de sa part ne s'y est trouve', le de'tenteur a'encourt, 
en ce cas, imcune amende Eaute d'avoir averti. 

Cet avertissemeat se fait verbalemeat ; mais, coinme 
le seigneur ou ses pre'posds pounoient en disconvenir, 
et que c'est au redeval~le a justifier, pour e'viter l'a- 
mende, il cloit prendre des tt.'moins lorsqu'il fait cet 
avertissement. L a  coutume de Berry, tit. 10,  art. 26, 
gorte cp'un seul te'moin sufiit pour le constater. 

L a  coutume n'oblige d'avertir le seignenr, que pour 
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qu'il puisse venir ou envoyer compter les gerbes ; d'oh 

i 
l 

il suit que le redevable, aprbs qu'il l'a averti, doit l'at- 
tendre pendant un  temps convenable, avant que de 1 
pouvoir enlever ses gerbes; car s'il les enlevoit aussi- ' 

tdt que le seigneur a e'te' averti et wan t  qu'il eiit pu 
les venir compter, ce seroit l'avertir d'une manikre il- 
lusoire : ce ne seroit pas satisfaire h la coutume ; et par 
conse'qaent le redeiable n'e'viteroit pas plus l'arnende 
en ce cas, que s'il n'avoit point averti du  tout. Mais, 

I 

quel est ce temps? La coutume d'Orle'ans ne s'en ex- , 
plique pas. Celle de Montargis , chap. 3, art. 3, dit : 
ztn temps conzpdtent. Celle de Berry, tit. 10, art. 27, le 

I 

de'termine B 2 4  heures : on pourroit suivre cette cou: 
tume comme voisine. 

I1 y a ne'anmoins des cas auxquels une urgente n 6  \ 
cessitd peut dispenser le redevable d'attendre les prd- I 

pose's du seigneur pour compter les gerbes, comme 
lorsque le temps se dispose & n n  orage prochain. 

Lorsque le seigneur ou ses pre'pose's, ayant e'te'avertis 
et attendus un temps compe'tent, ne sont pas Venus . 
compter les gerbes; ou lorsqne le rkdevable n'a pu les 

l 

avertir, parcequ'ils n'e'toient pas sur les Iieux; en l'un 
et l'autre cas , le redevable doit appeler des te'moins , $11 
pre'sence desquels il coiiipte les gerbes dn champ sujet , I 

au champart; aprhs lequel compte il doit conduire le i 
champart en la grange champarteresse, s'il est ren- I \  

! 
dable : s'il n'est pas rendable, il est quitte du champart 
ell le laissant sur le champ, et il peut emniener ses \ 

gerbes ; Blois, art. 133. 
Si le redevable avoit manque', en Pun et l'autre de 

ces cas ci-dessus, de compter les gerbes en prdsence 
l 
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de tdmoins, il ne seroit pour cela sujet h aucune 
apende;  car les amencles ne sont dues que dans les 
cas pour lesquels pre'cise'ment les coutumes les pro- 
noncent, et elks n'en prononcent pas pour avoir man- 
que' d'appeler des tdmoins au compte des gerbes : mais 
la. peine de n'avoir pas pris cette pre'caution sera que 
le seigneur ne sera pas oblige' de s'en rapyorter au 
coinpte des gerbes que le redevable aura fait seul et 
sans te'moins, ni de se contenter de ce qu'il lui aura 
conduit dam sa grange ou laissd sur le champ ; mais il 
pourra faire ordonner une estimation de ce que le 
champ aura pu produire degerhes pour re'gler le cham- 
part sur cet estimation; et le redevable sera condamnd 
aux frais cle cette estimation auxquels il a donne' lieu, 
en n'aypelavt pas les te'moias; et il doit sur-tout y &tre 
condamne', lorsque l'estimation se trouve forte 
que ce qu'il avoit laisse' pour le champart. 

Au contraire, lorsque, dans Z'un on l'autre des deux 
cas ci-dessus , le redevahle a pris des te'moins , pour 
faire compter ses gerbes avant que de les enlever, le 
seigneur ne peut refuser de s'en rapporter au tCmoi- 
gnaue de ces te'moins pour la quantite de ces gerhes , 

tJ. 
B moins qu'il n'eiit de  grands reproches contre eux ; et 
i l  doit s'imputer de n'avoir pas fait trouver quelqu'un 
de sa part pour les compter. 

Si le redevable n'avoit point averti les pre'pose's du 
seigneur, quoiqu'ils fussent sur les lieux; ou,  sans 
aucune juste cause, eat enleve' ses gerbes sans les at- 
tendre, le compte qu'il yrdtendroit en avoir fait devant 
des gens 5 lu i  affide's, pourroit paroitre suspect. 

l 



ARTICLE 11. 

S. IT. De i'obligation eri laquelle sont les possessews des 
terres B champarts de les cultiver, et s'ils peuvent 6n chan- 
ger la forme. 

Les possesseurs cle terres sujettesau droit de cham- 
part doivent les cultiver, de mani&re que le seigneur 
puisse y percevoir son droit de champart. 

Le possesseur peut ndanmoins laisser reposer ses 
terres, selon l'usage du pays : Ze seigneur de clrampart 
ne peut pas s'en plaindre, et ne pent rien exiger pen- 
dant les anndes de repos ; il en est dddommagd , par- 
ceque les terres Ctant plus fertiles apres le repos, son 
champart en est aprcs le repos plus consicldrahle. 

Si le tenancier laissoit ses terres sujettes a n  cham- 
part incultes et vacantes pendant un  temps plus long 
qu'il n'est d'usage dans le pays, les coutuines ont, en 
ce cas, diffdremment pourvu B la  punition du tenan- 
cier ndgligent, et A l'indemnitC du seigneur de chanl- 
part. I1 y en a qui vont jusqu'g priver h toujours de ses 
terres le tenancier ne'gligent; Berry, tit, 10, art. 23 ,  
Biois, art. 134. Dans celles qui ne s'en explicpent 
pas, telle qu'est la coutume d70rle'ans, le droit le plus 
raisonuable est qu7aprb sonlmation faite au tenan- 
cier de cultiver ses terres, de manicre que le champart 
puisse y etre perqa, s'il ne se met en devoir de les cul- 
tiver, le seigneur de champart peut ohtenir sentence 
qui lui permette de s'en nlettre en possession, et cle 
les fairevaloir a son profit, jusqu'a ce que le tenancier 
se prdsente pour les faire valoir. 

C'est une question si les proprie'taires de t e r m  
champart peuvent en  changer l a  forme. La coutume. 
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de Blois, article I 3 I ,  le leur de'fend absolument. Dans 
cette coutu'me et autres seinblables, le seigneur de  
champart peot en1p6cher les tenanciers de cllaneer la 
forme dc leurs he'ritages; parexemlde, de faire cle terres 
laboural~les un bois , une vigne , un prd , un Ctnng , 
quand ndme ils offriroient d'inden~lliser le seigneur. 

Au contraire, la coutume de Montargis, chap. 3,  
art. I ,  le permet en  indenmisanl le seigneur. Je pense f 

, que c'est ti cette coutume qu'on doit s'en tenir, comn~e 
plus conforme h la liberte' naturelle que doiveat avoir 
des proprie'taires de disposer de ce qui l e ~ r a ~ p a r t i e n t ,  
et au bien public, qui est intdresse' a ce que les parti- 
culiers aient la liherte' de faire produire 2 leurs terrcs 
ce & quoi ils reinarquent qu'elles peuvent 6tre plus 
propres. 

I 
I 

I 

I 

S C'est aussi ce qui est observe' dam I: coutnme  OF 
le'ans, quoiqu'elle ne s'en explique pas : nous en avons 
plusieurs exemples. 
' Cette indetnnite' doit h e  re'gle'e par des experts 
nomme's par le seip'enr et par le tenancier, aus frais 
du tenancier : elle se rCgle, ou en une certaine rrcle- 
vance annuelle en argent dont ces terres doivent 6tre 
charge'es & la place du chainpart, ou en une certaine 
quotite' des fruits que la terre convertie en sa nouvrlle 
forme produira, et qu i  re'ponde a la valeur de ce que 
pouvoit produire le champart, si la' terre eGt Cte' laissee 
en son ancienne forme. Voyez 17Pntroduction au tit. 4 A 

de la coutume d'Orle'ans. 
Si le tenancier, sans changes entibrement la forme 

' 
des terres sujettes a champart, y avoit fait des planta- 
tions conside'rables d'arbres fruitiers qui dinlinuassent 
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beau&up, par leurs racines et par leur ombre , la  
quantite' des grains que ces terres avoient coutume cle 
produire, le seigneur de champart devroit etre in- 
clemnise' de la diminution qu'en sonffre son champart, 
par une indenmite' qu'on lui  accorderoit sur !e revenu 
de ces arhres fruitiers. Basnage rapporte un arret du 
l~arlement de Normandie,, qui l'a ainsi jugd. 

Mais, pour que le seigneur puisse pre'tendre cette 
indemnitC, il faut qu'il souffre une diminution con- ; side'rahle dvns son champart; une diminution ldgkre 

I lie doit point entrer en conside'ration. J 

1 S .  111. Des actions qu'a le seigneur de champart. 

Le seigneur de champart n'a que la voie d'action 
pour se faire payer tant du champart que de l'amende , 

que le redevable a encourue. 
Nos coutames ont accorde' aux seigneurs de cen- 

sive, pour le paiement de leur cens, la  voie de l a  saisie 
censuelle; mais elles ne l'ont pas accorde'e pour le 
paiement du champart. 

I1 y a inerne une raison pour laquelle les coutumes 
n7011t pas dG accorder la voie de la saisie pour le paie- 
nlent du champart, comme elles l'ont accorde'e pour le 
cens: cette raison est que le seigneur qui demande le 
paiement de son champart qui ne lui a pas e'te' rendu 
it sa grange, ou n'a pas dtl laisse' sur le champ, n'est 
point crlancier d'une sonlme ou quantite' de'termine'e, 
pouvant y avoir contestation entre lui et le redevable 
sur la quantite' des gerbes que la terre sujette a cham- 
part a procluite : or, on ne saisit que pour des sommes 
ou quantite's de'termine'es. 
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Cette raison doit faire de'cider que le seigneur $e 

champart ne pourroit agi; qne par voie d'action pour 
le paiement de son champart, m&me dans le cas au- 
quel le redevable se seroit oblige', par une reconnois- 
sance devant notaire, a la prestation du champart. 

Quoique il ne soit pas d'usage de faire passer des 
reconnoissances p?ur ie champart par les nouveaus 
proprie'taires des terres qui y sont sujettes, ne'anmoins 
je pense que les seigneurs de champart sont fonde's a 
en demander, comme pour toutes les autres reclevances 
foncihres. Lorsque le proprie'taire des terres qu'on prd- 
tend sujettes B champart refuse de le payer, e t  con- 
teste le droit, le seigneur de champart qni est en pos- 
session annale peut former la complainte; car c'est 
une jurisprudence r e p e  a e  fait plus aujourd'hui 
de difficult6 qu'on peut former la coinplainte pour la 
quasi-possession du droit de champart, et de tous les 
autres droits re'els, a l'instar de celle qu'on forme pour 
la possession des choses corporelles. 

Le seigneur qui pre'tend le champart, en justifiant 
la possession annale en laquelle il-est de le percevoir, 
doit Stre maintenu a le percevoir par provision pen- 
dant tout le temps qne durera le prochs au pe'titoire, 
h la  charge de rendre ce qu'il aura p e r p ,  s'il n'e'tablit 
pas suffisamment dam le pxoc&s au pdtitoire que ce 
droit h i  appartienne. 

Au pdtitoire ce clroit s'dtablit non seulenlent par le 
rapport du titre prim~rclial et constitutif dn  droit de 
champart, mais, ~ ddfaut de ce titre, par des titres 
qui Ctablissent une possession au moins trentenaire de 
de droit, telles q u  seroient ylusieurs reconnoissances 
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qui  en auroient dtd passdes par le possesseur de Ia terre 
qu'on prdtend en &re redevable, les haux par lesque!s 
le possesseur et ses auteurs en auroient charge' les fer- 
miers, etc. 

Lorsque le champart est seigneurial, il suffit au sei- 
gneur de justifier que le terrain sur lequel on lui con- 
teste le champart est dans l'enclave de sa seigneurie, 
et qne toutes les terres qui environnent le terrain coa- 
testd y sont sujettes; car, comme dans ces provinces la 
maxime nulle terre sans seigneur a lieu, le possesseur 
du terrain contestd, ne justifiant pas relever d'un autre 
seigneur, est prdsume' relever, pour ce terrain, de Ia 
seigneurie dam l'enclave de laquelle il se trouve, et 
aux m h e s  droits auxquels relkvent toutes les autres 
terres de( cette seignenrie. ' 



DE LA GARDE-NOBLE 

BOURGEOISE. 

Le droit de garde-noble a lieu dans presque toutes 
les coutumes. 

I1 y en a ndanmoins qpelques unes qui le rejettent 
expressdment, comme Chllons, art. g ,  qui dit : Garch 
noble et bourgeoise n'ont lieu. 

S .  I. DCfmition de la garde-noble, et ses diffkrents noms. 

O n  ne peut guhres de'finir le droit de garde-noble 
cl'une manikre qui convienne a toutes les coutumes, 
parcequ7elles diffkrent heaucoup entre elles sur cette 
matihre. 

Selon le droit le plus commun, on peut ddfinir le 
droit de garde-noble le droit que la loi municipale 
accorde au'survivant de deux conjoints nobles de per- 
cevoir B son profit le revenu des biens que ses enfants 
mineurs ont eu de la succession du pre'cldcdd<jusqu'a 
ce qu7ils aient atteint un certain Age, sous certaines 
charges qu'elle lui impose, et en re'compehse de l'e'du- 
cation desdits enfants qu'elle lui confie. 

Cette ddfinition ne peut convenir a toutes les cou- 
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tumes; car il y en a qui Ctendent ce droit, soit par 
rapport aux personnes anxquelles elles le de'fkreot, 
soit par rapport a ce qu'elles acbrdent au  gardien ; 
d'autres, i u  contraire, le restreignent. 

Quelques coutumes l'dtendent, I O  en accordant ce 
droit, non seulement at1 survivant des ileux conjoints 
nobles, inais aussi a son de'faut ou refus, aux Geus et 
ai'eules des mineurs, et m8me aux autres ascendants. 
D'autres m$me I'dtendent jusqu'a leurs collatCraux. 

D'autres encore dtendent, 2' ce droit en accordant 
au gardien , outre le revenu des immeuhles, la pro- 
p-ie!td des meubles, et de ce nombre est notre cou- 
tume dYOrldans. 

D'autres enfin restreignent, au contraire , ce droit 
au revenu des seuls immeubles , quelques unes au re- 
venu des seuls hiens-fdodanx. 

Ce droit, clans la plupart, s'appelle gnrde, dam 
d'autres bail; et celui a qui ce droit est ddfdre' s'appelle 
bail ou baillistre. Quelques coutumes donnent a ce 
droit les cleux noms de garde ou de bail indiffe'rem: 
ment. Ces noms sont synonymes, et signifient gou- 
vernement , administration. Le gardien , le bail ou 
baillistre est celui a qlri la coutunle confie le gouverne- 
ment del'dducation desmineurs, et auquel elle accorde 
pour cela le revenu de leurs biens. 

De ce mot de bail est venu celui cle bailly, qui si- 
gnifie l'officier a cfni est confid le gouvernement et 

l 

administration de la justice. l 

Dans notie coutume d'orldans, la diffdrence des 
personnes auxquelles le gouvernement des persomes 
des mineurs est confie! fait la diffdrence de la garcle 
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clu bail. TJe gouvernement qui est confid au p6re ou 
A la mbre qui a snrve'cu, OLI aux autres a'scendants des 
inineurs, s'appelle garde; celui qui est confie' i Ieur 
vitric, cIui a e'pousc! leur mbre qui avoit la garcle-noble , 
s'applle bail, cpoique il ne diff&re en lien de la garcle, 
et ne soit autre chose qu'une continuation de la garde- 
noble qa'avoit leur mbre. Le vitric qui a ce bail s'ap- 
pelle baillistre. notre coutume appelle aussi bail le 
gouvernelnent cles personnes des mineurs nobles 
.qu'elle accorde B leurs parents 6ollatdraux nohles; mais 
ce hail, dans notre coutume, est trks diffdreut de la 
garde-noble, a'e'tant autre chose rp'~;ne tutkle Idgitime 
comptable, notre coutume ne cionnant point B ces , 

I~aillistres le droit cle percevoir lles fruits des hiens des 
mineurs, ni encore moins les meubles. 11 est m$me 
tolnhd en cle'sudtude. 

5. 11. De l'origine cfe 1la garde-noble. 

L'origine de la garde-noble peut venir clu dioit des 
fiefs deppuis qn'ils furent clevenus hdre'ditaires. Cornine 
ils ne laissoieut pas #&re charge's du service mili- 
taire lorsque des mineurs succddoient i des fiefs, le 
seigneur, au lieu de les en investir, s'en mettoit en 
possession, en percevoit les fruits B son profit, en se 
chargeant de l'dducation des inineurs auxquels ils ap- 
partenoient, et cette jouissance duroit jusqu'a ce que 
les garGons eussent atteint un  certain Age auquel ils 
pussent rendre le service m'ilitaire, et jusqu'h ce que 
les filles eussent atteint l'ige de pouvoir se marier B 
un homme qui le rendit pour elles; c'est ce qui s'ap- 
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mandie. ,- 

Depuis, les seigneurs se de'charghent de cette garcle 
sur le pkre ou autres parents mhles des mineurs, en 
les chargeant de l'e'ducation de ces mineurs, et leur 
laissant pour cela la jouissance des fiefs du mineur 
jusqu'a un  certain Bge desdits n~ineurs,  5 la charge 
de faire pour eux le service militaire. 

Quoiqueles seigneurs aient e'ti! prive's du droit qu'ils 
avoient de se faire la guerre,,,et qu'en conse'quence 
l'obligation du service militaire, dont e'toient tenus 
leurs vassaux, ait cesse', et qu'il ne reste plus cl'autres 
traces de cette obligation que le service auquel sont 
oblige's tous les possddants fiefs lorsqu'il plait au roi 
de convoquer le ban et l'arri6re-ban, ne'anmoins ce 
droit de garde a continue' d'avoir lieu, et il a m2me e'te' 
e'tendu, quoique dans son origine il ne convint qu'au 
p6re et aux parents mhles: les coutumes l'ont e'gale- 
ment accord6 B Ia mPre pour le; hiens de la succession 
d u  pkre, lorsque c'e'toit le p&re qui prdde'ce'doit. 

Quoiqu'il n'e6t lieu originairement que pour les 
seuls fiefs, et que ce droit se soit encore conserve' au- 
jourd'hui dans quelques coutumes, il a e'te' dans la 
plupart des autres coutunies e'tendu a tous les b i a s  . 
dk la succession du pre'de'ce'de' des conjoints. 

5. 111. De In garde-bourgeoise. 

I l  y a une espkce de garde-bourgeoise que plusieurs' 
coutumes , d'u nombre desquelles est notre coutuine 
d'orle'ans , admettent. Elle n'a aucune ressemblance 
avec la garde-noble, et n'est autre chose qu7une tutkle 
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ldgitime qui ne donne au gardien aucnn droit dans 
les biens des mineurs, puisqu7elle l'ohlige B sendre 
compte des revenus, de la m&me rnanikre qu'y est - 
obligd taut autre tuteur. 

I1 y a une antre espkce de garde bourgeoise, telle que 
celle qu'accorde la coutume de Paris. Elle est de m6me 
nature cpe la garde-noble, et n'en diffkre qu'en ce que 

% 

1a 'durde en est plus courte, et que le gardien hour- 
geois est obligd de donner caution. - 

O n  peut la de'finir, le droit que Pa loi municipale 
accorde au survivant de deux conjoints, bourgeois de 
Paris, de percevoir B son profit le revenu des hiens 
que ses mineurs ont eus de la succession du pre'ddcddd, 

\ 

jusqu7a ce qu7ils aient atteint un  certain &ge, sous cer- 
taines charges qu'elle lui impose, et en rdcompense de 
l'e'ducation desdits enfants qu7elle lui confie. 

I1 y a quelques autres coutumes, cornme Clermont, 
qui admettent anssi une garde-bourgeoise avec dmo- 
lument pour le gardien: mais qui la restreignent 2 la 
j6uissance des biens nobles des mineurs. 

Nous diviserons ce trait6 en cinq sections: dam la 
premikre nous traiterons des perso~~nes  qui peuvent 
avoir, et de celles sur qui on peut avoir le droit de 
garde; z" de 170uveriure et de 17acceptationrde ce droit;. 
3" de ce en quoi il consiste, des dmoluments de ce 
clroit, des obligations du gardien et des charges de la 
garde; 4" des manikres dont la garde finit; 5" nous 
verrons si les dispositions des coutumes touchant la 
garde sont personnelles ou rdelles. 
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SECTION P R E M I ~ R E ,  

Des personnes qui peuvent avoir et de celles sur qui on peut 
avoir Le droit de garde-noble. 

5, I. A quelles personnes les co~ltumes difhent-elles le droit 
de garde-noble. 

Les coutumes varient beaucoup sur les personnes 
auxquelles elles ddfbrent la garde-noble. I1 y en a. qui 
ne la ddfdrent qu'a celui des deux conjoints par ma- 
riage , qui R survdcu a d'autre , c'est-&dire au pdre ou a la 
mdre seulement, et ne la de'fdrent point, a son ddfaut ou 

I 
refus, aux autres ascendants, ni encore moins aux colla- 
tdranx; telles sont les coutumes du Maine et #Anjou. 

I1 y en a qui la ddfdrent non seulement au pdre et h 
la mkre, mais a l'aieul ou l'ai'eule , sans parler des au- 
tres ascendants; de ce nombre est la coutume de Paris, 
art. 265. 

Dans ces coutumes, si, au ddfaut ou refus du sur- 
vivant , il ne se trouve aucun aieul ni ai'eule, mais un 
autre ascendant d'un degrd plus dloignd, peut-il prd- 
tendre la garde? La raison de douter est qu'il paroit 
une enti&re,rparitC de raison pour I'accosder aux ascen- 
dants d'un degrd plus dloignd, comme pour l'accorder 
B l'aieul ou ai'eule. Dans les coutumes qui l'accordent 
au phre oh A la m&re seulement, et en excluent les 
aieuls, il paroft une raison pour laquelle la garde leur. 
est plut6t ddfdrde qu'aux ai'euls; le p4re ou la mdre qui 
survit jouissoit en commun avec le pre'ddcdd< des 
hiens de la succession, la garde-noble ne fait que lui 
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en continuer la jouissance, an lieu de Yen ddpouiller 
et de I'en'rendre comptable jusqu'8 ce que ses eiifants 
aient atteint'l'i~e de pouvoir en jouir par eux-m8mes. 
Cette raison ne milite pas 3 l'dgard de l'dieul; on laisse 
plus facilement B quelqu'nn ce qu'il a de'ja, qu'on ne 
lui'donne ce qu'il n'avoit pas; et c'est pour cette raison .. 
que ces coutumes ne donnent la garde qu'au p&re ou- 
h la m&re qui a survdcu , et qu'elles ne la donnent point, 
a son-de'faut ou refus, B l'ai'eul ni aux antres ascendants; 
mais B l'e'gard des coutumes qui l'accordent 2 I'ai'eul, 
la raison pour laquelle elles la lui accordent, paroit 
uniquement fonde'e sur la tendresse naturelle pour 
ses descendants, qui fait pre'sumer qu'il ne ndgligera 
rien pour Ieur e'ducation. Cette raison se trouve e'gale- 
nzent militer B l'e'gard des autres ascendants; les as- 
cendants d'un degrC plus Cloign6 ayant la m&ne af- 
fection pour leurs descendants que ceux d'un degr6 
plusproche, puisquel'amourvatoujoursen descendant: 
qu'ayaat donc m6me raison d'accorder le'droit de garde 
aux ascendants d'un degrd plus e'loigne', colnme pour 
I'accorder B l7a*eu1, on doit pr6sumer qne l'esprit de 
ces couturnes a Ctd de la leur accorder aussi bien qu'& 
l'aieul, et que si elles ne s'en sont pas exprime'es 
comrne ont fait d'autres coutumes; c'est par omission' 
ou parceqdelles ont entendu les comprendre sous les 
termes d'ai'eul et ai'eule. Nonobstant ces raisons, je 
pense que le droit de garde doit Stre restreint dam la 
.courume de Paris ou autres semblables aux ai'euls ou 
ai'eules. La raison en est que les couturnes e'tant de 
c h i t  e'troit, ne peuvent s'e'tendre h d'autres personnes 

1 qu'a celles qui sont comprises dans le sens nature1 
I 

7. 
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des termes, sur-tout lorsqu'il s'agit cl'une disposition 
peu favorable, telle qu'est celle de la garde-noble , qui 
est contraire aux intdr6ts des kineurs, et tend B en-, 
richir le gardien B leurs de'pens. 

La coutume de Paris appelle A la garde des mineurs 
les ai'euls et Geules des mineurs indistinctement. Elle 
ne distingue point s7ils sont du cbte' du pre'de'ce'de' des 
conjoints par mariage, o.u s'ils sont du cbte' du survi- 
vant qui se trouve incapable de Ia garde-noble ou qui 
l'a refuse'e. C'est yourquoi il n'est pas douteux, dans 
la coutume de Pa.ris, que lorsque le survivant de deux 

M conjoints par mariage se trouve incapable de la garde 
ou la refuse, elle est de'fdre'e a 17ai'eul ou ii I'ai'eule noble 
qui se trouve, soit que cet ai'eul soit du cbte' du survi-, 
vant, soit qu7il soit du cbte' du prdde'ce'de'. 

Que s'il s7en trouve , tant du c6te' du survivant, que 
du cbte' du pre'de'ce'dd, concourront-ils, ou y aura-t-il 
lieu B quelque pre'fdrence? Tronqon et Tournet pen-. 
sent que l'ai'eul ou l'ai'eule de la ligne paternelle doi- 
vent &re prdfdrds 2 l'aieul ou l'ai'eule de la ligne mater- 
nelle : c'est aussi l'avis de Lemaitre. Ces auteurs , en 
accordant la pre'fdrence la ligne paternelle, ne dis- 
tinguent point si c7est le pbre des mineurs qui est pr8 
ddce'dt!, ou si c'est leur mdre. 

Ces auteurs tirent un argument de la coutume de 
Blois qui, aprbs avoir appele', comme celle de Paris, B 
la garde-noble les ai'euls et ayeules, ddcident qu'en con- 
currence, les mdles sont pr$h-e's aux  femelles, et les pa- 
ternels aux  maternels. I1 y a une autre opinion, qui 
est celle de Renusson, qui pense qu70n doit en ce cas 
prdfdrer l'ai'eul ou ai'eule du cbte' du prdddcdcld a ceux. 
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de 1'aun.e CM; car le Goit de garde-noble s'exercant 
sur les biens qui sont Venus aux mineurs de la succes- 
sion du colljoint pre'ddce'de', il paroit plus nature1 que 
le gouvemement et l'dmolument de ces. biens soient 
de'fdre's a un ai'eul ou ai'eule du c8tB desquels ils vien- 
nent, qu'a l'ai'eul ou ai'eule de l'autre c6tl.,,auxquels 
ces biens sont Ctran gers. 
, L a  coutume de Reims,.a~t. 3 3 0 ,  s'est ddcide'e pour 
cette prdfe'rence en fait de garde-noble. 

I1 y a une troisikme opinion, qui  est celle de Du- 
plessis et de Ferricre, pour la concurrence. lls disent 
que les coutunles qui accordent une prdfe'rence aux 
ai'euls snr les ai'etdes, ou aux Ri'euls d'un cbtd sur ceux 
de l'autre c&, n'e'tant point uniformes, les unes l'ac- 
cordant au  sexe masculin et A la  ligne paternelle, les 
autres ne considdrant, pour la pre'fdrence, que le&C 
d'oh est venue la succession qui a donnd ouverture B 
la garde , c'est-a-dire le c8td -clu pre'de'cdde' desdeux 
conjoints, on ne peut tirer aucun argument de ces 
coatumes pour celles qui n'ont point par16 de pre'fd- 
rence, telle yu'est celle de Paris. Ce ne  pew donc, di- 
sent-h,  &tre sur des raisons pnrement al-bitraires et 
nullement de'cisives que se fondent ceux qui, dans la 
coutume de Paris, accordent entre les ai'euls et aieulcs 
nne pre'fdrence, soit B la ligne paternelle, soit du c8tC 
du pre'ddcCdd, c'est supple'er au  texte de la coutume, 
que d'y supplder l'une ou l'autre cle ces prdfdrences 
qui ne s'y trouvent point. D'oh ils concluent que la 
coutume ayant appele' indistinctement les dieuls et 
ai'eules lorsqu'il s'en trouve de diffdrents cBte's et de 
diffe'rents sexes, la @rde-noble leur doit &re dCfdrCe 
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eoncurremment; de mkme que , selon le droit romaia , 
la loi des Douze Tables ayant appeld a la tuthle le plus. 
proche parent, proxirnus agnattts, elle e'toit d&drde a 

tous ceux qui dtoient au mkme degrd, 
- I1 y a quelque inconvdnient h la vdrite' clans la con- 
currence; mais de m8me que la loi des Douze Tables 
n'y avoit pas eu d'dgard, il y a: lieu de penser que l a  
coutume n7y a fias eu d'dgard, puisqu'il ne paroit pas 

- qu'elle ait accord6 de prdfdrence. La question souffre 
difficultd, et il ese dtonnant qu7une question qui peut 
se prdsenter tous les jours soit demeurde si inde'cise. 

I1 y a des coutumes qui ddfkrent la garde-noble aux 
ascendants, en quelque degrd qu7ils soient; telles 
sont celles de Mdun et de &%ontfort. 

Notre couturne Jl'OrlCans ddfere anssi la garde-noble 
a h i e d  et a l'ai'eule, et aux aatres ascendants. I1 ese 
vrai que clans l'art. 23, qui ew celui par lequel elle dO 
fkre la garde-noble, elle ne parle que de l'aieul et 
ai'eule; mais en l'ars. 26, ou il est encore question des 
nobles, la coutume ne parlant de non nobles qu'en 
17art. 32, il est dit : Gardiens sont, pbre et mdre, ayezdozc 
ayeule, ou autres ascendants; d'oh il suit que les ascen- 
dants d'un degrd ultdrieur peuvent avoir la garde-no- 
He, et que l'art. 26, par les termes d'aieuls et ai'eules, 
a entendu les ascendants en quelque degrd qu7ils 
fussent. 

Notre coutume d'orle'ans appelle B la vdritd, a u  
ddfaut on refus du survivant, les ascendants des mi- 
neurs, en quelque degrd qn'ils soient, rnais elle n7ap- 
pelle que ceux du cBtd du prdddcddd des deux con& 
joints sur les biens de la succession duquel le profit 

- 
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de la garde est accordd; elle s'en explique en-termes 
formels en I'art 23, qui est celui par lequel elle ddfbre 
ladite garde, elle dit : Le survivant a et petit uvoir, si 
hon lui sernble, la garde d'iceux, et en leur-ddfault ott , 

refus, l'ayeul oti l'ayeule du coste'du ddce'de', si aucuny a. 
Elle n'en appelle donc pas d'autres, inclusio unius est 
exclusio alterius. I1 est vrai que dans l'art. 26 elle dit 
indistinctement: Gardiens sont pdre et mdre, ayeul 
ou ccyeule, ou autresdscendants; mais cet art. 26 doit 
s'interprdter par l'article 23, qui est celui par lequel la 
coutume dispose de ceux auxquels elle entend de'fdrer* 
la garde-noble. Dans cet article 26 et dans le suivant, 
elIe n'a d'autre objet que de disringuer les noms de 
gardiens et de baillistres, en ddclarant qu'on donne 
le non1 de gardiens aux pbre, mhre, ai'eul ou ai'eule, 
et autres ascendants, et qu'on appelle d'un autre nom. 
savoir du nom de baillistre, l'homme B qui la mbre on  
l'aieule noble s'est remaride, et les collatdraux. 

I1 re'sulte de tout ceci que notre coutume fait trois 
degrds pour la garde des nobles; elle la ddfhre dam 
le premier degre' an survivant seul; dam leesecond, h 
toute l'ascendarice du c6td du p~dddcdde'; dans le troi- 
sihme, elle la ddfhre sous le nom de bail aux collatd- 
raux, art. 27; mais ce bail n'est qu'une tutdle le'gitime 
et n'est accompagnd d'aucun dmolument, comme 
Test la garde-noble, qui est ddfdrde au survivant, et 
celle qui l'est aux ascendants de la ligne du prdde'cddd. 

Cet e'rnolume~it a Cte' 6td par l'art. 38 de l'ancienne 
coitume aux baillistres collatdraux qui en jouissoienc 
autrefois, conlme il parok par ledit article. 

La privation de cet dmolument a fait tomher en dd- 



S. 11. Des qualitCs que doivent avoir ceux ?t qui la garde- 
noble est defkrke. 

I1 est dvident. que la garde-noble ne peut &re de'fdrde 
@'a des nobles; l'aieul qui n'est pas noble ne peut - 

sue'tude ce bail des collate'raux, ceux-ci se souciana 
fort peu d7accepter.un bail qui n'est qu'one'reux dans 
notre coutume d'Orldans. I1 n'est pas douteux qu'en- 
tre les ascellclants clu c8te' h prdddcddd, ceus qui  son^ 

en plus proche deer6 sont prdfdrds a ceux qui soirt en  
degre's plus dloign6. Par exemplc , on doit prsfe'rer 
I'aieul ou mdme l'aieule au bisaieul; nlais s'ils se 
trouvent en degre' Cgal, cornme deux bisaieuls, il y 
a lieu B la nidme question que dam la coutume de  ' 

Paris. Y aura-t-ill lieu A la concurrence ou 31 la pre'fd- 
rence? J'inclinerois B pre'fdrer le rnble; et en concur- 
rence de nrhle le bisaieul de la ligne pa~ernelle du 1 

I 
premier ddce'dd. 

Enfin , il y a des coutumes qui appeflent la  garde- 1 
noble ou bail, rni3me avec e'molument , les collate'raux 
des niinerrri a de'faut d'nscendants; telle est la cou- 
tume du Berry. Elle ne  Ieur accorde pas ne'anmoins 
le m&me e'molumentqu'aux ascendants; car elle d o m e  
B ceux-ci la propridtd des meubles avec la jouissance 
des immeuhles, et elle ne donne aux collakraux que 
Ila seule jouissance. 

11 y a quelques coutumes qui, en appelant les colla- 
te'raux, a de'faut d'ascendants, h la garde des niineurs , i 

pour raison de leurs fief;, les restreignent aux senls b 
collate'raux qui sont de la ligne d'ou lesdits fiefs pro- 
ckdent; telie est la coutnlne cl'Amiens. 
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donc pas avoir la garde-noble de ses petits-enfants 
nobles. 

La  veuve d'un noble, c~uoiqu'elle soit de naissance 
roturikre, peut avoir la garde-noble de ses enfants; 
car le mariage l'a rendue noble en la faisant participer 
B la condition de son mari. 

Non seuleinent ceux q ui sont nobles d'extraction 
penvent avoir la garde-noble; ceux qui &ant 116 ro- 
turiers ont dte' anohlis, soit pour services renclus a 
l'e'tat, soit par des charges de secre'taire ~ L I  roi et au- 
tres sen~hlables, peuvent pareillenlent l'avoir. . 
, 11 est e'vident clue ceux qui sont morts civilement 
ne peuvent avoir la garde-noble de leurs edants ,  le 
droit de garde-noble est un clroit civil, et ceux qui 
sont morts civilement sont rdpute's comme n'existant 

1 point pour tout ce qui est de l'orclre civil. 
l 
I E n  est-il de m6me a 1'C;;arcl de ceux qui sont deve- 

- nus infames par quelque sentence cle condamnation a 
I une peine infan~aiite, telle qu'cst une senteilce cle 

1 . bannissement? I1 seml~le que non; car l'infamie ne les 
l 

prive pas de lcur drat de  noblesse, h mains que la seo- 
tence de condamnation ne contienne spe'cialement la 
peine de de'graclation de noblesse; elle ne les prive 
pas non plus du droit de  puissance paternelle, ni par 
consdqueat du droit de gouverner l'e'ducation cle leurs 
enfants ; elle ne doit pas les priver non plus 1111 droit cl'a- 
voir I'Cmolument que les contumes attribuent k c e m  L 
qui elles confient cette dducation sous le non1 de gardc- 
noble; car ce droit est un  droit cle m6me nature qnc 
les droits de succession et autres, dont l'infamic lie 
prive point. 
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A l'dgard de ceux qui sont interdits, non senlemene 
pour ddmence, mais pour quelque autre cause que ce 
soit, comme pour prodigalitd, ils sont incapables de la 
garde-noble ; car ceux qui sont incapables de se gou- 
verner eux-ine^mes, ne peuvent Ctre rdputds capables 
de gouverner les autres. 

I1 n'en est pas de m&me de ceux a qui on auroit 
donnd seulement un conseil pour les actes d'alidnation, 
ils ne doivent pas &re pour cela rdputds incapables d'a- 
voir la garde-noble de leurs enfants; car une personne 
n'ayant besoin de conseil que pour les actes d'alie'na- 
tion , et pouvant sans conseil administrer ses biens, 
elle peut aussi administrer ceux de ses mineurs., et par 
conse'quent elle est capable de la garde ; que si on lui 
avoit donnd un conseil, m6me pour l'admin'istration. 
de ses biens, si ce n'dtoit que pour cause d'infirmitd, 
cette peraonne conservant son jugement, nonobstant 
ses infirmitds, ne devroit pas msme, en ce cas, &tre 
exclue de la garde , ,me^me dans les coutumes oh la ta- 
tkle y est jointe ; il suffiroit de nornmer aux mineur$'un 
tuteur ondraire qui , h la dgcjcharge et aux frais ddgar- 
dien , adrninistreroit les biens des nlineurs ; mais si le 
conseil avoit dtd donnd a cette personne pour cause de 
foiblesse d'esprit ou de m.auvaise conduite, il semble 
qu'elle ne devroit pas Ctre admise B la garde. 

Les mineurs peuvent avoir la garde-noble de leurs 
enfants. Plusieurs coutumes le disent en termes for- 
mels , et leur disposition doit &re suivie dans les coutu- 
mes qui ne s'en sont pas expliqudes, sur-tout dam celle 
ou la garde est sdpare'e de la tutdle, comme B Paris. 

Les cornmentateurs attestent que l'usage en est con- 
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starit; le mariage les ayant rendus capables d7admi- 
nistrer leurs propres biens, rien n'emptche que la garde 
de leurs enfants ne puisse leur &,re confide. 

M h e  dam les coutumes, telles clue celle dlOrle'ans, 
qui unissent la tutCle a la garde, les mineurs ne doi- 
ventpas ttre privds de la garde de leurs enfants ; l'usage 
en est constant, mais on doit, en ce cas, norumer un 
curateur pour le cas oh il s7agiroit de l'alie'natiou des 
biens des rnineurs et pour les ddfendre en justice. 

A l'dgard des collatdraux auxquels notre coutume 
d'OrlCans ddfbre le bail des nobles, il n'y a que les 
majeurs qui en soient capables. 

I1 y a quelques coutumes, telles que ~ e l l k  du Maine, 
qui refusent au survivant mineur la garde-noble cie 
ses enfants; mais elles doivent ttre restreintes A leur 
territoire. 

S .  ITI. Sur quelles personnes la garde-noble a-t-elle lieu. 

Les coutumes, de n d m e  que notre coutume #Or- 
le'ans , ne dCfPrent la garde-noble qu7aux nobles : elles 
ne la ddfkrent pareillement que sur les .nobles. Un 
pPre p i  n'a qu'une noblesse personnelle; qui n'est 
point transmissible a ses enfants, ne  peut donc avoir 
la garde-noMe de ses enfants, parceque ses enfants 
ne  sont pas nobles. .Par exeinple, un trdsorier de 
France, qui n'est point lui-mtnie fils de tre'sorier de 
France, n'a point la garde-noble, parceque sa no- 
blesse n7Ctant point transmissible au premier degre', 
ses enfants ne sont point noldes. 

Au contraire, un trdsorier de France qui est lui- 
m&me fils de trdsorier de France, et un secrdtaire dir 
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roi , ont la garde-noble cie leurs enfants, parceque leur 
noblesse e'tant traasmissible a leurs enfaots, leurs en- 
fants sont nobles. . 

Cette ddcision a lieu, quand meme il n'y auroit que 
trks peu de temps qu'ils seroient revstus de leurs char- 
ges; car, aussitat qu'ils en sont revetus, ils communi- 
quent a leurs enfants cette noblesse qu'ils acquihent 
par leurs charges, et leurs enfants sont nobles conlme 
eux ; ce qui suffit pour qu'ils puisscnt en avoir la garde- 
noble, sauf que , s'ils cessoient , de leur vivant, d'ktre 
officiers avant que d'avoir obten~z la vdtdrance, en per- 
dant la noblesse, ils perdroient aussi le droit cle garde- 
noble qu'elle leur avoit acquis. 

Ce principe que nous venons d'e'tablir que la garde- 
noble n'a lieu que sur des m i n e ~ ~ r s  nobles, ne souffre 
pas difficult6 dans notre coutume n'OrI6ans : elle s'en 
explique formellement , en l'art. I 79; Au regard des 
hobles mineurs, etc.; et tel est l'usage. 

Plusieurs autres coutumes s'en expliquent encore 
plus formellement. 

La question souffre plus de difficult6 dam la cou- 
' 

tume de Paris: elle porte, art. 265, il est loisible atix 
pdres et m&es, ayeuls ou ayeules nobles d'accepter la 
qarde-noble de leurs enfants. Elle ne distingue point si 
ces enfants sont eux-me^mes nobles ou non; c'est pour- 
quoi plusieurs auteurs, tels que Auzanet, Renussotl , 
Lemaitse, pensent qu'a Paris, la femme noble, veuve 
d'un h o ~ n n ~ e  qni ne l'e'toit pas, peut avoir la garde-no- 
hle de ses enfants qui  ne sont pas nobles. Duplessis 
est d'avis contraire. 

L'avis de Duplessis paroft le plus re'gulier : il est con- 
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forme B ce que nous avons dit de I'origine de la garde- 
noble : elle tire son origine de ce que les mineurs qui 
succe'doient B des fiefs, ne poavant rendre par eux- 
nz6mes le service militaire dont les fiefs ltoient charge's, 
il falloit confier la garde des mineurs et de leurs fiefs i 
des parents qui rendissent le service pour eux. Or il n'y 
avoit que Es mhles qui fussent capables de possdder et 
de'succdder a des fiefs; la garde-noble n'a donc dtC 
dtablie qu'a l'dgard des mineurs nobles. Une autre rai- 
son qui a fiit conserver le droit de la garde-noble, dey uis 
que le service militaire a cessd, et qui I'a fait Ctendre 
aux autres biens, a dtd d'engager les gardiens, en leur 
laissant tout le revenu des mineurs, de ne rien dpar- 
gner pour l'e'ducation de ces mineurs : or, la coutume 
n'a eu en vue en cela que les mineurs nobles et non 
les roturiers , dont l'e'ducation n'dtoit pas dispen- 
dieuse, les roturiers n'e'tant commune'ment autrefois 
llevds qu'au trafic, aux arts me'caniques, ou a la cul- 
ture des terres. 

Les personnes sur lesquelles la garde-noble peut 
avoir lieu doivent aussi &re au-dessous de l'bge re'gld 
par les coutumes , pars6 lequel, la garde-noble ne pent 
plus avoir lieu. 

Cet 2ge est diffdremment rdgld par les coutumes. A 
Paris, les garcons ne sont $us sujets a la garde lors- 
qu'ils ont l'bge de 20 ans, et les filles lorsqu'elles ont 
l'hge de I 5 ans accomplis. A Orle'ans , les garqons doi- 
vent avoir zo ans et un jour, et les filles r 4 ans et un 
j.our pow n'k'tre plus sujets a la garde-noble. 
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fj. IV. Des personnes auxquelles est ddfkrke la garde-bour- 
geoise, et des qualit6s quIelles doivent avoir. 

La coutume de Paris accorde un droit de garde aux 
non nobles qui a les rn6mes dmoluments que la garde- 
no1:le , mais elle ne l'accorde qu'au pbre ou B la mbre 
des mineurs qui a surve'cu; elle ne I'accorddpoint auu 
ai'euls ou ai'eules. En  cela, comnle en plusieurs au- 
cres choses, cette garde-bourgeoise diffkre de la garde- 
noble. 

.Elle n'accorde pas cette g-arde indiffe'remment B 
toutessortes de personnes, mais aux seuls bourgeois de 
Paris. C'est un des priviliges de la bourgeoisie de Paris. 

I1 n'est pas ne'cessaire pour en jouir $&re nC a 
Paris, il suffit d'y avoir son domicile lors de la mort 
du pre'de'cddd, qui donne ouverture cette earde. 

11 faut avoir pour cette garde toutes les autres 
qualite's qui sont reqnises pour la garde-noble, sauf 
qu'il n'est pas ndcessaire #&re noble. 

Elle n'a lieu que sur les impubbres. Les garcons, 
, .lorsqu'ils ont I 4 ans , et les filles lorsqu'elles en ont I z 

accomplis, ne sont plus sujets a cette garde. 
La coutume d'OrlCans ddfh-e aussi aux roturiers un 

droit de garde, n~a is  sans aucun Cmolument. Elle n'est l 
autre ehbse quhn  droit de tutkle ldgitime; elle la d 6  
f&re au p&re ou a la mkre qui a surve'cu, et a leur dd- 
faut ou refus, a l'ai'eul ou ai'eule du c8tC du prddd- 
cddd, art. I 78. Cela doit s'entendre ndanmoins des as- I 
cendants, en quelque degrd qu'ils soient , du c8tC du 
ddce'de'. 

Si on s'attache aux termes de cette contume, I'ai'eul 
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on I'ai'eule , ou autres ascepdants dn c8td du survi- 
vant, ne sont point appele's B cette earde, mais seule- 
ment ceux du c6te' du pre'de'ce'dd des deux conjoints: 
car, quoique, par l'art. 33, au de'faut ou refus du p&re 
ou de la m6re des mineurs, I'ai'eul ou ai'eule soient 

l 
appele's 2 la garde, sans que cet article exprime au- 
cune restriction pour le c6te' du prCdCcCdd; ndanmoins 
i1 se trouve restreint a ce chtd par l'art. I 78, ou cette 
restriction est formellement exprime'e. 

Ne'anmoins l'usage a Ctendu le droit de cette garde, 
m8me aux ascendants du c8tC du survivant, lorsqu'll 
s'en trouve, et quil ne s'en trouve point du c6tC du 
prdddce'de'; et en cela cette garde diffkre de la garde- 
noble: la raison de diffdrence est que cette garde, qui 
ne contient aucun Cmolument pour le gardien, est 
extrsmement favorable, et l'affection naturelle que les 
ascendants ont pour leurs descendants fait pre'sumer 
que le go.uvernen1ent de leurs personnes et de leurs 
biens ne peut &re en de meilleures mains que dans 
les leurs; c'est pourquoi cette garde ne peut &tre trop 
Ctendue, au lieu que la garde-noble, qui enrichit le 
gardien aux de'pens des mineurs, ne peut etre trop 
restreinte. Notre coutume n7accorde aucun droit de 
garde ni de bail aux collatdraux, entre non nobles; et 
c'est encore une diffirence entre la garde.des non 
nobles et celle des nobles, qui s'dtend aux collatd- 
raux, sous le nom de, bail, comme nous -1'avons vu. 

I1 faut pour cette garde avoir les mi3mes qualitb 
qui sont requises pour la garde-noble, sauf qu'il n'est 
pas ne'cessaire d7e^tre noble; au reste, les noble m6me 
peuvent prendre cette garde somptable en rdpudiant 
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la  garde noble, lorsqu'ils jugent que la garde-noble 
leur seroit trop one'reuse par rapport aux dettes, de 
I'acquittcment desquelles elie est chargde. Cette garde 
a lieu sur tous les mineurs de 25 ans, non nohles, 
pourvu qu'ils ne soient pas marids, car le mariage les 
rend usants de leurs dsoits, et les empCche d'&tre sujets 
B la garde, 

SECTION 11. 

Quand et comment La garde se dej2r-e; de son acceptation et de sa 
r6pudiation. 

S .  I. Quand se d i k e  la garde-noble. 

La  garde-noble se ddfkre par la mort du pbre ou de 
la m&re des mineurs de 1'8g;e prescrit pour cette garde, 
et qui ne sont point marids. 

Elle ne se ddfhre cette fois. 
Cependant h ne s'attacher qu'aux termes de la cou- 

tume de Paris, il sembleroit que lorsque l'un des deux 
conjoints nobles meurt, le survivant devroit avoir la 
garde-noble , non seulement de ses propres enfants, 
mais aussi de ses petits-enfants qu'il a d'un fils .prddd- 
cddd; car la coutume de Paris s'exprime ainsi, art. 265 : 
I1 est loisible aux pire, mkre, ayeul ou ayeule nobles, 
d'accepter la garde-noble de lezm enfants aprks le trkpas 
de l'tin d'eux. Ndanmoins, il faut dire que l'ai'eul 
n'aura point, aprks la mort de sa femme, la garde- ' 

iloble des petits-enfants qu'il a d'un fils prdddcddd,~ 
parceque la garde-noble de ces mineurs ayant, dtd une 
fois cle'fdrde par la mort de leur pbre prdddcddd A leur 
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inkre, ou a son refus 2 leur ayeul, elle ne peut plus I 

&re ddfCrCe une seconde fois. C'est pourquoi ces ter- 
mes de l'art. 265. Aprds ke trdpns de l'un d'eux, ne 
doivent pas se rapporter & l'ai'eul, mais doivent s'en- 
tendre ainsi : upids le trkpas de l'uwd'errx, pbre et mdre; 
c'est I'interprdtation que donnent les commentateurs 

1 
l 

de la coutume de Paris. La raison est qu'il ne peut y 
avoir qu'une garde-noble des- m&mes mineurs , y en 
ayant eu une par la mort de leur pcre, qu'a eue ou 
a pu avoir leur mkre, ou a son refus l'ai'eul, il ne peut 
plus y avoir lieu a une seconde, car la garde-noble 
ne  se rdithre point; Ctant ddfavorable et prdjudiciable 
aux mineurs, elle doit etre restreinte. 

Dam notre coutume d'orldans, ce' n'est pareille- 
ment qae par la mort du pbre on de la mbre des mi- 
neurs que se ddfhre la garde-noble : c'est ce qui rdsulte 

' de l'art. 2 3. La garde se dgfhre d'abord au survivant , 
si le survivant en Ctoit incapable ou s'il la refuse, elle 
est ddfdrde a ceux qui y sont subordindment appelds 
par les coutumes. 

Remarquez qu'autre chose est de refuser purement 
et simplement la garde, autre chose est d'en refuser 
I'dmolument. La garde-noble est ddfdre'e a I'ai'eul par 
le  refus pur et simple que le survivant en fait; mais si 
le  survivant renonce seulement B la garde-noble sans 
renoncer 3 la garde , c7est-&-dire s'il accepte la garde 
en se chargeant de compter des revenus et intdr&ts des 
hiens de ses mineurs , la garde ne peut etre, en ce cas, 
ddfCrCe a l'ai'eul. 

Dam les coutumes, telles que celle de Paris, oh la 
earcle doit &tre acceptde, si le survivant, a qui elle dtoit 
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ddfdrde , est mort avant que de l'avoir acceptde, elle 
se ddfhre a ceux qui y sont appelds suhordinCment. 

Mais dans notre coutunle d'orldans . oh elle est ac- 
quise sans acceptation, le survivant qui est lnort sans 
s'ktre expliqud, peut &re censd avoir dtd garclien, et  l a  
garde-noble ayant dtd cons~mmde ne peut plos avoir 
lieu clorCnavant. 

C - h i  par 1a nlort duquel il y a ouverture a la garde- 
noble, ne peut pas ddfenzdre par son testament que la 
,garde-noble soit ddfdrde au survivant, ou a quelqu'un 
des autres auxquels elle est ddfdre'e par la coutume; 
car i,ui testateur ne peut par son testament empGcher 
lavocation cle la loi. Netno potest testamento szio ca- 
vere ne leges loczirn habeant. 

Mais pourroit-on stipuler par un  contrat de ma- 
riage que le surviiant n'auroit pas la garde-noble de ' 
ses enfants? Je  pense que cela se peut, notre jurispru- 
dence ayant rendu les eontrats de mariage susceptibles 
cle tomes conventions. On pent bien par un contrat 
de mariage renoncer B nne succession future, ponr- 
quoi les conjoints ne pourront-ils pas pareillement re- 
noricer au droit de garde-noble? 

S .  11. Quand se dCf&re la garde-bourgeoise. - ' 

I1 est dvident que la ~arcte-bourgeoise de la cou- 
rume de Paris ne peut i h e  dde'rde qne par la mort du 
@re ou ctc j3 :mke dcs mineurs, puisqu'elle n'est pas 
tIc'&rde 2 d7an:r es qdau survivant cl'iceux. 

Dans notre coutume , quoiqu'zn s'attachant scr~xpu- 
leusement :.ins twmes des articles I 3 a  ~t I 78. II semble 
4ue la gai.d&howgeoise ne soit ddfdrde clue par la 
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mort du premier ddcddd du phre ou de la m6re des 
mineurs, et qu'elle ne dQt pareillement se de'fdrer que 
cette fois, ndanmoins comme cette garde qui n'attri- 
hue aucun dniolument au gardien, qui n'est autre 
chose qu'une t u t d e  le'gitinie comptable, est extreme- 
ment favorable, et qu'il est de I'inte'ret des mineurs que 
leurs persohnes et leurs biens soient plutbt gouvernds 
par leurs ascendants que par leurs collate'raux, a cause 
de l'affection et de la tendresse qu'inspire la nature aux 
ascendants pour leurs descendants, l'usage a prdva- 
lu que cette garde ffit ddfdre'e non seulement par la 
mo;t du pre'ddcddd du p6re ou de la mhre des rnineurs, 
mais encore toutes les fois que le gardien des mineurs 
venant a mourir ou h se de'mettre de la garde, ou a la 
perdre par quelque manikre que ce soit pendant la 
minoritd des mineurs, i1 se trouve quelque autre as- 
cendant des mineurs pour l e  substituer. 

S .  111. De l'acceptation de la garde, tant noble que 
bourgeoise. 

Les contumes sont diffdrentes sur l'acceptation de 
la garde. Dans plusieurs, la  garde doit etre acceptde 
par le survivant ou les autres a qui e lk  est ddfdrde. 

Cette acceptation se fait diffdremment selon les dif- 
fdrentes coutumes. Plusieurs, du nombre desquelles 
est celle tle Paris, veulent que cette acceptation se 
fasse en jugement. 

Ces termes , enjugement, signifient en Ia prdsence 
du juge, l'audience tenante. I1 a dtCjuge'que dans ces 
coutunies l'acceptation faite au greffe ne seroit pas 
snffisante. 

S. 
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I1 paroit d o n ~  que ces coutumes exigent que cette 
acceptation soit publique et  connue des crdancters des 
mineurs qui ont intdrst de savoir si.le survivant a ac- 
ceptd la garde-noble, afin de s'adresser a lui pour &re 
payds de leurs crdances que le gardien-noble s'oblige 
cl'acquitter en acceptant la garde-noble, comme nous 
le verrons dans la suite. 

Cela dtoit d'autant plus ndcessaire, qu'autrefois les 
crdanciers des nlineurs dtoient obligds de se faire 
payer par le gardieu dui-ant la garde, faute de quoi 
ils dtqient ddchus et ne pouvoient plus rien clemander 
aux mineurs a p r b  la garde. C'est ce qui paroit par 
une ordonnance de Philipe de Valois, rapportde par 
Lauribre. 

Le  juge, devant lequel cette acceptation doit &re 
faite, est celui d u  domicile qu'avoit, lors de sa mort, 
cetui par Ia mort duquel la garde a dtd ddfdrde. Les 
colnmentateurs de la coutume cte Paris prdtendent 
que cette acceptation ne peut se faire que devant le 
juge royal. 11s en rapportent un arret. 

Plusieurs coutumes limitent un temps dam lequel 
la  garde doit &re acceptde,. et passe' lequel ,on n'est 
plus recevable a l'accepter. Elles rhglent ce temps dif- 
fdremment. Par exemyle, la coutume du Berri le fixe 
k 30 jours. 

CeUe de Paris n'a ddterminl aucun temps pour 
l'acceptation de la garde-noble. Renusson en tire cette 
consdquence, que ceux 2 q u i  la garde est dkfdrde, sont 
toujours a temps de l'accepter, tant que les n~ineurs 
n'ont pas atteint l'hge auquel elle finit, et qu'il ne paroit 
pas qu'ils y aient renonce'. 
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S J'adniets volontiers cette premibre consdquence. 11 
I 

en tire une seconde, que l'accepation, en quelque 
temps qu'elle soit faite, a un  effet re'troactif, lt doit 

\ 
faire g a p e r  au gardien les fruits pergus, m6me avaut ! - 
son acceptation. J e  n'admets point cette seconde con- 
se'quelzce. De ce que la coutume de Paris n'a fixe' au- 
cun temps pour l'acceptation de la garde, il peut bien 
s'ensuivre que le survivant h qui elle est de'fe're'e, peut 
bien l'accepter en cluelque temps que ce soit; mais 
il ne s'ensuit nullement que-l'acceptation doive avoir 
un efkt  re'troactif; cela n'est ionde' sur rien : la cou- 
tome dc Paris ne de'fe'rant point de plein droit 1; garde, 
et reque'rant qu'elle soit accepte'e en jugement , le sur- 
vivant ne devient gardien que par cette accepaarion qu'il 
en fait, et par couse'qnentilne peut prdtendre les fruits 
qui auroient Cte' p e r p s  auparavant par le tuteur des 
nlineurs; car l'art. 267 ne lui donne que les fruits du- 
rant la garde. Ne'anmoins , Duplessis est aussi d'avis 
clue l'acceptation doit avoir un  effet re'troactif; mais il 
limite son opinion au cas oh elle auroit CtC faite tern- 
yore congruo, dit-il, c'est-a-dire peu a p r b  son ouver~  
ture. C'esi aussi l'avis de M. R..... J'inclinerois 2 celui 
de Lemaftre , qui rejette indistinctement l'effet r& 
troactif. 

Les arr6ts ont jug6 que le survivant qui avoit accept4 
la tutkle de ses enfants, 2 laquelle il avoit dtdnommdpar 
le j uge, et qui en acceptant n'avoit fait aucune rdserve , 

de son droit de garde-noble, Ctoit censd l'avoir tacite7 
inentsdpudid, et n'e'toit plus par conse'quent recevahle 
H I'accepter: ces arrhts sont rapport& par Renussoq. 
La question souffroit grande difficultd; car la garden 
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noble dtant compatible avec la tutkle, comme le d 6  
clare l a  coutume de Paris en termes formels , art. 2 7 I ,  

de ce que le survivant a accept6 la tutkle, on ne yeut 
tirer une consdquence ndcessaire qu'il n'ait point voulu 
de la garde, puisqu'il pouvoit avoir l'un et l'autre en- 
seable. Ce ne pent Gtre que la ddfaveur de la garde- 
noble qui ait donnd lieu 8. ceue jurisprudence. 

Lorsque le survivant , bourgeois de Paris, qui se 
croyoit , par erreur , noble, a accept6 en j ugement l a  
garde-noble , cette acceptation peut-elle lui tenir lieu 
de l'acceptation de la garde- bourgeoise, qu'il avoie 
droit d'accepter? O n  peut dire que la garde-noble qu'il 
a acceptde contient , eminenter, la garde -bourgeoise ; 
qu'ainsi, en acceptant la  garde-noble qu'il n7avoit pas 
droit d'accepter, il doit etre censd avoir acceptd la bour- 
geoise, qu'il avoit droit d'accepter ; ndanmoins , Re- 
nussons ddcide , en ce cas, qu'il n'a ni l'une ni l'autre, 
et qu'il est sujet B rendre compte. Sa de'cision paroit 
rdpli6re;  car quoique le droit de garde-bourgeoise 
ressemble, en quelque chose, au dsoit de garde-noble, 
cen'estpas ndanmoins le meme droit que celui de garde- 
noble, ce  n'estpas m6me une partie, c'est un droit d i f -  
rent, ddfdrd par m e  diffdrente disposition de coutume; 
c7est pourquoi, qui a acceptdl'unn'a pas acceptd l'autre; 
le  survivant ne peut donc avoir, en ce cas , ni le droit de 
garde-noble qu'il a acceptd, parcequ'il n'bn est pas ca- 
pable, n i  celui de garcle-bourgeoise , parcequ'il ne l'a 
pas acceptd. Fecil quod nonpo~ziit, no17fecit quodpotti;t. 

O n  peut dire, pour la confirmation de ce sentiment, 
que le bourgeois qui, par erreur, a accept6 la garde- 
noble sans donner caution, cette garde n5 dtant pas 
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sujette, ce ddfaut de caution suffit pour qu'il ne puisse 
&re cense' avoir joui de la bourgeoise pour Iaquelle il 
faut cantion, comme nous le verrons ci-aprks. 

I1 y a des coutumes, du nombre desquelles est la 
nbtre, qui font acqudrir de plein droit la garde, soit 
noble, soit bourgeoise, au survivant ou aux autres per- 
sonnes auxquelles elles la ddfkrent, sans qu'il soit be- 
soin d'aucune acceptation de leur part. 

Le survivant et les autres h qui la garcle est ddfdrde 
par ces coutumes ne sont pas ndanmoins gardiens 
rnalgrd eux: ils peuvent rdpudier la garde. Notre cou- 
tume, art. 23 ,  ordonne que celui qui voudra renoncer 
a la garde sera tenu de faire cette renonciation au greffe 
dans 19 quinzaine, et de faire, B ses frais, dam la h i -  
taine suivante, pourvoir de tuteur aux mineurs , B peine 
des dommages et intdrets desdits mineurs. 

Un acte de n~toridtd de notre bailliage, du  27 avril 
I 660 ,- porte qne les dommages et intdrits consistent 
en ce que le gardien-noble, fame d'avoir satisfait B 
cet article, demeure gardien-noble, et sujet B toutes 
les cliarges de cette garde, sans pouvoir les dviter. 

C'est une question commune 2 toutes les coutumes, 
si le survivant, B qui ia garde-noble de ses enfants est 
ddfdrde, peut l'accepter B l'dgard de l'un de ses enfants, 
et y renoncer i l'dgard des autres. Par exemple, le sur- 
vivant trouve la garde-noble de ses enfants puine's ond- 
reuse, et celle de son fils aine' avantageuse, parceque 
son fils a un prdciput d'ainesse considdrable, et n'eet 
ne'anmoins tenu que de sa part virile des dettes, peut-il 
accepter la garde-noble de cet a i d ,  et y renoncer B 
I'dgard do ses autres enfants? Je  ne vois aucun principe 
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qui en empe^che; car il y a autant de droits de garde 
' 

qu'il y a d'enfants ; la ~ a r d e  de l'un n'est pas la garde 
de l'autre, et par consdquent rien ne par& empscher 
que le survivant n'accepte l'une et ne rdpudie les au- 
tres ; ndanmoins, Auzanet et ~ e m a i t r e  ddcident que le 
survivant n'est pdint dans l'usage admis a accepter la 
garde-noble a l'e'gard de l'un de ses enfants, en y re- 
noncant B l'e'gard des autres, parceque si cette distinc- 
tion qu'il fait ne choque aucun principe de droit, elle 
choque a u  moins la biensdance, puisque ce ne peut 
&re que des vues d'avarice ou de quelque injuste prdb 
dilection qui y puissent donner lieu. 

SECT1T)N 111. 

En quoi consiste le droit de garde. 

Le droit de garde-noble consiste: I" dans le droit 
de gouverner les personnes des mineurs, et de dispo- 
ser de leur dducation. 

z0 Dans diffe'rents droits par rapport aux biens su- 
jets 8. la garde: ndus en traiterons dans un premier 
article. 

30 Dans diffdrenteo obligations et charges qui sont 
imposdes au gardien, et dont nous parlerons dans u n  
second. 

Dans plnsieurs coutumes, du nombre desqnelles est 
, celle de Paris, la garde-noble ne renferme point la tu- 

tde ;  on nomme un tuteur aux mineurs qui tombent 
en garde-noble, pour tout ce qui ne de'pend point de 
la garde-noble. Par exemple, r'est a ce tuteur a inten- 
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ter les actions ou il est ques~ion de la proprie'td des bie& 
des mineurs , et 2 y ddfendre. 

Cette tutkle n'est pas ndanmoins incompatible avec 
la garde-noble; le gardien-noble peut, sur l'avis des 
parents, etre nornmd tuteur, et en acceptant la tutkle 
sous la rdserve de son droit de garde-noble, il a I'uu 
et I'autre droit. 

Dans plusieurs autres coutumes, du nombre des- 
quelles est la ndtre, la tutkle des mineurs est unie .5 la 
garde-noble, et le gardien-noble est de plein droit tu- 
teur ldgitime de ses enfants. 

La-3arde-bourgeoise, dans la coutume de Paris, con- 
siste daris les ndmes choses que la garcle-noble, sauf 
qu'elle est de rnoindre durde. 

Dans notre coutume d'OrlCans, la garde-bourgeoise 
n'est autre chose qu'uue tutkle comptable. 

ARTICLE PREMIER. 

S. I. Des biens sujets h la garde, et des diff6rents droits du 
gardien par rapport h ces biens. 

Dans les coutumes de Paris et d'Orldans, il n'y a de 
biens sujets B la garde-noble que ceux de la succession 
du prdddcddd du phre ou de la mhre des mineurs qui 
y a donnd cuverture : tous-les autres biens qui peuvent 
etre Cchus aux mineurs-depuis, par la succession de 
leurs ai'euls ou autres parents, ou par les donations 
ou legs qu'on leur auroit faits, n'y sont pas sujets, 
meme lorsqu'un des mineurs, dont la portion dtoit su- 
jette h la garde, meurt; cette portion qui passe par 
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succession collatCrale B ses frhres et sceurs cesse'd'y 
&re sujette, parceque ses frbres et sceurs ne la tiennent 
pas immddiatement de la succession du prdde'cdde' : 
ainsi jugd par arr6t de 1764. 

Ckst pourquoi ?I Paris ce n'est pas le gardien-noble, 
mais le tuteur qui cloit avoir l'administration de ces 
hiens. A Orldans, oh la tutkle est jointe a la garde- 
noble, le gardien a l'adrninistration hesdiu biens, mais 

I 

piut8t comme tuteur que comme gardien-noble; et 
l 

il doit compter ses niineurs des reveuus et intdrkts , 

comme y seroit obligd un autre tuteur. 
Leprincipeque uous venons d'dtablir, que dans notre 

coutume la garde-noble ne s'dtend que sur les Biens de 
la succession du prdddcddd rdsulte clairement tie l'ar- 
ticle 43 de l'ancienne coutume qui doit servir d'inter- 4 
prdtation & l'art. 25 de 1% nouvelle, puisque le procbs- 
verbal y renvoie , et que ce principe est constant dans 
l'usage, nonobstant l'avis contraire de Delalande. 

Au reste, on doit regarder comme biens de la suc- 
cession du prdddce'dd, dont le gardien-noble doit avoir . 
la jouissance, non seulement ceux qui se sont trouvds 
dans cette succession lors de l'ouverture de la garde- 
noble, mais pareillement tous ceux qui sont depuis 
e'chns au mineur en vertu de quelque droit de'pendant 
de cette succession, comme aussi tout ce qui est accru, 
puisque c'est un accessoiredes hdritages de cette suc- 
cession, telles que soat les alluvions. 

Suivant ces principes , Dumoulin ddcide que si , du- 
I rant la garde-noble, un fief relevant d ' u n ~  seigneurie 

cle la succession du  prdddce'dc! est tombe' en commise 
your cause de ddsaveu ou fdlonie, le gardien a droit 
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d'en jouir pendant la garde, parceque ce fief, tombd 
en commise , devient un accessoire et une ddpendance 
cle la seigneurie a laquelle il est remis, et que d'ailleurs 
les mineurs ayant exercd la commise envertu d'un droit 
cle'pendant de leur seigneurie, il est vrai de dire que 
l'hdritage tombd en commise leur est acquis en vertu 
d'un droit ddpendane de la succession du prddlcddd, 
et par consdquent est s ~ ~ j e t  a la garde; cela n'est pas 
ndanmoins sans difficultd. 

Dans l'origine dn droit de garde-noble, il ne s'dten- 
doit que sur les hiens fdodaux dont la coutume accor- 
doit lajouissance au gardien-noble pendant le temps 
de la garde, parcequ'il les desservoit 2 la place de ses 
mineurs. Ce droit s'est conserad jusqu7a pre'sent dans 
quelques coutumes quti restreignent encore aujour- 
d'hui le droit de garde-noble aux seuls l iens fdodaux. 

Mais dans les autres coutumes le gardien-noble a lc 
droit de jouir et d'appliquer a son profit tous les fruits, 
non seulement des hiens fdodaux, mais gdndralement 
de taus les immeul~les de la succession du  prlddcldd, 
tant que la garde dure. 

A l'e'gard des meubles de cette succession les cou- 
tumes varient. Dans quelques unes, du nombre des-, 
qnelles est notre coutume, le gardien-noble les acquiert 
en propridtd sans etre obligd d7en rien rend re B la fin de 
la garde. Dans la plupart des autres coutumes, les gar- 
diens-nobles ont dtd privds de ce droit de s'approprier 
les liens meubles que les mineurs ont de la succession 
du prdddcddd. On leur en a seulement laissd l'adnii- 
nistration. 

Le gardien-noble n'ayant, dans les cou tumes de Pa? 
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ris et autres semhlables, qne l'administration des meu- 
bles des mineurs, il doit en faire un inventaire et une 
prisde. I1 est anssi de son administration de les faire 
vendre a l'encan ; fause de le faire , il est tenn de tenir 
compte a ses mineurs de la crue ou parisis outre la 
prisde l'dgard des meubles sujets a cette crue; cette 
crue est le quart en sus. 

Duplessis prdtend m h e  que le gardien n'ayant que 
l'administration des meuhles , il doi t , comme un autre 
tuteur, les intCr&ts de l'argent provenu de la vente d'i- 
ceux et du recouvrement des crdances mobiliaires des 

l 
mineurs; s'il n'a pas colloqud cet argent, et qde s'il le 1 

l 
colloque en hdritages ou rentes, il doit tenir compte 
des fruits et arrdrages desdits hdritages ou rentes; mais 
cette opinion est contredite par les autres comrnenta- 
teurs qui pensent que le gardien doit avoir la jouis- I 
sance des hdritages ou rentes acquis de ces deniers, 

i 
cirnrne des autres hdritages de la  succession du prd- 
ddce'dd, puisque dtant acquis des deniers de cette 
succession, ils appartiennent vdritablement B cette 
succession; d'ou il suit qu'il ne doit point non plus 
d'intdr6ts lorsqu'il a manqud de colloquer, n'ayant fait 
tort qu'8 lui-meme et non B ses mineurs en ne les 
colloquant point, puisque nous supposons que s'il les 
e6t colloquds les fruits des choses acquises de ces de- 
niers lui auroient appartenu. - 

Lacoutume de Paris est du nombre de ces coutumes. 
Enfin, il y a quelques coutumes qui disent que mezibles 
ne tombent en garde; dans ces coutumes, par consd- 
quent, le gardien-noble ne peut pas prdtendre Z'admi- 
nistration des ineubles s'il n'est tuteur. 
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S. 11. Du droit qu'a le gardien-noble di jouir des immeubles 
de la succession du prCdCcCd6. 

Le gardien-noble a le d'roit de percevoir tous 1es 
fruits, tant naturels que civils, qui sont a percevoir 
sur les biens sujets it l a  garde-noble, pendant tout le 
temps qu'elle dure. 

O n  appelle fruits naturels ceux que la terre produit, 
et nous conlprenons ici sous ce terme, tant ceux qui 
sont purement naturels, c7est-&-dire qui viennent sans 
culture, tels que les foins, les bois, les fruits des ar- 
l~res,  que ceux qu70n appelle industriels, parceque lm 
terre lie les produit que par la culture, tels que sont 
les ble's et autres grains, les f uits des vipe's, etc. 

Le gardien a droit de percevoir a son profit ces fruits, 
quand m8me ils auroient de'ja dtd mGrs lors de You- 
verture de la garde-noble, pourvu qu'ils se soient trou- 
vds lors sur le pied et encore pendants a l a  terre. 

I1 n'est pas m6me tenu pour cela de tenir aucun 
compte des Erais de labour et semence que le p rdd6  
cdde' n faits p o ~ i r  raison de ces fruits. I1 a droit de jouir 
des l~e 'r i ia~es en l'e'tat qu'ils se trouvent lors de l'ouver- 
ture de la garde. 

Le gardien-noble ne doit percevoir les fruits que 
lorsqu7ils sont en maturite', et dans les temps auxquels 
ona  coutume deles percevoir; c7estpourcjuoi si, lorsque 
le temps de In garde &toit prks d'expirer, lcgardien avoit 
coupd des fruits qui n'dtoient pas encore ndirs, et qui . 

\ n e  devoient parvenir a la maturitd qu'aprhs le temps 
de l'expiration de la garde ; pareillerrlent s'il avoit 
avancd le temps accoutuinC d'une coupe de hois qui 
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ne ton~boit e a  coupe qu'apr&s la garde h i e ;  en tous 
ces cas le gardien sera tenu des dommages et intCrCts ' 

du mineur, rdsolvaat de cette perception prematurde. 
O n  a fait la question a l'dgard du gardien-noble, 

comme a l'e'garcl des autres usufruitiers, s'il pouvoit 
appliquer h son profit les pieires ou ardoises des car- 
rikres dtant sur les hdritages sujets & la  garde; il h u t  
dire qu'il en peut tirer et en faire son profit, pourvu 
ndanmoins qu7il ne les e'puise pas, et qu'il en jouisse 
comme un bon phre de famille a coutume d'en jouir; 
1. g ,  S. 2 et  3 ,  ff. de tisufru. 

Un tre'sor n'est point u n  fruit de l'he'ritage oh il est 
trouvd, c'est pourquoi, s'il en e'toit trouvd un dans 
l'hdritage des mineurs, il appartiendroit aux mineurs 
your la part qui en appartient au propridtaire. Le gar- 
dien-noble, en sa qualite' cle gardien-noble, n'y pour- 
roit rien prdtendre. 

Le gardien-noble a aussi les fruits civils qni naissent 
durant la  garde-noble. O n  appelle fruits civils ceux 
qui in jzcre consistunt, et ils naissent lorsqu'ils corn- 
mencent k 6tre dus, qrmm incipizint deberi. 

Les fermes sont des fruits civils. Comme c'est pour , 
la  rdcolte des fruits que le fermier doit sa ferme, c7est 
la rdcolte qui en fait naltre l'obligaaion; les fermes sont 
donc dues et ne'es aussitdt que la rdcolte est faite, 
quoiqne le terme convenu par le bail ponr le paiemcnt 
de la f e r n ~ e  ne soit pas encore arrive'. C'est poarquoi, 
si la garde est ouverte a la fin cl'aofit I 755,  aprks h 
rdcolte faite, Ie gardien-noble, a Paris, devra compter 
a son mineur de cette ferme comme du reste d u  mo- 
hilier de la succession, quoique les termes de paiement 



ne soient e'chus qu'8 18 Toussaint et a Nod,  et .par 
conse'qnent durant la'garde, parceque elle a &C due 
dCs que la rdcolte s'est faite, et par conse'quent avant 
la garde. 
Vice versd. Si la garde-noble a fin; B la fin d'aoGt, 

a p r ~ s  la re'colte, la ferme appartiendra en entier au 
gardien, quoique les termes de paiement n'dchoient 
qu'aprbs la garcle. A l'e'gard des loyers de maisons et 
arre'rages des rentes , soit fonciCres, soit constitue'es , 
ce sont aussi des fruits civils qui e'choient et se comptent 
de jour a jour. Hls appartiennent pareillement au gar- 
dien-noble pour tout ce qui en a couru pendant le 
temps de la garde. 

Les profits, soit fe'odaux, soit censuels, qui naissent 
pendant la garde par les he'ritages qui relkvent des sei- 
gneuries de la snccession dn pre'cle'ce'de', sont aussi des 
fruits civils desdites seipeuries cpi appartiennent an 
gardien-noble. Ces profits naissent durant la garde , 
lorsque les ventes ou mutations qui y clonnent ouver- 
ture ont eu lieu clurant la garde. 

C'est une question si le droit de retrait fe'odal 
des he'ritages inouvants en fief des seigneuries de Ia , 

succession du pre'cle'ce'cle' qui sont vendus durant le 
temps cle In gnrde doit &re regard6 comnle un frnit 
civil dcsdites scigncuri~s e'chu clurant la garde cpi 
doit appartenir au gnrdien, et si,  en conse'quence, le 
gardien peut excrcer le rctrait fe'oclal, et rete~lir les 
he'ritages pour son compte, sans &we oblige' de les res- 
tituer 2 SPS rainelm, qnand m6me ;Is offriroient cle 
l'indemniser? Selon lc principe de Dumouliil, le ear- 
dien ne peut avoir ce droit; car, seloa les principes de 
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cet auteur, le droit de retrait fe'oclal est 11 droit qu'a le 
seigneur de refuser l'investiture a l'acheteur d'un fief 
inouvant de lui, et de retirer ce fief pour le re'unir a 
sa mense seigneuriale, en indemnisant cet acheteur, 
droit par consdquent qui ne peut rdsider qu'en la seule 
personne du proprie'taire de la seigneurie, et par con- 
sdquent n'est pas cessihle, et ne peut pass& & un simple 
usufruitier, tel qu'est le gardien-noble; mais depuis 
que la jurisprudence s'est dcarte'e des principes clc 
Dumoulin, et qn'on ajugd que le droit de retrait fdodal 
est un droit cessible, il semhle que, selon l'esprit de la 
nouvelle jurisprudence, ce droit n'est plus conside'rd 
que comme le droit qu'a le seigneur de fief de profiter 
d u  bon march4 qui a dte' fait des fiefs mouvants de sa 
seigneurie, et par consdquent comme une simple ob- 
vention fe'odale et un fruit civil de sa seigneurie, qui, 
par cette raison, peut appartenirau gardien-noble; ne'an- 
moins l'auteur du nouveau trait6 des Fie3 refuse encore 
le clroit de retrait fe'odal aux gardiens et aux autres 
usufruitiers. Renusson le leur accorde, mais pourvu 
quesle propriCtaire ne veuille pas en user lui-mthe ; 
c'est pourquoi il peme que, lorsque le gardien l'exerce 
en son nom, les mineurs, lors de l'expiration de la 
garde, sont recevahles a reprendre l'hdritage retire', ea  
indemnisant le gardien de ce que le retrait lui a coiitd. 

Les amendes, les e'paves, la part dans les tr6sors 
trouvds dans l'dtendue de lajustice, ce qui advient par 
droit de confiscation ou de cldshe'rence, soit en n?obi- 
lier, soit en hdritages, sont des fruits civils du clroit de 
justice, qui par consdquent appartiennent irrdvocable- 
ment au gardielpnoble. 
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I1 a anssi le droit de  nomrner Ies officiers de justice 

des terres et seigneurics sujettes la garde-nohle; mais 
il ne peut pas accorcler des survivanceg, car ce seroit se 
prolonger son clroit au-dclh du temps qu'il doit durer. 

I1 n e  peut pas 11011 plus Jestituer les officiers, car ce - 

droit n'nppartieat qu'au proprie'taire de la justice. 
La pre'sentation et nomination aux ht?ne'lices &ant  

~.egarde'e conmle u n  fruit d u  clroit de patronage, e l k  
appartient au gardien-noble, lorsqu'il y a qtxelque 
droit de patronage attache' aux terres sl~jettes B la garcle* 
noble, et conline le gardien-noble a clroit de percevoir 
les fruits pour son propre compte et profit, il suit de 
la q~l'il a ,  proprio j t m ,  cette noinination a m  bdnd- 
fices, et non pas seulement conzme reprdsentaat ses 
mineurs, en  quoi il diffhre cl'un simple tuteur qui  
nonznze aussi aux bdne'fices cles terres de ses mineurs, 
mais qui y nonllne au 11019 cle scs mineurs et c o n m e  
les reprdsentant; d'ou nait cette dif'drence que le tu- 
teur ne  pourroit pas nolnmer a n  be'~~Pfice son nzineur, 
parceque, lorsque le tuteur uomrne au  I~hPf i ce ,  c'est 
le mineur qui  est cells6 y ilommcr par le ministhre cte , 

son tuteur, e t  qu'on ne  pent se nunzmer soi-m6me; au  
lieu que le gardien-noble peut nommer au  ldne'fice 
son mineur, parcequ7il nonline propio jzm. 

S .  111. DLI gain des meubles, que qnelques coutumes attribiwnt 
en propricte' ail gardien-nohle. 

Notre coutume clOr16ons et quelques autres attri- 
buent au  gardien-noble en pleine propridtd tous les 
nzeubles de la  succession (111 prc!cldcdde', ce ciui conz- 

Traik! de la Gnrck-Nu b h .  9' 
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prend gdne'ralement toutes les choses clui sont re'pu- 
tkes meubles, m6me les bestiaux des terres, ce qni est 
trhs injuste, et ine'riteroit correctioll. Ce gain des meu- 
bles comprend non seulement les meubles corporels , 
inais m6me les crdances mobiliaires qui se trouvent 
dans la succession du gre'ddcdde', soit contre des tiers, 
soit contre le gardien h i - m e m e ,  qui en acquiert par 
ce moyen l a  libdration. 

L'usage en a except6 les crdances qu'ont les rnineurs 
contre le survivant pour la reprise des deniers dotaux 
du prlddcddd stipulds propres et pour le remploi des 
propres aliCn6; car, quoique ces cre'ances en elks- 
m6n1es soient mobiliaires, ayant pour ob jet une somine 
de deniers, ndanmoins elles sont regarcldes 2 cet e'gard 
comme des espkces cl'immeubles fictifs: 

I1 n'en est pas de m6me de la cre'ance qu'ont les 
mineurs contre le survivant pour la reprise de l'apport 
mobilier d u  prCddcddC qni a dtd stipuld au  profit des 
enfants, en cas de renonciation de leur part h la  com- 
munautd; car il n'y a aucune raison pour regarder 
cette crdance autrement que comme une cre'ance ino- 
biliaire qui doit entrer par consdquent dans l'dmolu- 
ment de la garde-noble, et dont le gardien-noble qui en 
est le ddbiteur doit acqudrir par conse'yuent la lib&- 
ration. 

Pareillement lorsqn'il est dit par le comtrat de ma- 
riage que les hdritiers clu prdcldce'dd n'auront ponr - 

tout droit cle communa~te '  qu'une certaine somme, la 
crdance de cette somme, qui appartient aux enfants 
comnle hdritiers du prdddce'dd, est une crdance mobi- 
h i r e  qui tomhe dans l'e'molument de la garde-noble, 
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et dont le suwivant gardien-nbljle qui en est le ddbi- 
teur acquiert la lihe'ration. 

l 
I1 en est cle u?e*n~e des rdcompenses qui sont dues 

aux nlineurs he'ritiers du pre'de'cdck pour le mi-denier 
des sommes que le snrvivant a tire'es cle la communaute' 
pour son profit particulier. Pzitd, pour une construc- 
tion de hl t in~ent  faite sur son hdritage propre. 

Si ne'anmoins ces somnles avoient dtd tire'es pour le 
rachat d'une rente due par le survivant seul , comme, 
en ce cas, la rdcdmpemse consisteroit en ce que la rente 
revivroit pour la moitid contre le survivant au profit 
des enfants du pre'de'ce'de', et que cette rente, qui re- 
vit ainsi, est rdputde inlmeuhle, elle ne se confondroit 
point dans la garde-noble, si ce n'est pour Iks a r r 6  
rages qui en courroient pendant le temps de la garde. 

La loi qui donne au gardien le mol~ilier qu'ont les 
inineurs de la succession du pre'ddce'dddoit cdder Blaloi 
cle la le'gitime. C'est ponrquoi, si toute la succession 
clu pre'de'ce'de' consistoit en mobilier, il faudroit dis- 
traire de l'dmolnment de la garde-noble la moitie' de 
ce B cpoi monteroit Ie mobilier, toutes dettes et charges 
de la succession ddduites pour 1a ldfiitime des nlineurs. 

Pareillement si les imineubles de la succession du 
prdddce'dd e'toient de si peu de valeur par rapport au  
mohilier qu'ils ne fournissent pas la ldgitime des mi- 
news, il icauclroit clistlnire du mobilier ce qui s'en ne'- 
faudroit. 

l,' 



ARTICLE 11. 

Des obligalioizs et cles charges cle lu gal.&-noble. 

S .  1. De l'inventairc. 

Dans la coutume de Paris et clans les antres qui ne 
donnent au gardien-noble que l'administration des 
menbles, la prenlikre obligation dn pdie11-noble, 
qu'il doit relnplir incontinent aprks qu'il a accept4 In 
garcle, est de faire un inventaire de tous les nieubles 
et effets, titres et enseignenlents de la succession d a  
pre'de'cdde'. 

La  coutume de Paris a m e  disposition expresse en 
l'article 269. Quelques comlnentateucs pensent que le 
gardien-noble qui alaisse' passer le temps de trois mois , 
prescrit par l'ordonnance pour faire inventaire, sans 
faire cet inventaire, doit Ctre privC de l'e'nlolument de 
la garcle-noble jusqu'8 ce qu'il ait satisfait 2 cette obli- 
gation, et qu'en consdquence il lie pent percevoir k 
son profit les revenus des inlmeubles de la succession 
du  prdde'ce'dl qne du jour qu'il a satisfait 2 cette obli- 
gation, et qu'il cloit compter tous ceux p e r p s  aupara-. 
vant. Ils se fondent sur ce que In loi accordant aux 
gardiens-nol~les l'e'n~olument de la garde-noble , sous 
certaines conditions, il ne peut le percevoir qu'aprc's 
avoir satisfait B ces conditions, ctu nombre desquelles . 
est celle de faire inventaire. Gue'rin et Lemaitre sont 
de cet avis; T r o n ~ o n  rapporte tin ancien wrCt qui a 
prive' de l'dmolument de la garde-noble un gardien, 
fame cl'avoir fait inventaire. Ne'mmoins il atteste clue 



nonohstant cet arret, qui peut avoir e'td rendu sur des 
circonstances particuli$res, la plus commune opinion 
an palais, de son temps, ltoit que le ddfaut d'inven- 
taire ne pouvoit faire priver le gardien-noble des re- 
venus p e r p s  avant qu'il e6t satisfait h cette obliga- 
tion. C'est aussi I'avis cle Dkmoulin en sa note sur la 
cou tume de Bourbonnois, (p i ,  comine celle cle Paris, 
impose au pbre s~~rvivant  l'ohlimtion de faire inven- 

P 
taire , hoc omisso , dit Dumoul~n  , non desinit Sacere 
ji-uctzts suos; et il en  clit cette raison, qui est de'cisive, 
p i n  inventariunz n i l d  Itabet commune cum fiuclibus. 
La coutume impose bien l'ohligation au gardien de 
faire inventaire, nzais i1 ne paroit pas qu'elle la lui im- 
pose comnle une condition sans laquelle il ne pourra 
perccvoir les fruits. On ne doit pas dtablir cles peines 
qae la loi n'a pas prononce'es. I1 y a d'autres peines 
contre fonlission cl'inventaire, savoir, la continuation 
cle conlniuuaute' que Ics mineurs peuvent demander 
au survivant, et dans laquelle se confonci l'e'molument 
cle la garde , oh ,  s'ils ne jugeat pas h propos cle l a  de- 
nlander, le juge, aprhs le temps de la garde expire', 
lorsqu'ils denlancleront conlpte des meubles, doit esti- 
Amer, apr&s des enquktes dc commune renonzinde, la  
valeur des meubles dont on lenr devra faire raison; 
enfin, le tuteur et les autres parents cles mineurs peu- 
vent, pendant le temps de la garde, poursuivre le 
gardien pour lui faire faire inventaire, lorsqu'il 116- 
glige de le faire. 

Dans la coutume d'Orle'ans, et dans les autres qui 
doiment au gardien-nol~je h propridtd des meubles, il 
n'est pas idccessaire qu7il en fxse  cl'inventaire, il doit , 
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sculement en faire un des titres des irnrne~~IJes,  mais 
celai qui a la garde comptahle, y est obligc' cornme l 

l 
l'est tom autre tuteur. 

S. 11. De la  cantion. 

O ~ l t r e  l'obligation de faire inventaire, la coutame 
de Paris, impose encore h celui qui a la  garcle-bour- 
geoise l'obligation de donner caution. 

Le tnteur doit lepoursuivre pour donner cette cau- 
tion, et s'il ne la donne clans un  court de'lai qui doit 
lui &tre imparti, le juge lui doit interdire la garcle jus- 
qu'a ce qu'il y ait satisfait. 

La coutume de Paris n'oblige point le gardien-noble 
h cette caution, et c'est une des diffdrences entre l'une 
et l'antre de ces gardes. 

Dans notre coutume , le gardien, soit noble, soit 
comptable , n'est point tenu de donner caution. 

I1 y a ne'anmoins un cas auquel la gardienne-noble 
y est tenue, c'est lorsqu'elle s'est remaride. Notre cou- 
tume veut qu'en ce cas elle doane caution au prCala- 
H e ,  c'est-&dire qu'elle et son llouveau mari peuvent 
Gtre interdits de la garde jusqu'h ce qa'ils aient satis- 
fait a cette oldigation de donner caution: 

S. 111. Des aliments et de YPducation des mineurs. 

Le  gardien doit, B ses frais, non seulement nourrir 
et entretenir ses mineurs cle tout ce qui est ndcessairc 

, 

B la vie; il doit leur donner une Cducation convenable 
A leur naissance et B leurs faculte's. I1 doit leur donner 
pour cela les maitres ndcessaires, leur fournir les livres 
clont il est hesoin; il doit examincr leurs talents c t  
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leurs clispositions, et les e'lever pour l'e'tat aucpel il les 
jugera dignes, soit pour la profession cles armes , soit 
pour celle du barreau. I1 doit m'ettre en e'quipage 
ceux qui sont destine's pour les armes, envoyer a u s  
universit6s et faire p e n d r e  les degre's ne'cessaires a 
ceux qui sont clestine's pour la robe. Enfin, il ne doit 
rien onlettre de ce qui peut servir a leur dducation, 
suivant leurs faculte's et suivant l'e'tat auquel ils sont 
destinds. Si le gardien-noble ne satisfaisoit pas B cette 
obligation, et ne donnoit pas B ses mineurs les ali- 
ments ni l'e'ducation convenables, il pourroit 6tre 
poursuivi par le tuteur, ou, h dlfaut de tuteur, par les 
proches parents cles mineurs, pour &re condamnd 
A leur donner les aliments et l'e'ducation convena- 
Ides; et s'il continuoit a nlanquer a ce qui seroit a 
ce sujet ordonne' par le juge, a p r h  l'avis des parents 
pris, on pourroit l'y contraindre par saisie des revenus 
des mineurs, jusqu'a ce qu'il eiit satisfait, et meme 
sclon les circonstances, on pourroit le priver de la 
garde. 

S. IV. De l'entretien cles biens des mineurs. 

Le garclien cloit entretenir en suffisant &at les he'ri- 
tages sujets a la garde, c'est-&dire qu'il doit faire les 
re'parations et autres rle'penses qui surviennent a faire 
pour l'entretien des hdritages durant le temps de la 
garde. Crs impenses cl'entretien sont descharges de sa 
garde ; mais elles ne l'oldigent pas h faire, a ses d d  
pens, celies qui Ctoient faire lors de l'ouverture de 
la garde ; car elles l'obligent hien ales entretenir, c'est- 
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h-dire conserver clans le l ~ o n  &at daus lequel il lcs n 
trouve's, mais non pas h les re'parer et rdtablir. 

Cela est indubitable dans les coutumes qui ne don- 
nent pas au giirdien-noble la propridte' des menblcs 
des mineiirs. Dam celles qui la donnent . il sembleroit 
c'quitahle que le rnobilier des mincurs fGt en~ploy~i  h 
re'parer leurs hdritages, et quc le p,arclicn ne profit& 
i p e  du surplus. 

Le gardica, pour porrvoir se faire faire raison par 
ses mineurs cles re'parations cjui e'toient a h i re  lors de 
l'ouverture dc la gal-de, doit les h i re  constater dam ce 
temps par un  procks-verbal fait par des experts nom- 
mds par le juge, faute de quo i  il est cense les avoir 
trouve's en bon dtat. 

Le garclien-noble doit aussi faire les frais du procks 
pour la conservation des hiens siijets h la garde. Quel- 
cpes coutumes en ont des dispositions, et on le doit 
clicider d a m  ceIIes cjui ne s'en sont pas expliqudes. 

Cela est indubitable a l'e'gard des proc6s commen- 
ce's clu vivant du pre'de'ce'de'; car ces frais sont J e  ve'ri- 
tables dettes cle la succession, dont le g ar d' ien est es- 
pressdment c h a r d  conime nous le verrons nu pnra- '. 
graphe suivant; mais on Ic doit ddcicler aassi a l'6gard 
des procds commence's durant la garde. La charge 
d'acquitter ces frais pcut etre reprdde conme com- 
prise dam celle cl'entrerenir et conserver les biens sn- 
jets B la garde ; ces prates se soutenant pour In conser- 
vation clesdits Liens. 

Cela a lieu non sezden~ent a l'e'gard des procks que 
le garclien, qui scroit eo n z h e  temps tuteur, auroit Iui- 
mhze  sautenuspour ses inille~trs; nzais dans Ie cas oil 
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le ga~dicn n'dtant pas totenr, les prochs auroient Pte' 
soutenus par le tuteur des mineurs, snr un avis des 
parents convoc[ue's devant le juge, et ou le gardien au- 
roit dtd appeld. 

tj. V. n e  l'acquittement des dettes. 

. I1 n'cst pas doutkux clue le gardien-noble doit ac- 
q~iitter toutes les charges rdelles des he'ritages dont il 
a Ia jouissance; l'acquiltement de ces charges &ant 
une charge naturelle de sa jooissance. 

I1 doit acquitter non seulement les charges re'elles 
dchues durnnt Ie temps de sa garde, mais nGme celles 
dchucs J u  vivant du prdde'ce'de'; car ce sont des dettes 
mobiliaires de sa s~iccession , cp'il est aussi tenu d'ac- 
quitter, con~nlc nous I'allons voir ci-dessus. ' 

I1 doit pareillemcnt acquitter les rachats auxquels, 
selop la coutuiiie d a  Vexin, la  mort du pre'de'ce'de' a 
donne' ouverture: et les relevoisons B plaisir dans no- 
trc couturne. 

I1 doit aussi acquitter les arre'rages des rentes con- 
stitudcs clues par la snccession dn pre'de'ce'de', taut 
ceus courus du vivant tlu prdcle'ce'de' , .parceque ces ar- 
r c ' r a p  delius sont dettes mobiliaires de sa succession, 
quc ceux coums durant la garde , parceque, quoiqu'ils 
nc soient charge's de la jouissance cl'aucun I~dritage cle 
la succession en particulier, ils sout charge's cle la jouis- 
s a c e  de l'unil-ersalitl des Biens cles successions, et 
ceete jouissance appartenant au gwclien-noble, il en 
doit porter les charges. 

Lcs coutumes chargent aussi le gardien de payer 
toutes lesdettes xnohiliaires cZc la succession du prddd- 
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ce'cld; la raison en est e'vidente dans les coutunles qui 
donnent au gardicn-noble la propridte' iles meuhles 
des nlineurs ; car, suivant le principe de notre ancien 
droit francois (dont h la ve'ritd on s'est Ccarte' dans nos 
coutumes , dans l a  matibre des successions , ponr In 
contribution aux dettes entre diff6rents hdritiers, mais 
p i  a encore lieu clans les autres matihres) , les dettes 
mobiliaires suivent les meubles et en sont rdp~~te'es 
zpe  charge naturelle. 

Dans les contumes qui ne donnent pas Ia proprie'te' 
des mettbles au gardien-noble, il ne laisse pas d'6tre 
tenu d'acquitter les dettes nmbiliaires des mineurs; 
la coutume de Paris, art. 267, I'en charge express& 
ment. 

Ne'anmoins cette obligation d'acquitter les dettes 
des mineurs a beaucoup plus d'e'tendue dans les mu- 
tumes qui donnent au gardien la proprie'td des meu- 
bles, que dans celles qui ne la lui  donnent pas. 

Dans les premibres, le gardien-noble doit acquitter 
toutes les dettes nzohiliaires de la succession du pre'cl6- 
ce'dd, dont les mineurs sont tenus, soit envers cles 
tiers, soit envers l u i - m h e ,  quelque conside'rables 
q~l'elles soient , et cpelques causes qu'elles aient; on en 
excepte seulement ce que les wineurs doivent au gar- 
dien-noble pour la reprise de ses deniers dotaus et 
remploi de propres. Ces clettes, quoic~u'elles aient pour 
ohjet uuhe sonzme cl'argent, et qu'en conse'quence elles 
soient proprement mobiliaires, passent, h cause de la 
fiction, pour immobiliaires entre les conjoints. 

I1 faut observer que le snrvivant n'est cre'ancier ponr 
ces causes yue sons In  deduction de ce qn'il peut de- 
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voir lui-m&me it l a  cominunautd. Put6, pour rdcom- 
pense des sommes yu'il en a tire'es pour ses affaires 
particnli6res. 

Plusieurs prdtendent qu'on doit aussi excepter Ie 
douaire prdfix d'une certaine somme d'argent que les 
nlineurs doivent A leur nikre, leur gardienne-noble, 
quoicpe ce soit une dette mobiliaire, parcequ'il r ep rb  
sente le coutumier, et qu'en conse'qoence elle ne le 
doit confondre que pour les intdrkts, par l'acceptation 
de la garcle; ce qui souffre difficultd. On ne doit ex- 
cepter aucune autre dette, soit envers des tiers, sait 
envers le gardien lui-rn8me. Par exemple, Ia re'com- 
pense du mi-denier cles sommes tirdes de la commu- 
nautd pour l'avantage particulier clu pre'ddcddd, qui 
est dne par les mineurs au survivant, se confond par 
l'acceptation de la garde, parceque c'est une dette mo- 
biliaire. 

Si ne'anmoins la somme t i d e  de la communaute' 
avoit servi a rembourser une rente due par le prCd6- 
cddd en son particulier, comme en ce cas la re'com- 
pense consisteroit dans la rente m&me, qui revivroit , 
pour moitid, au profit du survivant contre les mineurs, 
he'ritiers do prdcle'ce'dd, cette dette dcs mineurs ne se 
confondroie , par l'acceptation de la garde , que pour 
les arrdrages qni en courroient pendant la garde, et 
non pour le  capital, parceque le capital n'une rente 
a'est pas une dette mobiliaire, et ne doit pas, parcon- 
sdquent, etre acquitte'e par le gardien, lorsqu'il a Ctd 
convenu , par le contrat de mariage , que la femme, 
pour son droit de communautd, auroit une certaine 
somine; la dette he cette somme, dont les enfants du 



mari pre'ddclcld sont tenus cnvers leor mbre, leurgar- 
dienne-noble, sc confond par l'acceptation de la garcle- 

1 noble, parceqne cette clette e'tant une somme d'argent, 
est une dette mobiliaire dont la  gardienne-noble est 
tenue cl'acquitter lcs mineurs, sans qu'on doive faire at- 
tention que cette clette estlepris dclapart dela femnae 

\ 'dnns Ics coique^ts de la comnaunaute'. C'est ce qui a e'tC 
jug6 au  profit de la fille de Cujas. 

Par la nGme raison, si le pre'de'ce'de' e'toit de'hiteur 
cl'un reliquat de cornpte de tutkle envers quelqu'un, 
on n'esamineroit point si ce reliquat est forin6 du prix 
cl'immeubles r e p s  par le tuteur ; il suffit que ce relirjuat 
soit la rlette d'ane soinme d'argent exigible, et par con- 
se'quent une dette ~nobiliaire, pour que le gardien-no- 
IJle soit tenu de l'acquitter. 

Dam les coutnnxs, teiles que celle de Paris, qui 
n'accordent pas au gardien la proprie'te' des meubles, 
Renusson dit qu'on est plus dispose! ?I restreindre la 
charge cl'acquitter les dettes mobiliaires. Par exemple, 
il pense que dam ces coutumes la gardienne-noble ne 
cloit pas faire confusion de la somme qni lui est due 
par ses enfants, he'ritiers de son mari pre'ddce'cle', pour 
son douaire pre'fix, quoiqu'il consiste en la crlance 
n'une soname h nne fois payer. 

Reausson pre'tend aussi que , clans ces coutunaes , le 
gardien-noble ne cloit pas confondre les re'compenses 
qui lui sont clues par ses enfants, he'ritiers du pre'dd- , 

ce'dd, ponr les solnmcs tire'es de la communaut6 par 
le prdddcddd pour sou profit pnrticulier. Pti t4pour con- 
struire un bktiment sur son propre, parceque, dit-il, 
ces rdcompenses a e  sout pas tant des dettes de la SUC: 
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cession clu pre'de'cL:clC, que le droit qu'a le survivant 
cle s'e'galer dans les biens qui restent h partaser de  la 
cominunaute', B ce que le pre'dCcddC en a de'ja tire' d'a- 
vance sur sa part. 

I1 convient ndanmoins qu'il a CtC jug6 contre son 
sentiment que le gardien-noble devoit confoncire ces 
re'compenses, par un ancien arrtt rapport6 par Labh6 
et par Troncon, qui sont d'avis contraire celui de 
Renusson; Lcmaitre est aussi d'avis contraire. I1 est 
certain qne, selon les principes , ces rdcompenses sont 
de vraies dettes mobiliaires cle la succession du pre'd6- 
ce'cle', qui naissent de l'obligation personnelle que con- 
tracte un  associk envers ses coassocie's, cle leur faire 
raison de tout ce cln'il a tire', pour son profit particu- 
lier, du foncls commun clbu nait l'action personnelle 
pro socio. 

Le pre'de'ce'de' qui a psis des somines cie deniers dam 
la comm~ulaute' , pour ses affaires particulit.res , ne 
laisse pas de demeurer, pour sa moitie', proprie'taire 
de tous et chacun cles effets c1e la communaute'. 

Ce que prend le survivant sur les 11iens cle la coin- 
munaute', n'est que le paiement LZe la cre'ance qu'il 
a ,  re'sultante de l'ohlicqation clue le prdcle'ce'de' a con- 
tracte'e envers lui, de lui faire raison de ce que ledit 
prdde'ce'dd a tire' pour son compte particulier des biens 
de la comniunaute'. Renusson a donc tort c2e dire que 
son opinion a plus cle solidite' et est plus conforme anx 
principes que celle suivie par l'arret. Si 011 la suivoit, 
ce ne seroit qu'en se relBchant cle la riguenr des prin- 
cipes, et en restreignant l'obligation impose'e au Car- 
dien #acr+tter les dettes mobiliaircs q n i  cloit etre plus 
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restreinte dans les coutumes qui n'accordent pas au gar- 
dien la proprie'te' cles meubles, que clans celles qui la  
lui accordent. 

Henusson prdtend aussi que le garclien- noble ne 
doit pas confondre le pre'cipnt qui 14 a e'te' accorde' . 

* par son contrat de-mariage, soit qu'il consiste en corps 
certain, soit m&nw qu'il consiste en deniers. O n  l'a 
jtlge' effectivement de cette m a d r e  pour u n  prdciput 
e n  deniers, par un arri t  qui est rapport6 par les com- 
nientateurs; le pre'ciput est plut6t regard6 comme un  
droit qu'a le survivant dans I'universalite' des hiens de 
la communaute' qui sont B partager, qui nait de la loi 
sous laquelle elle a dte' contractde , que conzme une dette 
du pre'de'ce'de'. S'il avoit e'te' stipule' que la feinme au- 
roit son pre'ciput de deniers, m i m e  en cas de renon- ' 

ciation h la communaute', et qu'elle y renon$tt; comme 
par sa renonciation e lk  n'auroit aucun clroit aus  Liens 
de lacommunaute', le pre'ciput en deniers cp'elle auroit 
droit d'exiger, ne pourroit &re exigd que conlme une 
cre'ance qu'elle auroit contre ses mineurs, ldritiers du 
pre'dCce'cle', laqnelle &ant rnobiliaire , cloit se confonclre 
dans la garde-nohle. 

Si le pre'ciput accorde' B la  femme meme, en cas cle 
renonciation , consistoi t en cles corps certains , p ~ i t d ,  
en ses habits, bagnes et joyaux, on peut clire qu'il ne  
se confond pas par la garde-noble, parceque la pro- 
pridte' est cense'e en avoir Ctd transrnist:, en vertu du 
contrat de mariatye, h la f en~me q ~ i  en e'toit en posses- 
sion dks le temps de la mort d ~ i  pre'de'ce'de' : ce n'est 
donc point nne dette qui se tronve dans la succession 
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du prdddcdde', lors de I'acceptation ou ouverture de la 
garde que le gardien soit tenu cl'acquitter. 

Renusson de'cide que dans les coutumes qui ne don- 
nent pas au gardien -noble la proprie'td des meubles, 
la  dette de la somme qu'il a Cte' dit par le contrat de  
mariage que la femme auroit ponr tout droit de com- 
munaute', ne  doit pas se confondre par 17acceptation 
cp'elle fait de la garcle-noble, parcequ'elle lui tient 
lieu de la part qu'elle auroit d~ avoir d a m  les biens 
tant immeuldes que meubles de la communautt?. 

P1 dCcide anssi cpe  la reprise de son apport inobiIier 
qdelle a stipuld en cas de renonciation a la commu- 
naate', ne doit pas d a m  ces coutumes se confondre par 
son acceptation de la garde-noble, parceque encore 
Lien que cette crdance qu7elle a contre ses mineurs, 
soit une dette mobiliaire desclits mineurs, ndanmoins 
cette cre'ance e'tant la cre'ance de ses deniers dotaux, 
elle a une faveur qui, dans ces coutnmes, la peut faire , 
excepter de la rkgle. 

I1 de'cide encore que le relicpat d'un compte de tu- 
tile dii par les hdritiers d u  pre'de'cdde', n'est point 
dans ces coutumes une dette dont le gardien-noble soit 
tenu, lorsqu'il est forme' du prix de remboursement cle 
rentes r e p e s  par le tuteur, pnrceque cette dette, quoi- 
qucmol~iliaire, a pour cause le prix d'immeuhles. 

Tontes ces cle'cisions paroissent hasarde'es, et souf- 
frent grande clifficultd. Lemaitre est d'avis contraire h 
Benusson sur la dette de la soinme due pour tout droit 
de communaute'. 
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S. VI. Des autres charges que l e  gnrdien est tenu d'acquitter. 

I1 y a plusieurs coutumes qui chargent express& 
ment le gardien-noble d'acquitter les frais fundraires 
du pre'dCct!clt! dont la rnort a donnt! ouverture a la 
garcle. 

Dans celles qui ne se  son^ pas explique'es express6 
nlent sur ces frais fundraires, mais qui donnent au 
gardien la propridtt! des meubles , on ne cioute pas que 
le gardien en est tenu. 

La question a fait plus de clifficulte' dam celles qui 
ne donnent pas au gardien la proprie'tc' cles meuhles; 
telle qu'est celle cle Paris : elle a e'td clckide'e contre le 
gardien par un grancl nombre d'arrcts qoe Renuss011 
rapporte, compris sons le terme de cletics. La raison cle 
clouter Ctoit que la coutume cle Paris charge le garclien 
d'acquitter les dettes, et que les frais fuulraires sont 
plutdt des charges de la succession : la raison de JC- 
cider a e'td que la coutuine, par ce nlot ge'ne'ral de 
rlettes, n'a pas seulenlent compris les dettes cla prddd- 
cCde' qu'il a transmises dans sa successior~ , mais aussi 
les frais fune'raires clu prCdCcddc! , lesquels ne sont pas 
a la ve'ritd dettes du ddfwit, mais sont en un sens dettec 
de la succession, puisque la succession en est tenne par 
rapport h la  personne du cldunt. Le gardien-noble 
e'tant tcnn cles frais fune'raires, il suit cle la qae In 
j;arclienne-noble cloit confondre ce qai est dfi pour son 
deuil; car le tleuil de la veuve fait partie cles frais fu- 
ne'raircs du ddfunt. 

Doit- on de'cicler la  nle^me cllose B 1'Cprd des I c p  
des sommes clc deniers? I1 y a cles coutumes qui char- 



SECTION H I ,  ARTICLE- 11. 1 4 5  

gent le gardien de 17accomplissen~ent du testan~ent du 
de'funt. 

Dans les autres qui ne s'en sont pas expliqudes, mais 
qui attribuent au gardien la proprie'te' des meubles, il 
y a lieu de penser que le gardien en est tenu, et qne 
dam ces coutumes le terme gdne'ral de dettes, dont 
elles se servent, coniprend toutes les charges mobi- 
liaires de la succession, du nombre desqnelles est l'ac- 
quittemeut des legs mobiliers, ces legs mobiliers e'tant, 
aussi hien que les dettes mobiliaires, une charge natu- 
relle du nlobilier de la succession, suivaut les p i n -  
cipes de notre aucien droit franqois, ci-dessus rappor- 
t&. Renusson plltend que, m6me dam les coutumes 
qui , comme celle de Paris, ne donnent point les men- 
bles au aardien, le gardien-noble doit acquitter les 
legs mobiliers qu'il prdtend devoir &re compris sous 
le terme de dettes; mais il est contredit par presque 
tous les commentateurs de la coutume de Paris. Le 
terme de dettes devant , dans ces coutumes , avoir une 
signification restreinte , comme Renusson en convient 
snr d'autres questions, ne doit pas s7e'tendre aux legs. 

A 1'Cgard des legs de corps certains, soit meubles, 
soit immeubles, il ne peut y avoir lieu B la question; 
le testateur en les le'guant les distrait de sa succession, 
la proprie'te' en passe au le'gataire; ces choses ne de- 
meurent dam la succession que quant B la possession 
et B la jouissance, jusqu'?~ ce que les le'gataires en de- 
mandent la ddlivrance, et par conse'quent le gardien- 
noble n'en peut jouir que jusqu7a la demande des 16- 
gataires, auxquels ces choses doivent &re ddlivre'es 
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lorsqu'ils les demandent. Les frais d'inventaire , de 
scellds, de vente de meubles et autre semhlahles, doi- 
vent naturellement se prendre sur la chose. C'est pour- 
'quoi il y a lieu de penser que dans la coutume de 
Paris, et autres semblaMes , le gardien-noble qui n'a 
que I'administration des meubles, et qui en doit rendre 
compte au mineur, peut coucher en mises ces sortes 
cle frais. 

S .  VII. Si le gardien-noble est tenu des dettes et autres charges 
ultra vires, et s'il est restituable contre l'acceptation de la 
garde. 

I1 y a quelques cou tumes dam lesquelles le gardien 
n'est tenu des dettes et autres charges qui lui sont im- 
posdes que jusqu'a concurrence de ce qu'il a perqu des 
biens des mineurs; mais dans les autres coutumes, et 
notamment dam celles de Paris et d'Orl4ans , la garde- 
noble est une espkee de march6 et forfait que le gardien. 
noble est censd faire avec ses mineurs par l'acceptation 
qu'il en fait, par lequel march6 il s'oblige envers ses 
mineurs A tout ce qui lui est imposd par les coutumes 
pour ce que lesdites coutumes lui attribuent dans les 
hiens des mineurs , qui est comrne Ie' prix du march4 

' 

- 

ou forfait. 
C'est pourquoi, de m2me que dam le cas auquel 

ce que le gardien a perqn de ce que les coutumes hi , 
attribuent dans les biens des mineurs , excCde les char- 
ges de la garde , il en  profite; de meme aussi, lorsque' 
les charges de la garde excCdent ce qu'il a p e r p  des 
biens, il en doit supporter la perte. 11 est donc tenn 
envers ses mineurs de les acquitter des dettes de la suc- 
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cession du prdddcddd, et de satisfaire B eoptes les au- 
tres charges de la garde, m&me au-delh de l'dmdu- 
ment qu'il en a p e r p ,  et il n'est pas recevable 2 de- 
mander i~ en compter. 

Mais lorsque par des dettes mobiliaires imprdvues , 
les charges de la garde excddent de beaucoup 1Vmo- 
lument, le gardien-noble ne seroit-il pas restituable 
contre 17acceptation de la garde? I1 est certain que le 
gardien-noble qui est majeur , ne l'est pas : il s'est 
chargd des dettes tant inconnues que connues, c'est. 
un risque auquel il est soumis qui est de la nature du 
contrat. 

Quid, si le gardien-noble dtoit mineur, lorsqu'il a 
accept6 la garde? Plusieurs pensent que m&me le mi- - 
neur n'est pas restituable, parceque dtant, quoique mi- 
neur, capable de la garde-noble, il est capable de con- 
tracter toutes les obligations qui en ddpendent. Ce sen- 
timent me paroit souffrir beaucaup de difficultd, et la 
raison sur laquelle on le fonde n'est point concluante; 
car de ce que le mineur est capable de la garde, il ne 
s'ensuit pas que s'il a acceptd une garde qui lui Ctoit 
Cvidemment de'savantageuse, par ddfaut de lumieres 
et de prudence, il ne  doive pas &re restituable, les mi- 
neurs 1'Ctant dans taut ce qu'ils ont fait impmdenbih. 

Observez ndanmoins que e'est vis-a-vis des minenrs 
que le gardien-noble est obligd d'acquitter Ies dettes de 
la succession du prdddcddd; c'est pourquoi s'il y a v o i ~  
lieu h faire restituer les mineurs contre l'acceptation 
de cette succession, le gardien pourroit &re dkchargd 
des dettes de cette succession, car ce n7est qu'indirec- 
tement qu'il peut &tre tenu de ces dettes, en tant qu'il 
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obligd d'en acquitter ses mineurs , lorsque ses mineurs , 
par la restitution contre leur acceptation , ont cessd 
'd'en Gtre tenus. 

l I1 en est de mkme du cas auquel les mineurs se- 
roient hdritiers sous bdndfice d'inventaire. 

l S E C T I O N  IV. 

Des maniZres dont /a gardejni t .  

l S. I. Quand finit la garde-noble. 

La garde-noble de chaque mineur finit, I O  lorsque 
le mineur a atteint l'Bge auquel les mineurs sont hors 
de garde. Nous avons vu, section premihre, S. 3, quel 
dtoit cet Bge. 

2' Par le mariage du mineur, quoiqu'il n'ait pas 
encore atteint cetfBge, car le mariage dmancipe , et le 
gardien-noble qui consent au  mariage, consent a la 
cessation de l a  garde. 

3" Elle finit pareillement si le mineur est dmancipC 
par lettres clu prince, entdrindes devant le juge du con- 
sentement du gardien. 

4 O  Elle finit par la  mort naturelle du mineur, e t  pa- 
reille~nent par sa mort civile; cornme si un garFon a 
fait profession religieuse, ou s'il a Ctd condamnd h 
une peine capitale. 

50Elle finit par lamort naturelle ou civile du gardien. 
60 Dam plusieurs couturnes, du nombre desquelles 

est celle de Paris, la garde-noble finit lorsque le gar- 
dien-noble se remarie (Paris, art. 268). 
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Dans notre coutuine, la garde-noble ne  finit point 

par le mariage, soit du gardien-noble, soit msme de 
la gardienne-noble, pourvu ne'anmoins que ce soit B 
un noble B qui elle se remarie; en ce dernier cas, elle 
passe au seconcl mari de la gardienne, vitric des mi- 
neurs, qui g&re conjointement avec sa femme. Elle 
change seulement de nom; car elle s'appelle bail au 
lien de gnrde, et le vitric s'appelle baillistre. 

Observez ndanmoins que la gardienne qui se re- 
marie ne peul: conserver la garde et la faire passer ii 
son second mari, qu'a la charge de donner caution 

.pour les charges de ladite garde (Orle'ans , art. 2 5 ). 
Faute de la donner, ils peuvent etre poursuivis par 

les parents des mineurs pour la donner, et m6me pri- , 

ve's de la garde s'ils ne la donnent p.as dans le de'lai cjui ' 
leur aura e'te' prescrit. 

Lorsque la gardienne et son second mari neveulent 
pas continner la garde, en donnant cantion, s'il se 
trouve un  ai'eul ou ai'eule, cet ai'eul ou ai'et.de peut 
prendre la garcle B la place de la mere qui's'est remn- 
ride; art. 2 5 .  

H1 n'y a pas pour cela cleux gardes qui se succkdent, 
car la  garde-noble, comme nous l'avons observc! ci- 
dessus, ne peut se re'ite'rer; la garde que prend en ce 
cas l'ai'eul est la meme garde qu'avoit la nlkre, qui est 
cense'e, vis-a-vis de l'ai'eul qui la prend a sa place, ne 
l'avoir jarnais eue, et qui en conse'quence doit compter 
2 cet ai'eul de tout l'6molument qu'elle a touche' des 
IJiens des minenrs, sous la de'cluction de ce qu'elle a 
mis; car la garde passe, en ce cas, avec tous ses dm07 
luments et tontes ses charges, h l'ai'eul qui a bien vouly 
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s'en charger a la place de leus m&re et du beau-p&e. 
Observee que ce n'est que vis-a-vis de l'akul que la 

m&re est en ce cas cense'e n'avoir jamais eu la garde; 
car nonobstant que hi'eul prenne la garde h sa place, 
elle demeure toujours oblige'e envers ses lnineurs a 
l'acquittement des dettes et autres charges de la garde 
sauf son recours contre l'ai'eul, qui a bien voulu pren- 
dre la garde h sa place. 11 a e  doit pas &re an pouvoir 

_de la gardienne qui se remarie, de se libcrer eilvers 
ses miueurs , par son fait, des obligatiofis qu'elle a con- 
tracte'es envers eux. 

Lorsque la gardienne-noble se remarie a artrotu- 
rier, elle per4 la garde. I1 est e'vident qu'efe ne la 
peut faire passer h son second mari, q u i ,  nk'tant pas 
noble, est incapable de cette garde. 

S'il y a un ai'eul, pourra-t-il prendre la garde a la 
place de la m&re qui s'esz remaride, comme dans le 
cas pre'cddent, et tout ce que nous avons ohserve' sur 
ce cas doit-il recevoir application dans celui-ci? Je  
yense que non. La raisofi de diffe'rence est que l a  
garde-noble ne se perdant pas dans notre coutume 
par le second mariage que contracte la gardienne-no- 
ble avec un  noble, l'ai'eul peut la prehdre B la place 
de cette gardienne-noble et du beau-pke, lorsqu'ils n e  
jugent pas h propos de la continuer; mais lorsque la 
gardienne-noble se seinarie B un roturier, la  garde-no- 
hle est dteinte coinme iorsqu'elle meurt, parceqn'elle 
e n  devienr incapable par ce mariage; l'ai'eul ne pent 
donc pas en ce cas la prendre en sa place, ce seroit une 
nouvelle garde qui seroit de'f6re'e a l'ai'eul; mais il n r  
peut y en avoir deux. 
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Nous avons vu les manibres par lesquelles la garde- 
poble finit de plein droit. Elle peut aussi finir par l e  
n~iniottke du juge, lorsque le gardien, sur la plainte 
du tuteur ou des parents, est, pour des malversations ,. 
destituP de la garde. Put&, s'il dilapidoit les biens, s'il 
ne fournissoit pas aux mineurs les aliments ou les 
choses ndcessaires pour l e u ~  dducation. On  a aussi 
quelquefois des t i td  de la garde des mikes quivivoient 
clans une ddbauche publique. 

S. 11. Quand finit lagarde-bourgeoise. 

La gal-de-bourgeoise de la coutume Be Paris finit 
plus t6t que la garde-noble ; savoir, pour les garFons B 
I 4 ans, et pour les filles a IZ accomplis. A cela p r b ,  
elle finit par les m h e s  manibres dont finit la garde- 
noble. 

La garde oomptable de la coutume d'Orldans n'd- 
tant autre chose qu'une.tutkle ldgitime, elle finit comme 
la tutkle , iorsqae le mineur a 25 ans accomplis , ou par 
son mariage, on par son drnancipation, ou par sa 
mort n a t u d e  ou civile, ou par !la mort naturelle ou 
civile du gardien (Orldans, art 32). L e  p&e ou ra'ieul 
ne la perd pas .lorsqu'ii se remarie ; mais fa m&re, et B 
plus forte raison l'ai'eule, la perdent lorsqu'elles se re- 
imarient, a mains qu'il n'y ait quelque ai'eul ou aieule 
qui veuille prendre lagarde. On Clit en ce cas un tuteur 
aux mineurs; ce tuteur, qui fait renclre conlpte a la , 

m6re remaride, a l'administration des biens des mi- 
neurs jusqu'a leur major&; mais on conserve la 
m h ,  quoique remaride, le gouvernement et l'e'duca- 
tion des personnes de ses enfants. 
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SECTION V. 

Si les dispositions des coutumes touchant la garde-noble 
I 

sont statuts personnels ou r6els. 

Les dispositions des coutumes touchant la garde- 
noble sont, , a diffe'rents dgards , statuts personnels et 
statuts rdels. Les coutumes, e n  tant qu'elles de'fkrent 
la garde-noble, sont statuts personnels, car elles ont 
pour ohjet les personnes des mineurs, dont elles rk- 
glent l'e'tat et qu'elles assujettissent au gouvernement: 
qu'elles ddfkrent a leurs gardiens. En tant qu'elles at- 
tribuent aux gardiens un  e'molument dans les biens 
des mineurs, elles sont statuts rdels, car elles dispo- 
sent des choses des rnineurs, dont elles attribuent la 
jouissance au gardien. 

De la il suit que la garde ne peut &re ddfe'rde que 
par la coutume du Rsu du domicile des mineurs, c'cst- 
a-dire de celui de leur pkre et mkre au temps cle la 
mort du prdddcddd, qui a donnd ouverture a la garde; 
car il est de la nature des statuts personnels de ne 
pouvoir exercer leur empire clue sur les personnes qui 
leur sont sujettes par le domicile qu'elles ant dans 
leur territoire. 

I1 suit del& pareillement que le gardien-noble lie 
peut avoir l'e'mo!ument de la garde-noble que sur les 
biens situe's dans le territoire des coutumes qui attri- 
huent cet. e'molument au gardien ; car il est cle la na- . 

ture des statuts re'els de n'exercer leur empire que sur 
les biens situds dans leur territoire. 

De Ih nait !a ddcision d'une foule de questions. Un . 



SECTION V. 153 

Lyonnois noble qui meurt et laisse des enfants mi- 
news, sa veuve, leur mbre, peut-elle jouir des biens 
de son mari, qui sont situCs a Paris, et clont cette 
coutume accorde la jouissance a la gardienne-noble? 
Non ; car cette venve ne peut prdtendre la jouissance 
de ces biens qu'autant qu'elle auroit le droit de garde- 
noble, et elle ne l'a pas. La  coutume de Paris, en tant 
qu'elle ddfkre le droit de garde-noble, Ctant un statut 
personnel, n'a d'empire que sur les personnes qui lui 
sont soumises par le domicile qu'elles ont dam son - 
territoire; elle ne peut done dCfCrer un droit de garde- 
noble sur des mineurs, Lyonnois, qui ne sont point 
soumis a son' empire. Cette veuve peut encore moins 
tirer des lois de Lyon le droit de garde-noble, ce droit 
y Ctant inconnu: I'anthentiyue matri et nvice, qui est 
une loi de Lyon, pays de droit Ccrit, dCf6re bien aux 
mkres la tutkle 16gitime de leurs enfants; niais ce droit 
de tntkle ldgitirne est absolument diffdrent du droit de 
garde-noble. 

De m6me qu'il est ndcessaire que les mineurs soient 
domicilds dans le territoire de la coutume qui d&re 
la garde, est-il pareillemeat ndcessaire que ceux aus- 
quels elle est de'fCrCe y aient aussi leur domicile? Je 
pense que non. Par exemple; si le survivant de deux 
Parisiens nobles refuse la garde-noble de ses enfants 
mineurs, je pense qu'a son refus l'ai'eul des mineurs, 
quoique Eyonnois, peut l'accepter en jugement au 
ch2telet de Paris; car c'est sur les mineurs qu'elle as- 
sujettit a la garde que la coutume exerce son empire; 
elle n'en exerce aucnn sur les personnes a qui elle la 
ddfkre, qui peuvent l'accepter ou ne In pas accepter; i[ 
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